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, 
M. M&n (MyaIUIIar), assume la DrQBidenCQ . 

ha . 

ALLOClJTION DU PERE JEAN-BERTRAND ARISTIDE, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE D’HAITI 

Lo PREGfDENT : L’Assemblée générale va d’abord entendre une 

allocution du Président de la République d’Haiti, le père Jean-Bertrand 

Aristide. 
, 0 . . 

de w d Hsrti, est 

I , , 
la salle de 1 &ws,abl$e g~ag~&t . 

Le m (interprétation de l’anglais) t Au nom de l’Assemblée 

générale j’ai l’honneur de souhaiter la bienvenue aux Nations Unios ii 

S. E. le p&re Jean-Bertrand Aristide, Président de la République dOHaïti, et 

de l’inviter a prendre la parole. 
, 

w 8 Je suis heureux de vous saluer au nom du 

peuple Haïtien dont le coeur palpite au rythme de la liberté, de la fierte et 

de la dignité I liberté conquise, fierté retrouvée, dignité ressuscitée! 

Au-del& de la distance, s’esquisse le sourire d’un peuple heureux de vous 

saluer “lavalassement”. 

Au-delà de la distance, retentit la voix de la nation haïtienne, heureuse 

d’être unie aux Nations Unies, heureuse d’être ici aux Nations Unies. 

Tandis que résonne l’écho de ces multitudes de voix haïtiennes, je 

voudrais présenter à M. Shihabi mes plus chaleureuses félicitations à 

l’occasion de son élection à la présidence de la quarante-sixième session 

ordinaire de l’Assemblée générale. Ses qualités exceptionnelles et sa riche 

expérience dans la gestion des problèmes internationaus ravivent, certes, le 

feu de l’espérance. 
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le profite de l’occasion pour exprimer nos sentiments de gratitude À son 

illustre prédécesseur, M. Guido de Marco, qui a au guider l’Assemblée générale 

des Nations Unies avec sagesse et compétence. Je rends également un très 

grand hommage au courage et à la patience du Secrétaire général, M. Javier 

Peres de Cuéllar, dont le mandat se termine malheureusement dans les prochains 

moio. Incontestablement, il a su, avec habileté et clairvoyaocr?, mettre en 

oeuvre les prescriptions dont la Charte fait obligation à la communauté 

internationale. L’Organisation des Nations Unies lui doit dans une trk 

grande mesure le regain de confiance dont elle jouit aujourd'hui. On se 

souviendra longtemps encore de ce représentant de la diplomatie 

latino-américaine. 

A vous, chers amis latino-américaine! 

(L’orateur Dar-1 

Donc, à vous chers amis et compagnons latino-américains, une accolade 

fraternelle! Déjà, comme vous le saves, nous partageons la même expérience de 

lutte, lutte contre l’esclavage de l’homme par l’homme, lutte pour l’avènement 

du règne de paix et de libération intégrale du continent latino-américain et 

du monde tout entier. Compagnons, frères et soeurs, hier unis à vous, 

aujourd’hui toujours unis parce que, certainement, avec la démocratie, la 

victoire sera nôtre, et tous ensemble nous vaincrons! 

(L’orateur rggfand en ftan$f&) : 

La vibration de ces cordes linguistiques m’invite, si vous le permettez, 

à ajouter quelqueL> notes, juste quelques notes, à cette symphonie des langues. 

(L’orateurle en -lais) 

Je suis persuadé que les anglophones sont heureux d'entendre des voix 

haïtiennes leur adresser un salut, n'est ce pas‘? Formidable! Nous voilà 

ensemble sur le chemin de la démocratie, luttant contre l'injustice sous 

toutes ses formes et contre l'exploitation. Le monde, j'en suis sûr, sera 

meilleur. Allons-y! 

Ensemble, avec les pauvres, avec Haïti et avec les Haïtiens qui vivent 

aux Etats-Unis, nous créerons la solidarité pour ce royaume de justice, de 

liberté et de respect. 

A ce stade de l'histoire d'Haïti, nous tenons à diie que nous remercions 

la communauté internationale pour la grande solidarité dont elle a fait preuve 



l avotm 10 peuple haïtion. Nous exprimons à toue notre reconnaissance pour 

cotte aolidariti. Noue aonmnuts reconnaissants à l’Organisation qui a aidé et 

contiauora d’aider 10 peuple haïtien. Cela fait des décennies que les 

Haïtiens ont iti des rCfugiés dans le monde entier. Il y a dea pays qui nous 

ont regua. Noue leur dirons merci. Il y a dos pays qui nous ont maltraités. 

Noua leur diroar I regardeo, frères, noua somme8 Heïtiene et nou6 sommes fiers 

d’itro Xsïtiens. Nous aimons Haïti. Nous twmnee fiers de notre amour pour 

Xaïti. Nous somnes des citoyens du monde ot noue sommes fiers d’être des 

citoyens du monde, A ceux qui nous ont reçus dans le respect et la dignith, 

nous présentons à nouveau aoa remerciements. 

(L’orateur uig.uW en tmag8in) 

Nombre de noa frbree africains et arabem, bien sûr, parlent l’anglais. 

Ce qui ne noue empêche pas de faire appel, d’une part, à la langue lingala 

pour dire aux Africaine : 
l l (L’orateur -le en ltextefxencaiar la dolegfkion 1 

Je salue tous les Africains. 

Solidaritb entre l’Afrique et Haïti! 

Renouons les liens avec l’Afrique et retournons aux sources de 

solidarité, main dans la main! 

J’aime l’Afrique et j’invite les Africains b venir en Haïti. 
. (L’OKa~le en swfkb.Utexte~is f~wa~ la dh@gatios 1 

J’aime l’Afrique. 

(L’orateur rw en frw) 

De même, nous faisons appel aussi h l’arabe, pour dire aux soeurs et 

frères arabes t 

(L’orateur en ar&) 

Comment allea-vous? ça va? Moi, je suis très heureux. Béni soit le nom 

du Seigneur! Oue la paix soit avec vous! 

(L’oraf;eur reD& en francais) 

Pour la paix au Moyen-Orient, mon coeur s’ouvre aux Juifs avec ces mots 

de paix : 
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. 
(SPsrleen..hebreuttePteMl.o.fourai la 

# l 

fl&umtb 1 

Que la prix soit avec vous! Bini soit le nom de Yavéh! J’ai vécu trois 

ana on Irraël, et ainsi j’ai appris votre langue. et aujourd’hui je suis tout 

ir fait houroux de vour dire, au nom de notre peuple t Paix à ~OUI toue! La 

chance a’offto b noua de réaliser ensemble bien de bonne8 choses; cependant, 

noua n’avons pas le temps aujourd’hui de les évoquer toutes. Que vienne ce 

tempe ! Béni roit le nom de Yavihl 

(Weeitancaia) 

Comnent tourner les regards vers l’Allemagne et l’Italie sans dire 8 

celle-là t 
,  l (-le on -tertes fourni m 1 

Bonsoir! Comment alleo-vous? Ensemble, noua sommes forts. Nous avons 

beaucoup de choses à réaliser et, bien sûr, nous voyagerons toujours de 

concert vers la démocratie. 

(Llnrateur reprend enfraacais) 

J’entends 1s voix d’un silence éloqueat me demander I et l’Italie7 
, . (L’orBteurpU 01~ italieni francafs fouuai DB~ la 4f&gWka 1 

Que retentisse une note italienne! La voilà! Mieux vaut tard que 

jamais. Il m’aurait été difficile d’oublier mes amis, surtout quand je pense 

qu’en ce moment même, nombre d’entre eux oeuvrent pour la paix. Nous l’avions 

dit mille fois à tout un chacun, et aujourd’hui no;18 vous le disons à 

nouveau : parler de paix, c’est parler en msme temps du peuple. Voilà 

pourquoi nous sommes heureux d’être avec vous. On y va! 
. . d 

(L(aarleea frwar la deleaati Qll) 

Devinea quelle langue va faire son entrée aux Nations Unies en ce moment 

même? Une belle langue, une très belle langue. Il n’y en a pas deux comme 

elle, c’est notre créole à nous. Je l’avais gardé pour la fin Caf “les 

derniers seront les premiers”. 
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, 
LePreaideat Aristide 

(L’orstsurteorenden) 
oui, on y va. On y va en compagnie de tous les peuples, de toutes les 

Nations Uniea, pour un lendemain meilleur. 

En off& cotte dicrnnie n’ouvre sur des événement6 susceptibles de 

ditorminor l’avenir de l’humanité et suscite naturellement espoirs et 

iatorrogatioar. La quarante-sixième session de l’Assemblée cristallise, 

croyons-noue, une période de profonde réflexion pour la communauté 

internationale. Contrairement aux périodes précédentes, cette session se 

déroule au moment où de profonds bouleversements modifient sensiblement les 

axes géopolitiques de 1s planète. La dialectique d’une politique bipolaire 

conduit la communaut6 internationale é se demander : qu’en est-il de la 

succession et de la dévolution du siège de l’URSS à l’Assemblée Générale et au 

Conseil de récurit.6 des Nations Unies7 Qu’en est-il de la démocratie à 

l’échelle mondiale7 

Il y va de l’avenir des axes géopolitiques qui ne devraient nullement 

cristalliser un pouvoir totalitaire et absolu. Je reprends : il y va de 

l’avenir des axes géopolitiques qui ne devraient nullement cristalliser un 

pouvoir totalitaire et absolu. 

Au moment où la communauté internationale se préoccupe de la modification 

des ases géopolitiques de la planète, venons-en é notre chère Haïti, la fille 

rebelle et fidèle. Rebelle à tout dictat impérialiste, mais fidèle à toute 

prescription démocratique. 

Aussi parlerons-nous essentiellement de 10 jalons lumineux baptisés “les 

10 commandements démocratiques” surgissant de notre praxis d6mocretique. Oui, 

notre message se limitera à ce champ démocratique où se dressent en ligne 

droite “les 10 jalons lumineux baptisés les 10 commandements démocratiques”. 

Premier jalon ou premier commandement démocratique, “Liberté ou la 

Mort “t Comme vous le savez, Haïti a été l’un des premiers phares de la 

liberté dans l’hémisphère ouest. En 1791, nous avons offert au monde la 

première révolution d’esclaves qui permit à des centaines de milliers de Noirs 

de 88 délivrer du joug de la répression. Les leaders de cette révolution 

victorieuse ont aidé a financer la croisade de libération de Simon Bolivar en 

Amérique du Sud. C’est en Haïti que, pour la première fois, l’esclavage fut 

aboli. Un pas de géant vers la libération de l’humanité. De la rkolution 
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hsïtionno rutgireent les racines de la~D/clsratioa de8 droite de l’homme. 

L*Baïti do Boukmann, do Dorealiaer, de Tourraint Louvertuee, oet et domoure la 

promiire république noire du monde. 

CO- un@ dtoile de liberté, Païti a brillé aux yeu de tous. A travers 

notre hirtoire, souvent glorieuse, parfoie troublée, noua nous sonmes toujours 

l ouvenu~ avec fiarti de8 exploits inouïe de no8 ancêtree. Les cris “Liberté 

ou la MOrt”, “Liberté ou la Mort”, loin de s’étouffer dans un passé stérile, 

retentiaaent continuellement au coeur du peuple devenu b jamais une nation 

libre. 

Tout au long de notre marche veto 1991, malgré notre contribution au 

monde libre, Haïti n’a pas pu ouvrir toutes les portes de la communauté 

internationale. Les colons d’alors et leurs alliés ont eu peur de la liberté; 

noa dirigeants et l’oligarchie traditionnelle aussi. Des colons blancs aux 

colons négree, il a fallu briser le joug des dictateur8 nègrw et de leurs 

alliés internationaux. 

Heureusement, en 1986, à la surprise du monde entier, le peuple haïtien a 

renversé un régime dictatorial de trente ans. Tel fut le début de la fin 

d’une dictature dont les empreintes sont indélébiles. Plus ces empreintes 

noua interpellent, plu8 nous crions avec force : “Liberté ou la Mort”, 

“Liberté ou la Mort.” 

Deuxième jalon ou deuxième commandement démocratique, “Démocratie ou la 

Mort “I Aprho avoir chassé le régime répressif et corrompu des Duvalier le 

7 février 1986, au terme de cette longue et courageuse lutte, le peuple de 

Charlemagne Péralte n’avait qu’un choix t instaurer définitivement un régime 

démocratique en Haïti. De ce fait, Liberté ou la Mort n’est autre que 

Démocratie ou la Mort. Aussi avons-nous livré une lutte acharnée pour la 

conquête de nos droits face aux groupes minoritaires qui ont eu le monopole du 

pouvoir après 1986. Lutte acharnée et légitime puisque le pouvoir n’a pas 

oeuvré à changer la nature de 1’Etat qui, pendant longtemps, a créé les 

conditions objectives pour maintenir le statu quo et le fonctionnement de la 

machine d’exploitation et de répression. 

Enfin, le 16 décembre 1990, grâce au courage héroïque du peuple haïtien, 

grâce à votre contribution, nous avons réalisé, pour la première fois, des 

élections libres, honnêtes et démocratiques! Honneur aux masses haïtiennes. 
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, te Preaident 

gloire à noa ancatrea qui avaient déjà mie en échec le colonialisme tout au 

d6but du XIX sihle. Bravo à la communsut internationale! Bravo et 

applsudieremeotr aux Nations Unie81 

Oui, il m’agit là d’une grande première dans l’histoire. Pour une foie, 

pour la première foie, un peuple dans un mouvement tactique génial a réalisé 

une révolution par lea urnea. L’élection du Président de la République, b 

plus de 70 \ d&s le premier tour, symbolise à la fois la victoire du peuple, 

le pouvoir du peuple, les revendications du peuple. 

Cee élections libres, honnêtes et démocratiques sont en sonrme la 

résultante d’une stratégie politique qui noue est propre, à savoir l’irruption 

biotorique de Lavalasse. 

Nous avons lutté “lavalassement” . 

Nous avons gagné *‘lavalassement”. 

Nous avaaçone ‘~lavalaseement*‘. 

L’union fait la force, n’est ce paa notre devise? Avec la fourchette de 

division, avoue-noue dit, l’on ne boit pae la soupe des élections. De même 

avec la fourchette de division, l’on ne boit pas la soupe de la démocratie. 

D’une certaine manière, la stratégie Lavalasse rejoint la pene;a du Pape 

qui, dans son encyclique Centessimus AIInus, a laissé percevoir que les 

événements de l’Europe de l’Est et de l’Union Soviétique pavent la route vers 

la réaffirmation du “caractère positif d’une authentique théologie de la 

libération intégrale de l’homme”. En Haïti, cette approche théologique ne 

saurait se limiter à une simple analyse de la réalité, elle se veut davantage 

une méthode de pensée et d’action à l’école du pauvre, lieu privilégié de la 

Rév6letion de Dieu, sujet historique de cette lutte pour la libération 

intégrale de l’homme. 

C’est à partir du vécu des pauvres que s’articule la pédagogie de la 

praxis démocratique alimentée et illuminée certes par la théologie de la 

libération. La dialectique à établir entre théologie de libération et 

politique de libération traverse nécessairement le vécu du pauvre. 
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Quand Jean-Paul Sartre, critiquent Hegel, affirme que ce dernier oublie 

quo le vide est vide de quelque chose, il y a lieu pour nous, théologiens de 

la libération de proclamer I le vide du pauvre est avide et non vide de 

l’essentiel. 

Avide de libération, son vide insinue une attente lhgitime dont l’es~euce 

habite 1’Bsprit du pauvre. Zl vit en donnant vie k la démocratie. A nous* 

ilu démocratiquemont d’être fidèle à se8 droite. 
Troisième jalon ou troisième commandement démocratique : fidélité aux 

droits humains. 

Si l’être humain a deB devoirs, il a certainement des droits. Droits & 

respecter et b faire respecter. Droits é garantir pour que s’instaure enfin 

un Btat de droit. 

La Déclaration universelle des droits de l’homme est et demeure sacrée. 

Xl aous incombe la lourde responsabilité d’observer fidèlement la Constitution 

pour *‘garantir aos droits inalibU8bles et impresCriptibleB à la vie, à la 

liberté et à la poursuite du bonheur’*, conformément à notre Acte 

d’ladépeadance de 1804 et à la Déclaration universelle des dtOitB de l’homme 

de 1948. 

Respect de la Constitution pour “une nation haïtienne socialement juste, 

économiquement libre et politiquement indépendante.” 

Respect de la Constitution pour établir “le pluralisme idéologique et 

l’alternance politique, fortifier l’unité nationale, éliminer les 

discriminations entre villes et campagnes, assurer la séparation et la 

repartition harmonieuse des pouvoirs de l’Bxécutif, du Judiciaire et du 

Parlement, ce, pour instaurer un régime gouvernemental basé sur les libertés 

fondamentales et le respect des droits humains, la concertation et la 

participation de toute la population aux grandes décisions engageant la vie 

nationale par une décentralisation effective”. 

Quatrième jalon ou quatrième commandement démocratique : droit de manger 

et de travailler. 

Il va de soi que le droit de manger s’inscrit naturellement dans le cadre 

des droits de la Personne. La réalité de l’affamé, parce que exploité, accuse 

d’emblée tant l’oppresseur que les autorités responsables de faire respecter 

les droits inaliénables et imprescriptibles à la vie. 
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, La Preafdent 

En Haïti, les victime8 de8 axe8 d’exploitation internationale ont du mal 

ir manger parce qu’elles sont mangéea par ce8 axea d’exploitation 

internationale. 

Pour la courbe aux armements, “L’eneemble des nations consacre plus de 

500 milliardr de dollarr l’an, soit 1 milliard 400 millions de dollar8 chaque 

jour. Avec seulement 15 jours de ce8 dépenses, on pourrait supprimer le faim 

aut toute la planète durant plusieurs années”. 

Le drame de l’affamé n’est pae 116 b l’absence de nourriture mai8 à 

l’absence de justice sociale. Du travail, encore du travail, toujours du 

travail, voilà ce dont il a besoin pour gagner aon pain k la sueur de son 

front. D’aucun8 ont démontré que ei on remplaçait la fabrication d’un 

bombardier Bl par la construction d’habitations, b prix 6gaux. on créerait 

70 000 emplois”. 

Comment justifier que 71 N des agriculteur8 haïtien8 cultivent moins d’un 

carreau ou 1,2 hectare de terre? 

Comment justifier que 30 0 des plus riches propriétaires terriens, chez 

nous, possèdent plus des deux tiers des terres arables7 

Certes, il faut transcender l’indifférence traditionnelle des secteurs 

politique6 et économiques dominants pour exiger le respect du droit de manger 

et de travailler. La faim d’un homme est la faim de 1'Homme. 

A tout un chacun de travailler pour une civilisation du travail et couper 

ainsi lea racines de la faim. La faim d’un homme est la faim de 1'Homme. 

Pour aller au-delà des frontières du Verbe, explorons quelques pistes du 

réel tracées du 7 février 91 à nos jours I 

En effet, dès le 7 fkrier 1991, le Gouvernement Lavalasae commença à 

mettre de l'ordre dans l'administration. Les ressources de 1'Etat ont 

nettement augmenté. Durant les quatre derniers mois du gouvernement 

précédent, le8 recettes fiscales et douanières ont atteint une moyenne 

mensuelle de 86.6 millions de gourdes, contre une moyenne de 122.9 millions 

pour les quatre premiers mois de notre Gouvernement Lavalasse, avec une nette 

tendance a la hausse - juin 137.6 millions. En ce qui concerne les dépenses, 

en novembre 1990, l'ancien gouvernement a déboursé 164.7 millions de gourdes: 

en juin 1991, le Gouvernement Lavalasse a dépensé seulement 86 millions. 

Aussi, pour la première fois depuis longtemps, les comptes publics ont accusé 

un surplus de 41 millions de gourdes. 
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L’augmentation de la production alimeataire e’avère îadîspeaeable. Pour 

y parveaîr, aoua allons donc mettre ea oeuvre la réforma agraire prévue par la 

Constitution, article 248, et mettre ir la dirposition du payearr l’encadremeat 

nécessaire pour qu’il puisse produira . 

La participatioa du secteur privé cet eeseatielle pour la création 

d’entreprires a haute iatomité de main-d’oeuvre. 61 jsdie, des pratiques 

illicitee avaient permis à certaiar secteurs de piller le paya au détriment de 
la plua grande partie de la population, notre Gouvernment Lavalasse, au 

contraire, veille à ce que les droits de toue soient respectés. Droit 

d'investir seloa les normes constitutionnelles. Droit de travailler pour 

la croissance humaine et économique. A VOUB chers amis et iaveetisseure de 

l’étranger, Haïti rouhaite, d'ores et déjà, la plus cordiale et la plus 

chaleureuse bienvenue. 

Cinquiéme jalon du cinquième commandement démocratique I droit d'exiger 

ce qui aoud sat dû. 

Remarquable et exceptionnelle eet la contribution du peuple haïtien à la 

lutte d&nocratique déclenchée, tout au long de ce8 cinq deraikes ann6ee, à 

travers le monde. 
A la croisée des flote démocratiques de l'Europe de l'Est, de l'Aaie, du 

Moyen-Orient, de l’Afrique du Sud, d'Am6rique Centrale et d'Am6rique du Sud, 
chea nous, en Haïti, fit irruption une avalanche démocratique baptisde 

LAVALASSE. Aucune nation démocratique ne peut exister seule sans tisser des 

liens géopolitiques, diplomatiques, économique8 et internationaux. 
Aujourd'hui, nous inscrivoae notre droit d'exiger ce qui nou8 est dû dans 

le cadre de ce8 réseaux de relations où tantôt nous reconnai8sone les fruits 

d'un passé riche, mais appauvri, tantôt, lee fruits d'un présent exploité mais 
porteur d'espérance, et ceci grâce à la possibilité de réconcilier un passé 

colonisé et un présent démocratique. 
Héraclite d'Ephèse disait à juste titre: "Les Hommes éveillés n'ont qu'un 

monde, mais les homes endormis ont chacun leur monde". 

Haïtiennes et Haïtiens éveillés, notre monde est celui de la justice. 
Justice pour tous. Juetice pour nous, Haïtiens, Haïtiennes, trop souvent 

victimee de l'injustice sociale à l'échelle internationale! 
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. Ll8 Pr- 

Explorant lor horirons dm CO mondm de justice, jurqu’b quand 108 

appauvti~ dovront orier avmc Dimocritm I "Oa aherahm lm bien eane le trouver 

mt l’on trouva le mal eane le chercher". 
Convafnau que “mon8 agitat molem*~ (l’Esprit meut la maaem), aotrs 

politique restera b l’écoute attentive des mas886 dont la voix réclame dana le 

rerpect et la dignité ce qui ~OUI est dG. 

Il y va du traitement infligé b bon nombre de noo eoeure et fibres 

haïtiens vivant en terre étreng&re. 
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Le riniime jalon ou sixième connnandement démocratique est la ligitimo 

défense do la diaspora, dite dixième cépsrtement. Chassés jusqu’on 1991 par 

la brutslit aveugle de la machine répressive ou par les structures 

d’exploitation érigées en système antidémocratique, nos ooouts et frères 

haïtiens n’ont toujours pas la joie de trouver une terre promise. Illégaux, 

parce que les bourreaux ne sauraient remettre k leurs victimes des certificats 

de torture d&meat signésr illégaux perce qu’ils ont 40 voyager comme des 

v ou sans être munis de pièces légales, ils ont largement contribué 

cependant b la prospérité économique de patrons préférant cette main-d’oeuvre 

taillable et corvéable à merci. Que dire de no8 ooeure et frères emprisonn&?i 

à Krome et ailleurs7 Au nom de la démocratie, n’y a-t-il pas lieu de se 

pencher sur leurs dossiers et transformer leurs peines en joie7 En vue 

d’encourager les autorités concernées à orienter les démarches en cours ver8 

cette joie tant attendue, nous, Gouvernement haïtien, combattons 

continuellement contre les pratiques de fraudes et l'obtention de faux visas 

sur le sol haïtien. 

Si, en cette quarante-sixième session ordinaire de l’Assembl6e génerale, 

nous nous exprimons en ces termes pour le bien-être de notre communauté, nous 

tenons à dénoncer et à condamner aux yeux du l'humanité tout entière ?a 

violation flagrante des droits des Haïtiens vivant en République dominicaine. 

Tandis que nous reconnaissons la souveraineté de la République dominicaine, 

nous devons dénoncer et condamner &nergiquemeat cette violation des droits 

humains. 

Haïti et la République dominicaine sont deux ailes d'un même oiseau, deux 

nations qui partagent la belle île d'Hispaniola. Echo de la voix de toutes 

les victimes dont les droits sont bafoués, engagés à respecter les droits 

humains malgré les problèmes sociaux et les difficultés financières provoquées 

par ce rapatriement forcé, nous tenons à respecter les deux ailes de 

l'oiseau. En témoigne l'accueil qu'Haïti offre à tous ceux et à toutes celles 

qui traversent la frontière - entendons Haïtiens et Dominicains, Haïtiennes et 

Dominicaines. Solidaires des minorités défavorisées, nous réclamons une 

réparation tant pour les citoyens dominicains de naissance et haïtiens 

d'origine que pour les citoyens haïtiens victimes de ce rapatriement. 
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lai, il no s’agit par do plouror lorsqu’on ee rond compta do ce qui passe 

on R6puhliquo dominicaino. Il r’agît de d6fsndre, au nom du pouplo hai’tien, 

au nom do tour 10s hommes qui sont dos hommes dana le monde entier et de 

toutor 10s fommos qui ront des femmes dans le monde entier, les droits de 

l’homme. Par conséquent, nousI Haïtiens, travaillons ensemble avec nom frères 

l t l oours dominicains pour vivre on communion, dans un dialogue constant. 

C’oat pourquoi, avec les Dominicninr et les Dominicaines qui ne sont par 

d’accord avec cotte façon de fouler aux pieds les droits de l’homme, noua, 

Haïtirnr et Haïtienaer, nous, peuple haïtien, déclarons au monde que nous 

l xigoone r6paration. 

Roua continuerons toujours de marcher avec le peuple dominicain comme des 

frères l t des aowra pour vivre dans la paix, mais jamais, jamais, un homme 

digne de CO nom no baissera la tate quand les droits humaine sont foulés aux 

pieds comme ils le sont pour lee Haïtien0 nés en République dominicaine ou 8 

Haïti, les flaïtiens d’origine dominicaine ou les Dominicains d’origine 

haïtienne. Il est regrettable que la question de couleur entre en jeu même 

quand il s’agit de Dominicains. 

(L’or- en fran,&a) 

Arrêtés et expulsés vers le territoire haïtien, ils n’ont en gén6ral ni 

toit, ni famille, ni emploi. Déjb, des estimations conservatrices évaluant 10 

nombre des rapatriés à plus de 50 000. Avec l’espoir que les instances 

internationales concernées nous aideront à faire respecter les droits 

fondamentaux de la personne, d’oros et déjà, et de façon solennelle, nous 

proclamons avec fierté et dignité que 8 

Plus jamais, plus jiunais 

nos soeurs et frères haïtiens ne saront vendus 

pour transformer leur sang on sucre amer 

Du sang en sucra amer, c’est inacceptable; 

l'inacceptable ne sera pas accepté. 

(L'orateur coatin4la_aa_~~ 

Puissions-nous toujours marcher ensemble avec nos frères dominicains, 

dans 10 Uialogue, pour protéger les droits do tous les hommes, Dominicains et 

Haïtiens! A mes frères dominicains quo j’aime tant, je dis : avançons 

ensemble pour construire CO monde de paix. 
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Lm roptîbo jalon ou eoptlhno aomnmdomant dhoarhtiquo l at 10 ruîvant I 

non & la violeaam, oui i LevalM8.. une t3volution po1ît1quo 1m.m l rmor 
OR 1991, mat-a@ pormîblo? Oui. Pnaroyablo Aila vrai, Lr pid~qogie 
Lw~lm~o, aonvorqonaa tmtlquo l t rttatégiquo dom forcor dhoaratiqumr 

brandit l’arma do l'unit/ aontro ~110 do la vîolon~o~ Vlatolro 6alatantol 

Ourprira hhtoriqurl 
A 1’0aolm du pauvre, la p&dagoqh de le non-violmao l ativm, aello dm 

l’uolt6, trîomphe do la violonao inmtitutionnalirh, Apdr 1604, data do 
notre prodh înd&pend&nar, 1991 ouvre l@&to do aotro dotuîhm lnd/pendance. 
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Erîrte-t-il une nation démocratique capable do demeurer indifférente é 

cette victoire de la non-violence précieémeat lb air règnent encore der 

structures de violence économique7 Est-ce légitime de mettre à l’épreuve la 

patience des victimee de la non-violence dconomique7 S’il n’existe pas do 

politique en dehors dee rapporta de force, il n’existe pas non plua d’économie 

en dehors des rapports d’int6rêt. 

Le capital de non-violence que les masse8 haïtiennes ont déjà investi 

insinue, qr&ce à la paix retrouvée des intérêts éconor,lfquee considérables. 

Une eimple approche de psycho sociale en dirait long. En effet, moins le moi 

social est attaqué par la sclérose oligarchique, plus il jouit d’une santé 

psychologique, politique et 6conomique. 

La pédagogie de la non-violence devrait constituer une interpellation 

susceptible de eusciter une prise de conscience collective b l’endroit de 

notre terre de non-violence. Terre de non-violence où pourtant les 85 \ de la 

population, 6cras6e soua le poids de la violence économique, sont encore 

analphabètes, analphabkes mais pas bêtes. L’alphabétisation de ce8 victimes, 

aujourd’hui, interpelle lee vrais amis du peuple haitiont je ne parle pas des 

amis, je parle des vrais amis. Vous qui êtes no8 vrais amis, soyea non dos 

observateurs, mais des acteurs en tant que citoyens du monde. 

Ensemble, participons à notre campagne d’alphahitisetion. Pouvons-nous 

compter sur votre coopération7 Nous l’espérons. Toute coopération à ce 

niveau témoigne d’une volonté de lutter contre la violence économique par la 

non-violence active. 

Là où grondent les canons de la violence, que brille le soleil de la 

non-violence, “lavalessement”. 

Huitième jalon ou huitième commandement d6mocratique, "Fidélité à 

l'Homme, richesse par excellence" : Parler de 1'Homme comme richesse par 

excellence peut insinuer l'oubli de l'or, du pétrole, du billet vert. Loin de 

là. Il y a richesse et richesse. Le potentiel hydroélectrique de l'Amérique, 

selon certains experts, s'il étbit totalement exploité, aurait, ru fournir plus 

d'énergie que tout le pétrole qui se consomme dans le monde. 

Toutes ces richesses doivent être au service de l'Honuno, pivot autour 

duquel gravite toute la Politique "Lavalasse". Aussi sommes-nous prêts A 

témoigner de notre fidélité à lui, embrassant tout ce qui favoriae son plein 
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ipanouirroment. Ailllli, 1.0 liens harmonieux déjk tissée avec 1s CARICOM 

r’inacrivoat dam ce cadre do solidarité caraïbéenae pour mieux promouvoir le 

bien-ftro humain. 

Noua travsillonr éqalement à la croissance de noa relations Sud-Sud, 

l atro nom voirins de l’Amérique latine et noue. Il va sanm nul doute que les 

rolationr Sud-Sud ne sont pas lea seules relations importantes pour Haïti. En 

effet, ~OUI partageons un héritoqe politique avec les Etats-Unis dont 

l’indépendance noua rappelle la mémoire des pionniers haïtiens qui, 

précisément pour cette indépendance, se eont battus et sont morts. Tant la 

France dont noua partageons hgalement l’héritage politique que les Etats-Unis, 

d’autre8 pays d’Amérique du Nord, d’Europe, du Moyen-Orient, de l’Afrique et 

d’autres partie8 du qlobo, se situent avec nous dans les réseaux 

d’interdépendance des nations de la planète. 

Nous saluons patriotiquement les Haïtiennes et Haïtiens vivant a Cuba 

oans oublier Cuba et le peuple cubain pour lequel nous formulons des voeux de 

paix et de croiaaaace démocratique. Nous voulons adresser ces mêmes souhaits 

de paix et de croissance démocratique à l’endroit du Moyen-Orient et de 

l’Afrique du Sud. 

Au cours de ces dernières années, 1'ONU a su démontrer, sous la houlette 

de M. Javier Pérea de Cuéller, qu'elle pouvait être efficace dans la solution 

des conflits pourvu qu’on lui en donne les moyens. En témoignent la cessation 

des hostilités entre l’Iran et l’Iraq, l'indépendance de la Namibie et le 

début d’une solution à la question du Sahara occidental. En fait foi aussi la 

façon dont 1'ONU a ru réagir, conformément à sa Charte, quand l'un des Etats 

qui la composent a été si cruellement agressé le 2 août 1990 par l’Iraq. La 

manière dont le conflit a été géré a certes suscité des réserves légitimes. 

Toutefois, le rôle de l’Organisation n’a aucunement été mis en question. 

Néanmoins, la crise du Golfe a permis de soulever nombre de questions encore 

suspendues. 

Nous le savons tous, en dépit des efforts déployés par l'ONU, il existe 

encore des zones de cette planète où les intérêts divergents et 

l'incompréhension entre les peuples continuent à attiser des conflits entre 

les Etats et à l'intérieur des Etats. Malgré les victoires du peuple d'Azanie 

sur l'appareil juridique du système d'apartheid, l'on est loin d'atteindre le 

sommet de la démocratie. 
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Unir aun Noirs de l’Afrique appelés à jouir de tous les droits reconnus 

par la Diolaration univerrelle des droits de l’homme, nous profitonr de cotte 

oaaarion pour convier 1s communauté internationale, et principalement les pays 

indurtrialir68, à ne pas lever de sitôt les sanctions globales priaee h 

l’oncontro du rigime de Pretoria. Diamétralement opposée à l’agarthcid. la 

République d’Haïti lutte pour que la majorité noire d’Afrique du Sud jouisse 

pleinement de 888 droits dans une sociéta multiraciale et démocratique. Bravo 

b Mandela! Honneur à Mandels. Si la mémoire de Mandela suscite cee 

applaudissements, certes, ua autre homme, un grand homme, mérite d’être 

applaudi lui aussir je parle de Martin Luther King, 

Le Oouvernement haïtien a noté avec satisfaction le cesses-le-feu 

intervenu récemment entre les parties en conflit au Sahara occidental et 

réit/re oon appui au processus en cours. La souffrance d’un homme est la 

souffrance de 1 ‘Homme. Notre politique se veut, jour après jour, un 

témoignage éloquent à cette fidélité. Fidélité à 1’Homme. 

Neuvième jalon ou neuviàme commandement démocratique, “Fidélité a notre 

culture” : La praxis “Lavalasse” entrelace des liens culturels au coeur même 

de l’univer politique. La résistance à l’aliénation culturelle garantit la 

santé psychologique du tissu démocratique. Gn effet, tout suicide culturel 

entraîne la d6vitalieation du corps social et menace certainement lee cellules 

démocratiques. 

Vivre et vivre pleirwibent, c’est aussi s’alimenter à la source de sa 

culture. Vivre et vivre pleinement, c’est plonger les racines de son être é 

la source de sa culture. 
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Celle-ci englobe la totalité de la vie d’un peuple. 11 n’agit là d’une 

drnriti d’8tto à cteu~er et à explorer. Entendone par cet être, un tissu de 

relations, relations pluridimenaionnelles. Définissant l’homme non comme une 

fin mair comme un pont, Nietsache le mitue, que l’on veuille ou nonr à la 

croisée de l’acculturation et de l’enculturation. II y va d’une transmission 

de oemencee culturelles suaceptiblea de vivifier ou (le bleeaer l’être en son 

l emtnce l 

Les germes de culpabilité pathologique tranamia au contact des culturea 

dite8 domiaantee/dominéee ne peuvent que nuire à touke croissance démocratique. 

La politique “laveleaae” tend à valoriaor notre identité culturelle. 

Aucun changement en profondeur no peut BO rhalisor dqmocretiquement ~Rns une 

articulation dee valeurs autochtones imbriquées dnns un tissu soc:.o-culturel 

propre. 

Cette fidélité à la culture de l’homme noua invite à partager le8 

préoccupations du peuple kurde, du peuple palestinien, du peuple juif, des 

peuples d’Iraq, tous bien attachéa b leurs racines d’être. 

Dam cette perspective de respect et de paix, la République d'Heïti se 

félicita grandement de la prochaine admission des deurt Corée au sein de la 

famille des Nations Unies. 

La fidélité à notre culture nous incite à aiguiser notre Benri critique en 

vue do protéger la santé de notre culture contre certaina fléaux, tel le 

trafic illicite dee stupéfiants. Le Gouvernement haïtien tient à rappeler 

qu’une lutte effiCaCe Contre la production de la drogue passe aussi par une 

aaeistanco plus forte aux paye latino-américains. 

En ce qui conce+% le trafic de la drogue lui-même, il est important de 

rappeler qu’il est généré et alimenté par la demande qui vient du Nord. AUBB~ 

faut-il 8 tout prix éliminer les incitations à la production qui viennent de8 

consommateurs deB pays industrialisés. Des actions concertées entre les Etats 

du Nord et du Sud, avec l’aide de l’Organisation des Nations Unies, 

permettraient de livrer une lutte plue efficace contre ce fléau des drogues 

diverses rongeant femmes et hommes. 

Dixième jalon, ou dixième commandement démocratique - et c'est le 

dernier - I tous autour de la table! oui, tous autour de la table 

démocratique. Ni une minorité sur la table, ni une majorité sous la table, 

mais bien tous autour de la table démocratique. 
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Toi 011 bien un rondos-voue historique à la veille do 1992. Tel est bien 

un rendowvoue hiatoriquo b la vol110 de la c6libration des 500 ans 

d’~vrs~blirrtion, ou plut&, d’abord l t avant tout, de résistance pour nous 

Haïtioaaor l t Uai’tioam. Car tout au long de ce8 500 ana, noub) avonri r&aisté 

pour rurvivro l t garder notre libert/, notre diga?té. Voil8 pourquoi, à la 

voflle do le a6ltbratioa do aoe SO0 ane, quo noue appelone 500 ane de 

ririrtancm - ririrtanaa quantitative et qualitative -, noue pouvons parler de 

CO roador-vour autour de la teblo. C’ort on vérité un vrai d6fi 8 relever au 

sou11 du troimiha mill6nairo. 

Somurr et frhr de la Jamaïque, de le Barbade, de Trinidad, de Cuba, de 

la Dominique, de la Guadeloupe, de la Martinique, notre passé de lutte contre 

le colonialisme noue conduit inévitablement vera l’établissement de liens plus 

profonde, tout au long de notre marche ver8 la table démocratique. 

Un aouvoau contrat racial à l’icholle caraïbéenne, latino-américaine et 

internationale r’avére n6cersaire pour noue retrouver un jour, toue, aut.our de 

la table d&nocratique. 

Noua autres an Haïti, depuis le 16 décembre 1990, date dee élections 80~8 

le haut patronage de l’ONU, FOU~ wnmee en marche vers ce rendea-vous. 

Pour y arriver - et y arriver tous -, il est temps que l’endettement 

cesle de conditionner 10 transfert net der ressources de nos pays appauvris 

vero les paya riches - je n’ai pas dit : paye pauvres; j’ai bien dit : paye 

appauvris. De fait, entre 1983 et 1988, le transfert net dea ressources vers 

les pays dits développés - je n’ai pas dit t payer développés; j’ai dit t pays 

dits développés -, CO transfert s’est élevé à 115 milliards de dollars. Pour 

la seula année de 1989, ce transfert a atteint environ 60 milliards, 

ressources financières dont les pays du Sud ont absolument besoin pour leur 

croissance. 

Je veux espérer que la quatrième Décennie pour le développement produise 

des résultate concrets dans le cadre du nouvel ordre international à instaurer. 

En cette fin du XXe siècle, la République d’Haïti renonce au pouvoir 

absolu, embrasse la démocratie participative, entonne l'hymne de la liberté, 

de la fierté et de la dignité - Liberté conquise! Fierté retrouvée! Dignité 

ressuscitée! 
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En ootto Ch du X%a ribolo, la République d*Haïtî a l’honnout do rmluor 

l’ueit/ do8 nmtlonr - Nationr Uaiao, pour un monde uni. Natîoar Unloo, pw 

don pouplor unla, 

Quant WI pouplo hb’rtion, ~OUI raluonr & nouveau aon oourago héro3iquo en 

ariant, ‘Vahalana” l t “p&altamant*‘, “domralinomont**, ‘~lrvmlarromont” I Mimua 

vaut p&Pr WOQ la peuple, guo de rbuwir mana le pruplm, Oui, mieus vaut 

phir WOQ 10 pouplo, quo do rhrrir ranr 10 peuple. Mai~ avec 10 pruple, il 

no rauraît y l voîr do difalto. Alors, A noua 1s vfatolrol 

Do m&an, ~OUI aroyonr on l’homme. Lb où un homme art erploit6, 

appeler-noue. A votre sppal, noua ripondronr oui, 77 Loir oui. A 

l’orploitation, ~OUI rçpondronr non, 77 fois aon* Réfmndre les droits do 

l’honwna, Tollo art la mission de 1’ONU. 

Noua croyons dam la paix. La où sévit la guerre, sppelea-nom. A votre 

appel # noua ripoadronr oui, 77 fois oui. A la guerror noue r/poadronr non, 

77 foi8 non. garantir la paix, telle est la misaion de 1’ONU. 
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Nour croyons dans la fraternité des peuples. Là où des peuples se 

rejettent, appolms-nous. A votre appel, nous ripondrons oui, 77 fois oui. Au 

rrjot, nous &pondrons nonr 77 fois non. Etre un lieu de dialogue, telle est 

la mission do 1’ONU. 

Nous croyono au peuple hsi’tien. Là où il lutte “~ava1an80m0nt”, noue 

y rommes ot nouu y aerona toujours. Mieux vaut périr avec le peuple, que de 

riurrir sans 10 pouplo. 

Tandir quo retentit l’écho de ce credo, en guise de conclusion laissons 

retentir l’Echo du credo démocratique. 

Nous croyoas en coa 10 commandements démocratiques. Nous croyons en 

cotte politique démocratique, noua croyons au rendea-voua ou il n’y aura ni 

une minoriti sur la table, ni une majorité BOUE la teble, maia tous autour de 

la table démocratique. 

Qu’il on soit ainsi au nom du peuple, et de ses fils, et de aon Esprit 

Saint. Amen! 

Unid, noue sommes forts. Unis dans la Caraïbe, nous sommes une 

puisrance. Unis dan8 le monde, nous sommes une puissance de paix, de justice, 

d’amour et de liberté. 

Avons-nous le droit de perler ici? Alors, ai oui, disons-le ensemble de 

telle sorte que l’écho résonne en Haïti. 

Le- (interprétation de l’anglaie) : Au nom de l’Assemblée 

générale, je remercie le Président de la République d’Haïti pour la 

déclaration qu’il vient de faire. 
. . . 8 . . 

J-de, Pr- de la &@&J&ue d Ii~&i, est 

DEBAT GENERAL 

. . . . de 1 Aeau aenerale l 

.  .  a 16.h 35, R& reorise a 16 h BQ . 

POINT 9 DE L’ORDRE DU JOUR (-1 

M. (Népal) (interprétation de l'anglais) : Qu'il me soit 

permis de féliciter chaleureusement 1'Ambasaadeur Shihabi de l'Arabie Saoudite 

à l’occasion de son élection à la présidence de la quarante-sixième session de 

l’Assemblée générale. Je suis sûr qu'il dirigera nos débats de manière à les 

mener à une heureuse conclusion et jo lui souhaite plein succès. Au nom de ma 

délégation, je tiens aussi à saisir cette occasion pour remercier son 

prédécesseur, M. Guido De Marco, Ministre des affaires étrangères de Malte, 
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pour la meni&ro remarquable dont il a prérid6 la quarsnto-alnquième session de 

1’Assombldo gyCaCirale. Je voudrais 6galoment rendre un hommage très chalouroux 

au Seoritaire g&n/ral, M. Javiar Pirmo de Cuéllsr. L’Organisation des 

Mations Unior a grandment bin6fieid de sa sagesse et de boa ddvouement. 

ter fondateur8 avaient imagini l’Organisation comme une famille de 

nation0 paoifîque et unlveraelle. C’est donc avec beauaoup de plaisir que je 

l oubaito la bienvenuo b nos nouveaux membres, à savoir la République populaire 

d6mooratique de Corée, la République de Corée, les Etats fédérés de 

Mioron~rie, la Ripublique des sler Marshall, la République d’Estonie, la 

Eçpublique de Lettonie et la RQpublique de Lituanie. Leur admission nous a 

l aaoro rapprochés de l’objectif d’universalité de l’Organisation des 

Rations Unios. 
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L’anoie quo noue examinons a été marquée par des événements 

l xtraordiaairoa do par leur ampleur et leur importance. La vision de la 

Charte - uno virion d’un monde de tolérance, de droite égaux de8 hommes et dea 

fmmms, et dea nations grande8 et petites, une vision de progrès sociaux et de 

niveaux de vie plus élevés fondés sur des libertés plus grandes, la digeité et 

la valeur de la poreoaae humaine - est encore loin d’être réalisée. Mais les 

orpoirs n’ont jamais ét6 aussi grands. Une vague spontanée de démocratie, de 

liberté et de droite de l’homme déferle sur le monde. Un esprit de 

coopération et de confiance mutuelle a remplacé l’atmosphère d’affrontement 

qui a entaché les relationa Est-Ouest pendant plus de 40 ans et ont rendu 

cette organisation inefficace. Pendant l’année écoulée, la conununauté 

internationale a bien fait comprendre que l’agression ne serait pas tolérée, 

ne r6usrirait pas et ne serait pas rentable. Cet engagement è l’action 

collective a amené une renaissance des Nations Unies. 

Ces 6vénements importants ont suscité les espoirs de millions de 

personnes dans le monde. Le Népal est fier de faire partie du mouvement 

global vers dea systèmes politiques pluralistes. Il y a un peu plus d’un an, 

le peuple népalais s’est joint à un mouvement de masse en faveur de la 

restauration de la démocratie multipartite. Cette restauration de la 

démocratie a riuni le roi et le peuple du Népal dans le processus 

d’édification nationale. Noua sommes convaincus que la démocratie, le 

pluralisme et les droits de l’hoxune sont indispensables au développement 

économique. Notre nouvelle Constitution a investi le peuple de la 

souveraineté. La monarchie constitutionnelle, un système politique 

multipartite, un pouvoir judiciaire indépendant et une garantie de tous les 

droits de l’homme sont les caractéristiques de cette constitution. La vigueur 

et l’enthousiasme du peuple népalais s’agissant du droit de choisir soa 

gouvernement ont éte amplement démontrés lors des élections géaérales qui ont 

eu lieu au mois de mai dernier - les premières élections libres au Népal 

depuis plus de trois décennies. Notre aouveau gouvernement a commencé à 

consolider les institutions d’une société démocratique libérale telle qu’elle 

est énoncée dans la Constitution. Le Gouvernement s’engage à assurer un 

niveau de vie décent pour ;,us les citoyens et à créer une société ou chacun 

peut exercer pleinement ses droits et sa liberté. Pour nous aider à atteindre 

ces objectifa. nous espérons une compreheasioa et une coopération plus grandes 
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de la part dea paye amia et dea institutions multilatérales. Nous accordons 

une grande valeur à aoo relations chaleureusea de coopération avec les pays 

les plus procher de nous. Noua ~OUI uonnnes associés avec nos voisina de 

l*Arîe du Sud dans une entreprise de coopération IIOUI) l’égide de 1’Aarociation 

sud-asiatique pour la coopération régionale (SAARC) afin de jeter la base 

d’une vision grandiose du bien commua et une relation durable de sincérité et 

de confiance entre toua les membres. Noue chérissons notre amitié avec tous 

les paye du monde et noue sommes prêts b coopérer en faveur de la paix et de 

la sécurité. Notre attachement aux droite de l’homme est consacré dans notre 

Constitution, et uous sommes déterminés à faire des droits de l’homme la 

pierre angulaire de notre politique étrangère. 

Comme le Secrétaire général l’a noté dans son rapport annuel sur l’action 

de l’Organisation, la situation mondiale prdseate une simultanéité unique de 

promesses et de périls. Les événements dramatiques qui se sont déroulés en 

Europe sont l’expression de la volonté des peuples. La révolution populaire a 

conduit au démantèlement du rideau de fer. Elle a permis aux trois 

république8 baltes de prendre la place qui leur revient parmi les nations du 

monde. Nous nous réjouissons de la tendance vers une approche intégrée des 

solutions des problèmes européens. Une Europe dynamique est vitale pour la 

démocratie et le développement économique dana le monde. Rien ne serait plus 

fâcheux pour uue Europe unie que d’aller à la dérive et devenir une Europe 

forteresse. Paradoxalement, les vents du changement ont aussi sOUleV& le 

spectre des dissensions nationalistes et ethniques. Si on le laisse grandir, 

il contiendra les germes d’une déstabilisation qui peut être lourde de 

coaséquencee. Ces points d’ignition ne peuvent être contenus que par une 

adhésion scrupuleuse aux normes des droits de l’homme et des droits des 

minorités. Les solutions exigent une sagesse politique du plus haut niveau. 

Les possibilités créées par un nouveau climat des relations 

internatiOnale doivent être saisies pour résoudre 18 crise du Moyen-Orient 

sur la base des résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité. 

Une solution au problème du Cambodge semble maintenant être à notre 

portée. Nous noua félicitions des efforts déployés par les parties 

cambodgiennes pour appliques le plan élaboré par les cinq membres permanents 

du Conseil de sécurité visant un règlement politique global. Nous appuyons 

fermement le rôle des Nations Unies dans ce processus. 
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Nous espérons sincérement que l’admission des deux Corée au sein do 

l’Organisation des Nations Unies facilitera la réunification grâce aux efforts 

de pais déployés par le peuple coréen. 

Nous nous réjouissons de l’évolution importante ver8 un démantèlement 

complet de l’apartheid en Afrique du Sud. Nous demandons qu’il soit mis fin 0 

la violence dans ce pays, car la violence ne peut que compromettre l’objectif 

de l’éradication de l’apartheid. Tendis que nou8 appuyons le détermination de 

la majorité de la population d’apporter des changement8 durable8 en Afrique du 

Sud par le biais de négociations et de moyens pacifiques, nous pensons que 

l’Organisation des Nations Unies doit continuer à déployer tous les efforts 

possibles à cette fin. 

Si l’on ne reconnaît pas que la survie de la race humaine est de 

l’intérêt de tous, il ne peut y avoir de pain dans le monde. Sans remettre en 

question le droit légitime à la légitime défense, nous pensons que l’obsession 

actuelle en matière de eécurité militaire est en contradiction fondamentale 

avec la poursuite déclarée d’un nouvel ordre international fondé sur le droit 

et la justice. en conséquence la communauté internationale doit continuer à 

poursuivre le désarmement à l’échelle mondiale. Une série de crises ont 

illustré de façon dramatique l’importance de la prévention horizontale et 

verticale de la prolifération des armes de destruction massive. Le 

désarmement doit inclure toutes les catégories d’arme8 t nucléaires, 

classiques et chimiques. Les progrès dans les négociations entre l’Union 

soviétique et 188 Etats-Unis sont encourageants, Le Népal se félicite de la 

signature du Traité sur la réduction des armes stratégiques (START) et se 

réjouit de la continuation du processus menant à des coupures plus profondes 

dans les arsenaux stratégiques. Nous applaudissons la dkisioa de la Chine et 

de la France d’adhérer au Traité sur la non-prolifération des armes 

nucléaires, mesure qui augmentera considérablement la crédibilité de cette 

pierre angulaire vitale du désarmement nucléaire. Nous réitérons notre appel 

pour une conclusion rapide d’une convention universelle sur l’interdiction des 

armes chimiques. 

Les espoirs de nombreux peuples dans les pays en développement sont 

centrés sur le développement économique at social. La situation politique 

mondiale aujourd'hui offre une possibilité de traiter des questions 
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icoaomiguor, finmaidtor, moakniror l t CO~+C~~~O~ iatotdipondanter daar 10 

ordre d’un procorrur politiqum plur vsrto. La d&irîorotion oontinuo de la 

rituatioa ioonomique do la majoriti dor payr on dhlOpgOmnt art on olle-m&me 

unm uieaaao à la pair ot b la 8tabilîtC intoraatioaslor. El10 oompromet 1s 

aoarolidatîon do la dboaretim l t dor droîtr dm l’homme. Xl art dmvonu 

impiriow d’agir d’urgeaao dam 1.0 domainor do la dotto, du aomnorcer do8 

produitr do baro l t de la miao en valeur dor ro8bouraea humaines. Ler 

diffîaulth qui l xirtont toujourr daas la rîtustion iconomiquo mondiale ont 
touahi 10 plur fortsmont lor payr les moins dhlOpp68. A moins que des 

mwuroa urgontor nm Ioiont priser, il rets difficile d’invernet leur 

margiaaliration croirrante dsnr l’iconomio mondialo. 
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Ceo pays ont besoin d’une aide finsnci&ro et d’un allégememt de leur 

dotto, qui doivent sller de pair avec 1’6leboration de plana do changement 

l tructurel globaux. Danr ce contexte, le Népal attrnd impatienunont 

l’application complète et rapide du Programme d’action adopté par la deuxième 

Conf6renco de, Nations Unies eut le8 pays lea moinr webnc6br 

L’environnement est maintenant au nombre des questions importantes 

inrcrites à l’ordre du jour mondial. La difficulté coasiate à trouver 186 

moyens permettant aux pays en développement de participer wkitablement B la 

coopération internationale dans le domaine de l’environnement sans sacrifier 

lourr impératif8 de développement. Il est évident que lea probl/mes 

extrêmement variés de notre environnemont no peuvent être attaqués que par une 

action mondiale concertée. La Conférence de Rio de 1992 constitue une 

occasion unique de transcender lee vaines généralités et d’adopter des 

strst6qies de développement écologiquement sûres fondée8 sur le transfert de 

remeourcee et de techniques adéquates. 

Il faudra peut-être des années pour comprendre pleinement les incidences 

des changements dont noua avons été t6moins c80 dernihres années. Alors que 

le rythme dea év6nements d6pass8 notre capacité d’ajustement, il est un point 

qui rallie 18 confrenbus, à savoir que les principes de la Charte devraient 

régir l’histoire en gestation, assurant ainsi le paaeage Bana heurt à un ordre 

mondial stable et démocratique. L’unanimité dont le Conseil de sécurité a 

fait preuve face à la crise dans 18 golfe Persique est un événement aux 

coneéqueaces extraotclinair8o pour l’avenir. Ce faisant, le Conseil a affirmé 

le principe du respect inconditionnel de la primauté du droit. Cela marque 

également le début d’une étape nouvelle dans l’exercice de l’autorité du 

Conseil dans le maintien de le paix et de la oécurité internationales. 

Bier: que nous noua félicitions de la concordance de vuea des cinq membres 

permanents du Cona8il de sécurité sur plusieurs problèmes régionaux 

extrëmement importants, nous tenons à souligner qu’il est d’une importance 

vitale de faire en sorte que cet accord soit légitimé par un appui plus large 

de la part de le communeut internationale. Compte tenu du caractère explosif 

de la situation actuelle, l’appel lancé par le Secrétaire général pour que 

l’on insiste davantage sur la diplomatie préventive est des plus opportuns. 

Le succès des opérations menées par les Nations Unies en Namibie et au 

Nicaragua, les missions en cours en Angola et en Amérique centrale, le plan 
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dms Nationr Uniea pour un reférendum au ãeharo occidental, l’operation prevue 

au Cambodye et les perepectives qui OB font jour en Afghsniatan ont ajouté de 

uouvollrr dimonriona aux poaslbilités de l’Organisation mondiale, 

aii l’importance fondamentale der opdrationa de maintien de la paix set 

heblio dopuis longtemps, il l ot un aspect eacore plus important de la 

participation dee Nationic Uniea à l’inetauration de la paix qui devient de 

plui on plue apparent. Le Népal demeure un ferme partiean der activitée 

mewies par les Nations Unies en faveur tant du maintien que de l’inrtauration 

do la pain. Noue l ommee d’avis quo cee activités doivent royoeor eur un 

mandat clair l t eur cortaine principes, notammeut do tentabiliti, do souplesse 

et d’mfficacite. Uno baeo financière raino art susmi important0 que la 

coop&ration deo parties intéreaséoa. Cela exige un nouvel eugagement de la 

part de toue les membres à aaaumer leur responsabilite dans toute opération 

d’instauration etlou de maintien de la paix dûment autorisée. 

Comme les buta vises par la Charte ne 88 limitent pas au règlement dea 

problème8 politiques, 1’Organieation des Nations Unies doit jouer un rôle dans 

la création d’un monde où chaque individu jouisse du droit b une vie décente. 

Cela implique qu’elle a un rôle B jouer dans la recherche de solutions 

globales sur problèmes de la pauvreté endémique et largement répandue, de la 

protection et de la préservation de l’environnement, de la lutte contre le 

fléau du terrorisme, du trafic des stupéfiants et de la protection dee droits 

de l’homme. 

L’ultime raison de no8 effort8 communl) en faveur de la réalisation des 

idéaux de la Charte est au bout du compte le bien-être de chaque être humain. 

C’est pour a88urer la pleine réalisation des liberté8 et des droits 

fondamentaux de chaque être humain que nous sommes en quête d’un ordre 

international démocratique. La fin des divisions idéologiques a créé une 

occasion unique de placer la question des droits de l’homme au coew de notre 

engagement. 

Inverser la tendance dans de tels domaines - qui mettent en jeu la paix 

et la survie dans la décence - est une entreprise immense même pour une 

Organisation des Nations Unies régénérée. i:ais nous ne pouvons nou8 permettre 

de ne pas tirer parti des changements fondamentaux qui sont à la base du 

renouveau que connaissent actuellement les idéaux consacrés dans la Charte. 
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-McDOUQALL (Canada) (interprétation de l’anglais) I Monsieur le 

Président, je sais que vous ne manquereo pas de transmettre mes ftlicitations 

au prheident do l’Assemblée g6nérale b sa quarante-sixième sesrion alors que 

je me joins aux orateura qui l’ont déjà félicité au moment où il a assumé ses 

importantes fonctions. Je suis certaine que lui, vorla-m&me et d’autres 

mottrex à profit votre sagesse et votre expérience pour tirer parti dos rrobloe 

rialirationr do vos nombreux et 6minente prédéceeseurs. 

Les rangs de l’Assemblée ont grossi depuis le débat général de l’an 

doraior. La famille dea Nations Unies s’est enrichie de sept nouveaux 

Membres I l’Eetonio, 1s Lettonie, la Lituanie, la Corde du Nord, la Corée 

du Sud, 10s ilor Marrhall et la Micronésie. Je souhaite aux reprbaentante de 

cas rapt Etats uno chaleureuse bienvenue et les assure de la coopération 

soutenuo du Canada. 

Noue nous réunissons cette année en un moment riche de possibilités. Le 

rythme et l’orientation des événements de ces derniera derniers mois augurent 

bien, de façon générale, d’un ordre mondial plus sûr et plus Equitable ainsi 

que du triomphe final d’un monde voué b la primauté du droit. Mais ces 

progrés posent certains défis. Les révolutions qui se succèdent les unes aux 

autres ont déchaîné des rivalités ethniques qui couvaient depuis longtemps. 

Les changements qui dbranlent l'Union soviétique ont fait éclater les tensions 

économiques et sociales persistantes. 

(uice wuit en a) 

Le conflit civil en Yougoslavie menace la nouvelle paix en Europe. De 

plus en plus de personnes fuient leur pays d’origine dans le sillage de 

bouleversements politiques, de désastres naturels ou d'une pauvreté implacable. 

La communauté internationale doit s'adapter, passer d'un monde centré sur 

l'État-nation à un monde interdépendant, d'un monde dominé par la diplomatie 

bilatérale à un monde où les institutions multilatérales occupent une place 

prépondérante. 

Notre adaptation, en cette époque de changements révolutionnaires, doit 

être à la foie nationale et internationale. Le Canada procode actuellement à 

une adaptation essentielle de ce genre pour relever des défis internes, et 

doit pour cela effectuer une remise en question fondamentale de ses structures 

politiques. Le Gouvernement canadien demeure déterminé à assurer prospérité 
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l t unit6 au Canada et je muir pwwadh que now rhaironr b ronouvrlor notre 

ConfCdCration on faîrant apprl b la IOU~~OIIIIO, b la tolhanco, h l’orprît de 

aompromir l t & l’optîmiema qui ont toujourr caraathird l'apport dom Canadiena 
i aette organîratioa et aux nombrouror autror aatîvith întornatlon~lor 

l uquelloe ilr ont partlaip3. 
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(Lm2uWxksx.d on f,kwahb) 
Cet engayement, noue devons le prendre enver notre peuple, et auxsi 

envers le monde, qui est en quête de stabilité, de sécurité et de leadership 

alors qu’il connsît de profonde et parfois déchirants changements. 

La doctrium et la loi qui ont régi la conduite de la diplomatie des Etats 

depuis des sièclea doit aussi s’adapter aux changementa. En Yougoslavie, où 
la haine entres groupes ethniques a engendré mort et destruction pour des 

centaines de pereonn8br noue ne devons paa permettre au principe de la 

non-intervention de faire obstacle è une ection internationale efficace et 

rapide, Le concept de la souveraineté est l’e888nce même de l’Etat, du 

discours international et, nsturellement, des Nationa Uniea. Le conflit 

actuel en Yougoslavie dépasse toutefoie ?OS frontières de ce pays. Si 

l’effondrement de l’autorité du gouvernement yougoslave se pourouit, le 

conflit pourrait dégénérer en guerre civile, compromettant ainsi 1s paix et la 

sécurité des pays voisins. Le concept de la souverainet doit donc céder la 

place à d8a principes encore plus importants, notarruneklc la n6cessit6 de 

préserver la vie humaine de tout8 destruction injustifi6e. 

C’est pourquoi le Canada a demandé au Conseil de sécurité de ae pencher 

sur la situation en Yougoslavie. Le Conseil parle en notre nom à tous 

lorsqu’il s’agit de questiono de paix et de sécurité. Los me8ure8 qu’il 

adopte portent le poids et l’autorité de toute la communauté mondiale. Nous 

croyons que le Conseil peut et doit ajouter ce poids et cette autorité aux 

efforts déployés par la Communauté européenne et la Conférence sur la sécurité 

et la coopération en Europe pouz trouver une solution pacifique et négociée à 

ce conflit. 

S’il est décidé de procéder à cette fin à une opération de maintien de la 

paix des Nations Unies, je ti en8 à voue assurer que le Canada est prêt à en 

faire sa part, comme ce fut le cas à de nombreuses autres occasions alora 

qu’il était de notre devoir de promouvoir la paix, la sécurité et la stabilité. 

Les événements qui se sont produits au sein de cette organisation au 

cours de la dernière année ont ouvert la voie aux changements. Les citoyens 

canadiens ne 88 sont pas contentés de rester sur la touche au cours de ces 

événements, et le Canada a participé avec engagement et énergie à la mise en 

application des décisions prises par les Nations Unies en vertu de sa Charte. 
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ionaux 

ter Canadiens ont appuyé l’action dee Nations Unies dans le golfe Persil 

118 ont appuya 1s participation du Canada eux efforts de rétablissement 

souveraioeti du Roweït parce qu’ils aaveient que des principes internat 

fondamentaux étaient en jeu. Maia ila n’auraient pas eoutenu une telle 

intorveation ri 10 Conseil de s6curitd dee Nstlons Unies ne l’avait pas 

clairement autorisée. 

Cea tnbmer Canadiens souhaitent maintenant que noua façonnions une 

organisation des Nations Unie8 plus efficace, qui soit en meeure d’assurer, 

partout dans le monde, la sécurité en 8e fondant sur In primauté 

internationale du droit. Le nécessité d’eteblir un mécanisme de sécurité 

aussi transcendent est la plus grande leçon tirée des évcirrcments de la 

dernière année. 

Js crois que noue devons aller au-delà d’un système qui ne fait 

qu’empêcher les confrontations armées. 11 nous faut redéfinir le concept de 

la sécurité multilatérale pour y inclure les menaces nouvelles et diversifiées 

à la paix et à la securité mondiales. Ces dangers, ce sont notamment la 

diminution de la couche d’ozone, la dégradation de nos océanu, le fléau que 

représentent les stupéfiants illicites ainsi que les épidémies mondiales comme 

le SIDA, les exodes maeeife de populations d'un pays vers un autre, et 

l’atroce pauvreté qui persiste dans de nombreuses régions du monde. 

Nous sommes aussi conscients du fait que la démocratie et le respect des 

droits de la personne sont essentiels à notre securité collective. 

La crise du Golfe a démontré que les Nations Unies disposaient de la 

volonté politique et de la capacité nécessaire pour repousser des agressions 

militaires. Mais, pouvons-nous relever d'autres défis? Les défis liés au 

developpement economique et social, aux droits et aux libertés de l'individu 

et à l'environnement7 

La priorité pour le Canada est d'abord et avant tout de renforcer les 

Nations Unies, d'en faire une Organisation plus efficace et davantage en 

mesure de relever les défis de cette décennie. Il faut d'abord jeter un 

regard nouveau sur le Conseil de sécurité et la Charte des Nations Unies. 

Par exemple, peu de gens se rendent compte que sept des pays qui font 

partie des Nations Unies et qui servent l'Organisation avec distinction se 

trouvent toujours sur la liste des "Etats ennemis". Nous pouvons et devons 

trouver des façons d'éliminer ce stigmate archaïque. 
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A l’înrtar des autres nationa, noua comptons IIW le leaderrhip des cinq 

mombror du Cooreil, qui travaillent msintensnt ensemble dans l’esprit de 

partenarist préconisé par la Ch:mrte. Le Canada croit toutet!oia qu’il est 

temps de commencer b enviaager la possibilité d’accorder à des pays clefa, 

représentant toutes lsa régions du monde, le atatut BS membre permanent du 

Conseil de sécurité. Entra temps, notre priorité doit &re de veiller à ce 

que le Conseil de sécurité, dans aa forme actuelle, puisse faire preuve de 

vision, d’efficacitd et de esgoese. 

Nous devons avant tout faire en eorte que le Conseil puisse prendre des 

mesures préventives. La capacité d’évaluer lea aituationa explosives, de 

démontrer la volonté politique nécessaire au tout dubut du conflit et d’agir 

de façon eft’icace et décisive au moment opportun, permettra de diapoeer de 

plus de temps pour réagir aux tidnements, et de diminuer lea risques pour la 

sécurité, en réduisant au minimum l’élément do surprise. Le simple fait que 

les Nations Unies puissent sonner rapidement et efficacement l’alarme peut 

avoir un effet dissuasif et pr6vonir un conflit. 

Je crois qu’il est possible d’y arriver k l’intérieur des paramètres de 

la Charte actuelle, à condition que le Secrétaire général puisse continuer de 

jouer un rôle de premier plan. NOUE pouvons être fiers des nombrousos et 

remarquables réalisations de Javier Pérea de Cuéllar - et lui aussi peut en 

Zttre fier - en dépit des énormes contraintes auxquellea il a dû faire face 

pendant aon mandat. Tout en saluant aes réalisations, noua reconnaissons qua 

cette charge a besoin d’appuis plus solides ai nous voulons que son successeur 

continue d’assumer le même brillant leadership. 

Par ailleurs, pour qde les Nations Unies soient efficaces, tous lea Etats 

membres doivent s’acquitter de leurs obligations financières. Ile doivent 

donc respecter leurs obligations k temps et au complet. Compte tenu du rôle 

accru des Nations Unies, il serait intolérable que l’Organisation soit 

paralysée faute de ressources, parce que les factures ne sont pas acquittées. 

Le Canada est en faveur de l’amélioration de la capacité des 

Nations Unies de canaliser vers des fins pacifiques les ressources militaires 

de ses Etats Membres. Cela est essentiel tant pour des fins humanitaires que 

pour la promotion de la paix et de la sécurité par le maintien de la Paix et, 

quand cela s’avère nécessaire, en intervenant militairement. Nous voulons 
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l aroPtre 1s aqpaît6 du 8ecritsito génital de planifîor l t de meurt des 

airrioar do meiution de la paix. Noua devrions srussi chercher des moyens de 

rodiriqor UOI roeeoutcwe militeiror vore lee besoins d’aide humanitaire. 

Nour l ommm tour ttêr conraientr quo 10 capacité du Conseil de sécurité 

do prévenir loir agreaaions ne peut h elle seule atwuter la sécurité mondiale. 

Il faut aurri mettre on place dos ententes régionale8 de ahurit6 efficacea, 

fondéor eur la eollaborstion ontre les Etats, en mesure de 8’ettsquer ir 

aertainee doa cauaee soue-jaceatea de l’insécurité et de l’instabilité entre 

ler Etate. 

Le nouveau contexte mondial de collaboration a permis b certaine8 régions 

de réglmr leur8 différends ranr être lea pions d’un jeu id6ologique de plus 

grande envmrgure. Il a aussi créé dos obligations en ce mena. Cette approche 

est essontiellm pour 888uter une paix durable et la sécurité dons doa régions 

comme l’Europe centrale et L’Europe de l’Est et la région Asie-Pacifique. 

Ellm a joué un r61e déterminant dans le tétablisaement de le pair au Cambodge 

et la rolutioa d’autres conflits régionaux. 
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Au Moyrn-Orient. certains problèmes demeurent, maia noua croyons que le8 

solutions t col) difficilea queatfons sont maintenant en vue. Le Canada 

continuera d’appuyer dee initiative8 conetructivos, comme les efforts 

actuellement diployh par les Etats-Unis, qui aont fondéea mur lea principes 

énoncis deal les rérolutions 242 (1969) et 338 (1973) du Conseil de sécurit8. 

Noua demandonr dor nigoaiationa directea entre lea parties impliquées, car 

c’est le seul moyen de rdaliaer une paix juste et durable. Noue continuons 

d’espérer qu’une conférence de pair permettra la tenue de ces négociationa. 

Entra-temps, toua lea pays peuvent faire dea efforts spéciaux au cours de 

la prochaine session pour montrer aux parties directement sngagéea que nous 

aonunee senaiblrr à cette question. A l’intérieur de 8011 propre champ de 

compétence, 1’Aasemblée ghnérale enverrait un signal puissant et positif en 

révoquant 1’infAme résolution assimilant le sionisme au racisme, et le Canada 

appuierait une mesure en ce w~k5. 

Il est absolument essentiel de renouveler no8 efforts en vue d’élaborer 

un cadre d’action complet et efficace qui traiterait de la proliforation des 

armes de destruction maaeive. La guerre du Golfe a montré que les arme8 

conventionnelles et les armes de destruction massive de même que les eystémes 

permettant de lea utiliser pouvaient déstabiliser toute une région. 

Depuie 1950, peu de temps après la création de l’organisation, le monde a 

connu 125 guerres au cours desquelles il y a eu environ 25 millions de pertes 

en vies humaines qui ont pratiquement toutes été causées par des armes 

conventionnelles. Combien de nouveaux conilits, combien de morts, combien de 

réfugiés indigente doit-il y avoir dana le monde avant que nous ne prenions 

les engagements politiques nécessaires à l’élimination de ces menaces? 

Le Canada a été l’un des premiers pays à demander des mesures décisives. 

En février, le Premier ministre Brian Mulroney a condamné l’accumulation 

irrationnelle d’armes en Iraq, et nous continuons de voir aujourd’hui cette 

conduite irrationnelle, Le Premier ministre Mulroney avait alors lancé une 

initiative demandant l’adoption d’un certain nombre de mesures concrètes : 

premièrement, l’adhésion de tous les pays du monde au Traité de 

non-prolifération et sa prorogation pour une période illimitée au-delà 

de 1995; deuxièmement, la concluüion immédiate d’une convention mondiale 

complète et vérifiable interdisant l’acquisition, la possession et 
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l’utilisation dar armea chimiques; troisièmement, le renforcement de le 

Convention mur les armes biologiques et à toxinesr et, quatrièmement, la 

transparence du commerce international de8 armetxr notamment par 

l’&ablissemeot d’un registre de 1’ONU. 

En compagnie d’autre8 pays, noua allons de l’avant avec des proPositions 

portant 8ur les arme8 nucléaires, biologique8 et chimiques. Quant aux armes 

conventionnelles, la transparence est essentielle non seulement pour savoir ce 

qui 88 passe dans le commerce des ormea, mais aussi pour établir la confiance 

entre les nations. L’établissement d’un registre mondial de transfert des 

armes qui soit univerbel, non discriminatoire et efficace a déjà trop tardé. 

Nous souhaitons que les relevé8 nationaux figurent aussi dans ce registre. Il 

faudra alors &tre disposé a intervenii en fonction do C~L renseignements. 

Nous nous réjouissono de8 progrès historiques réalieée au cour8 de la 

dernière année entre l’Est et l’Ouest au chapitre du contrôle des armes. Nous 

incitons toutes les parties à ratifier et b mettre en oeuvre le plus tôt 

possible la Convention sur les forces conventionnelles en Europe et les 

traitée START, puis a se mettre à la tâche pour réduire encore davantage les 

arsenaux inutilement grands. 

Qu’il me soit permis de souligner que, ce faisant, no113 ne sommes pas 

naïfs. Chaque pays a le droit légitime d’évaluer ses propre8 beeoins en 

matière de défense et chaque pays a la droit d’agir en conséquence. Mais nul 

pays # sou8 le couvert de la défense, n’a le droit d’accumuler des armes 

destinées à détruire oes voieins. Et il est tout aussi consternant de voir 

les sommes exce8nives qui sont consacrées aux armes, au détriment de priorités 

comme la eanté, l’éducation et l’agriculture. Le vieil adage dit 

“Ils forgeroat leur8 épée8 an 80~8". A nous de choisir : les instruments de 

destruction ou les outils de la paix? 

(L’oratrice acrurauie_grr) 

Quelques mot8 concernant l’efficacité de l’aide humanitaire. L’aide aux 

victimes de catastrophe8 naturelles, économiques et politiques a toujour8 été 

une priorité des Nations Unies. Or, on ne sait tr ‘>P commeat, leur 

intervention en situation de crise a perdu de 38 vigL?ur d’autrefois, saa 

doute par la faute de qUerelles entre orgenismes et de r898ourc88 pourtant peu 

abondantes que chacun amasse jalousement. Quand on pense à la situation 

tragique que vivent des ètres humains, cette attitude est inadinissible et 
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intolérable. Aurai est-il tempo que l’on nomme un haut représentant chargé de 

l’aide humsnitsiro et des necours en ca8 de catastrophe capable d’organiser 

avec promptitude et compsaeion des interventions internationales. 

C’est en revigorant l’efficacité du Bureau du Coordonnateur dea 

Nations Unior pour ler oocouro en cari de catastrophe et en créant des liens 

plus forts entre New York et Genève que lee interventions interorganlsmes 

seront ce qu’elles doivent être, cohérentes et focaliséea. Nous appuyons la 

création d’un nouveau fonds des Nations Unies qui donnerait une certaine 

latitude en matihre d’aide humanitaire en début de catastrophe, 

Au rujet des pays en daveloppement, malgré des restrictions économiques 

auxquelles pratiquement aucun paye n’échappe, le Canada croit que 

l’Organisation des Nations Uniea, renforcée et plus efficace, doit continuer k 

venir en aide en priorité aux plus pauvres d’entre nous. 

Lea pays en développement font des efforts considérables pour réformer 

leurs eyst&mee politiques et économiques. Malheureusement, de nombreuses 

régions - le continent africain en tète, comme l’a si dramatiquement confirmé 

le Secrétaire général dans 800 rapport sur le Progranune d’action des 

Nations Unies pour le redressement économique et le développement de 

l’Afrique - sont loin d’avoir de quoi remplir leurs obligations liées au 

service de la bette. La difficulté est d’autant plus grande que ces pays 

connaissent de eurcroît la sécheresse, la désertification, la détérioration de 

l’environnement mt la maladie, sane compter les migrations de gens désespérés 

qui cherchent à fuir ces calamités. 

Quelles sont les réponses à cela? Quoique complexes, elles ne sont 

cependant pas nouvelles. Ainsi, l’objectif commun du développement durable 

repoee sur la démocratie participative, des po.litiques économiques ouvertes, 

fondées sur les lois du marché, une gestion économique saine et un système 

d’échange8 internationaux ordonné, ce que nous tentons d’ailleurs de réaliser 

dans les négociations commerciales multilatérales de l’Uruguay Round. 

Maintenant que les blocs idéologiques se désagrègent devant nos yeux, nous ne 

devons sous aucun prétexte réinventer des blocs économiques qui risqueraient 

de nous diviser à nouveau. 
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Au coura der 12 dernier8 mole, noue avone observé dea progrès 

coaeidérabler au chapitre dea droite de la personne, un den aujeta favoris du 

Canada. L’hfrique du Sud, par esemple, a pria ders mesures importantea en 

faveur du démantèlement de l’eparthoid et de la mise en place d’une démocratie 

noa racial.. Evidemment, il reste fort h faire, comme nous le eavone tous. 

La Conférence moadiale dm 1993 devra &tre l’élément moteur de 

l’intensification des efforts internationaux visant à promouvoir une culture 

foadéo mur 108 droite de la pereoaae. A memuro que cette conférence approche, 

aoua devons noue demander comment le Centre des Nations Uniea pour lee droita 

do l’homme h Oeaévo peut devenir un gardien plus vigoureux et plus visible des 

droits de la personne. Etant donné la priorité accordée aux droite de la 

pereoaao comme l’ua des traie principaux objectifs de la Charto, noua devona 

construire les capacitoe institutionnelles du syetème de 1’ONU pour qu’il 

accomplisee 000 travail efficacement. L’écart entre no8 buts dana le domaine 

des droite de la personne et les moyens modestes mis à le disposition du 

Secrétaire génbral devient de plus en plus injustifiable. 
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Lor ivhrmonte des derniers mois ont mis, à juste titre d’ailleurs, les 

institutiona d&mocrstiques au centre de l’attention. Nous en profitons pour 

saluar tous les pays qui ont tenu des élections libres et justes pendant 

l’année qui vient de s’écouler. Seulement, la démocratie va plus loin que le 

processus électoral. Une culture démocratique suppose certaines 

caractéristiques inhérentes, dont la liberté de presse et la protection 

attontivo d’un rystème judiciaire indépendant. Nous chercherons d’ailleurs à 

faire adopter une résolution en ce mtne en cours de session. 

Les Nation0 Unies doivent également rendre plus efficace leur action en 

faveur de l’égalité des femmes. S’il est vrai que l’Organisation a fait 

beaucoup pour promouvoir l’égalité des sexes depuis qu’elle a proclamé l’Année 

internationale de la femme et la Décennie des Nations Unies pour la femme, il 

n’es reste pas moins que la majorité des femmes dans le monde sont encore très 

en retard eur les hommes du point de vue du pouvoir, de la richesse et des 

possibilit6a, et elles continuent toujours de faire une bonne partie du 

travail. 

Par leurs actions et par leurs activités, les Nations Unies doivent 

donner le ton en matière d’égalité des fenxnea. L’une des façons d’améliorer 

la condition féminine TU sein du Secrétariat serait de nommer plus de femmes à 

des postes supérieurs, chose qui aurait dû être faite depuis longtemps. 

Noue devons mettre en pratique avec plus d’énergie et de vigueur des 

stratégies prospectives pour l’avancement de la femme, ce qui comprend 

notamment des programmes d’alphabétisation. Des efforts pour amener les 

femmes à participer pleinement au processus de développement devraient être 

poursuivis avec fermeté. Au-delà des considérations relevant de la justice 

sociale et de l’équité, il est grand temps que nous nous rendions compte 

qu’une nation ne peut se développer pleinement qu'à partir du moment où tous 

ses citoyens ont non seulement la possibilité, mais aussi la capacité d’y 

mettre à contribution leurs talents, leur intelligence et leur énergie. 

L’amélioration du sort des enfants du monde entier est au coeur de la 

question des droits de la personne. Cet impératif passe non seulement par la 

miee en vigueur intégrale de la Convention relative aux droits de l’enfant, 

mais aussi par les objectifs ambitieux de la Déclaration et du Plan d’action 

adoptés au Sommet mondial pour les enfants et présentés par notre premier 

ministre, M. Brian Mulroney, à la dernière Assemblée générale. 
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Jo timnr b dira combien le Canada ort l atiofait des activitir menier cous 

l’igida de I’UNICEF pour faire auite au Sommet. Quant b nos propres aCtiVit60 

do suivi, l llor consistent en une série d’initiatives destinées a mieux 

sensibiliser ler gens aux problèmes qui touchent l’enfance et à encourager la 

coopération pancanadienne. 

Parlons aussi un peu d’environnement. Dans huit mois à peine, les chefs 

d’etat 80 toncontreront A Rio de Janeiro pour la Conférence des Nations Unies 

sur l’environnement et le développement. Ce eera l’occasion d’amorcer un 

virage progressif vers des formes plus durables de dkwloppomont et d’intégrer 

ainsi les préoccupations environnementales au développement économique. Ce 

sera l’occaoioa de nous consacrer à la protection de l’environnement mondiel 

avec une volonté politique sans laquelle toute initiative serait vaine. 

Enfin, ce nera l’occasion de dégager un consensus international qui évitera 

que nos efforts ne se fractionnent de façon irréconciliable entre le Nord et 

le Sud. 

La Conférence de Rio n’a rien 3~ Pacultatif, et il faut se dire d’emblée, 

bien avant le début des ddlibérations, que les conséquences d’un 6chec seront 

lourdes. 

L’idéal, k notre avis, serait que 10 programme de la Conférence de Rio 

comporte quatre éléments r la Charte de 1s Terre, énonçant les principes; le 

point 21, énonçant les mesures à prendre1 des conventions sur les changements 

climatiques et la biodiversité; et, dernier élement, une déclaration de 

principe sur les forêts. Bvidemment, pour que ce programme donne les résultats 

escomptés, il faudra prendre des engagements politique8 & l’égard des 

ressource8 nécessaires, des transferts de technologie et de l’adaptation des 

institutions. 

Mais nous sommes inquiets. Trois dos quatre rencontres préparatoires 

ayant déjà eu lieu, les résultats peuvent maintenant ètre évalués. Je crains 

toutefois que nous n'ayons pas encore écarté les doux grands risques auxquels 

est confronté le processus de la CNIJED t un manque d'intérêt chez plusieurs 

pays industrialisés, et un glissement vers deux solitudes, les riches et les 

pauvres. 

Il est vrai qu’au Canada, les changements climatiques, la disparition 

d'espèces, les polluants dans la chaîne alimentaire de l'Arctique, ainsi que 

les ressources des océans et des forets nous préoccupent. Mais nous sommes 



sJV15 A/46/PV.P 
- 63 - 

aonrcionts du fait quo0 pour les pays on développement, l’élimination de la 

pauvreté, une alimentation Adéquate et l’éradication de la maladie sont de 

prandes priorités indissociableo de l’onvironneuent. Il errt impossible de 

trouver des solutions au premier groupe de problomes au dkriment de I’Autre, 

L’environnement et le développement doivent former un tout. Noua savons 

yue les pays non industrialis&# ont besoin d’aide pour pratiquer un 

developpement durable, l t c’est ir cette question que la CNUEll doit s’attaquer 

de front. Elle doit Aborder les problèmes intereeetoriels, en l’occurrence 

lor Itabliesementr hUmAiAE# la pauvreéd et la durabilité1 les ro6sources 

financières; le transfert de technologies et le conjoncture $conemique 

internationale dans laquelle s’inscrivent les mOdAlite8 CommerciAlea et le 

dette. 

LA distinction importanto qu’il faut faire entre la CNUED et 1eA autres 

grandes conL6rences tient au rôle de premier plan qua jouent 10s nombreux 

secteurs extragouvernementaux. La jeunesse, les ~emmeo, les autochtones, le 

secteur privé et l’industrie, les travailleurs, lee villes du monde entier, 

lea organisations non gouvernementales (ONG) oeuvrant dans le domaine de 

l’environnement ou du développement, ainsi que les universités, collhges et 

associations scientifiques ayant la compétence et le shrieux requis ont 

participé activement au processus de la CNUED. Ces secteurs seront d’ailleurs 

prosente à la Conférence de Rio, où ils entreprendront des activités 

parallèles Arles sur leur contribution à la mise en oeuvre du dhveloppement 

durable. Ile écrivent en quelque sorte leurs propres chapitres du point 21. 

Nous estimons que la Conférence dsvrait être structurh de manière à faire 

ressort!r leur apport exceptionnel. 

Rien ne pourra remplacer des zeaultets concrets crt tournés vers l’avenir. 

En ce début de quarante-sixième Assemblée générale, nous avons autant de 

défis à relever que de possibilités à explorer. Nous devrons, du début à la 

fin de nos délibérations, ne jamais perdre du vue que nous ne sonunes pas ici 

pour représenter des blocs, ni pour promouvoir des idéologies, mais bien pour 

représenter des peuples. “Nous, peuples des Nations Unies”. Jamais ces mots 

n’auront eu une signirication aussi forte. Jamais ils n’auront été aussi 

prometteurs. Hélas, les mots à eux seuls ne suffisent pas. 11s ne peuvent 

transformer ni la famine en abondance, ni la discrimination en égalité, ni la 
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r6prorrloe l YI liborti, par ylur qua la brutalît6 on bionvoillanae. Ilr 

n’auront guh do I0t.m rl nour no noum uonnonr par 10s outllr n6oorraîr.r L 

uno lntorvoution l ffiarao OU ri ~OUI ruaaombonr 21 la tmntmtion do 
l’uailat~ral~rmo, 

Lo Cauada art dutorminh non rrulomont h honorer QOI motr, mair aUOmi b 

voillor b ae que X’Orqanlration oo dotr dea moyonr de lor mottrr on ptstiquo. 

Lor Canadiorrr vouloat qua 1s @au& qu’il@ habitant Boit pmaifiyua, procybro 

l t gurto. Et ao moedo, il ne tient qu’b noua do 10 oréor. Nour dovonr ~OUI y 

prondro pym par paya, pornonue puç praormo. 

leur l’îrapulriun der hhrmoatr rhatr l t du r8le qu’ont jou6 1.0 
Nationr Unloa, rnettonr tout notre aoour P l ttoindre sot objoatif pour lmr 
pouplor du monde l ntior. 
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m (Roumanie) (interpr&ation de I’anglaia) r Jo vaudrais 

tout d’abord transmettre me8 fdlicitationa & M. tamir Ghihabi à l’txwaeion de 

non aaaworion b la présidence de 1’Arremblie g6nérale à uetta eesaioa des plus 

importsnter , 

Il faut remonter à l’at&e 1960 pour trouver, dans l’histoire de 

1 ‘Organisation des Nntions Unies, un édnement comme celui dont noua avana ét& 

tdmoina 1s remaine dernière I Jo veux parler de l’admission simultanée de sept 

nouveaux Etats Membres. btana aucun doute, cela aonfirme la vouation 

univerrollo do notre organisation ou, plus exactement, cette ouverture unique 

qui lui permet d’Otre en phase avec ce qui se pansa dans le monde. En 

Evaluant l’importance d’un tel évhement, nous devrions 6golrment souligner 

qu’en cherchant 21 se faire reconnaître comme Mombr-e de 1’0rgani~stion des 

Nation8 Uniea, les Etats récemment admis, ainsi que d’autres qui attendent 

leur admission, offrent la preuve la plua conveincanto du fait que 1’ONU est 

de plus en plus perçue comme un cadre privilégi6 pour l’instauration d’un 

ordre mondial pacifique et d&nocratique. 

Cee événements encourageants, qui montrent que l’ONIl, compte tenu de son 

rôle dans lee affaires mondiales, n’a pas perdu les fonctions qui lui ont été 

confiées à le suite de la soconde guerre mondiale, devraient galvaniser nos 

effort8 pour améliorer son efficacité. 

Avant de dtivelopper ce point, je voudrais souhaiter la bienvenue aux 

représentants de la République de Corée, de la République démocratique 

populaire de Corée, et de nos pays europoens frères, l’Estonie, la Lettonie et 

la Lituanie, ainsi qu’aux reprdsentanta des Etats féd8r6e de Micronésie et des 

îles Marshall, qui viennent d’être admis comme Membres à part entière dans la 

famille des Nations Unies. Je voudrais aussi m’adresser aux représentants 

assemblés dans cette salle et exprimer l’espoir que, dans un avenir proche, 

les Etats nouvellement indépendants qui ont demandé ou sont sur le point de 

demander d’adhérer à l’Organisation mondiale pourront jouir du droit de se 

joindre à nous. 

Le fait que certains des nouveaux Membres n’ont obtenu leur indépendance 

et la reconnaissance de la communauté internationale que depuis peu, d’une 

part, et le fait que nous ayons accepté deux Etats représentants une seule et 

même nation, d’autre part, nous encouragent à croire que, dans des délais 
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raîaonnables, la C(?ipubliquo de Moldavio pourra à son tour profiter d’une 

reconndmeanco 14gîtimo en tant que Membre de 1’Urqanisation des Natioaa Uniea. 

Noue aommoe aonfortCa danr notre conviation qu’il y a de moins en moins 

deux poids, deux memureo au sein de notre aryaulrst~on. Aotuellomont, alors 

que les divirionr de la quorre froide font progressivemont place à des effort6 

croiruantr pour réaliser un nouvol ordre mondial, il n’est que naturel de ne 

par permettre que l’on applique deux poids, deux moeufea benr 10 cae do 

l’sdmîrrioa à l’Organisation dea Nations Uniea, d’autant plus que l’abandon de 

la politique des deux poids, deux meaurea ost non aeulemeat une haute 

priorité, mai8 aussi une poasibiïit6 tangible, 

La criro du Golf@ a montd clalroment que 1’0rganîration des 

Nations Unîor n’était plua grîsonni&re do la confrontation idéologique k cause 

de laque110 un trop grand nombre de 888 rbolutione, dont certaines a0optéea 

par le Conseil do rdcurité, n’avaient pas été mises en oeuvre pendant les 

quatre derni&res d8cennîes. 

Depuis le fia de 1989, le monde, et avec lui l’ONU, sont eatr6e dans une 

nouvelle phase de leur histoire. Même dans le domaine conceptuel, on 

s’aperçoit que les tempe changent. Des concepts directement ou indirectement 

liés au langage menich6en de la guerre frolde appartiennent déjh au passé. 

D’autres, comme la neutralité et le non-alignement, exigent de nouvelle 

définitions. De nouveaux concept8 - et le concept d’un nouvel ordre mondial 

est 10 meilleur exemple - font maintenant partie de notre terminologie 

politique quotidienne. 

Il va donc 8ans dire que le nouveau climat n’offre pas de solutions aux 

nombreux problèmes auxquels est confronté le monde des années 90. Néanmoins, 

ce climat a créé un environnement politique international plus propice à la 

coopération et à l’entente. Le défi auquel nous sommet3 confronté8 est de 

créer, dano tous les domaines de l’activité humaine, des conditions propices à 

l’amélioration de la condition humaine dans le monde entier. 

Je ressens le besoin de rappeler à l’jntention des représentants à cette 

session de l’Assemblée générale combien mon pays, malgré les méandres de son 

histoire, a toujours été fermement attaché à la cause de la paix et de la 

civilisation. Son origine latine, sa religion chrétienne et sa vocation de 
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tolérrreco - uno condition pina.~~mma de la dtimocratie .- sont les principaux 

rorrorts do aon attachement ind$featible 8 ce8 fine aupr8mea de l’entreprise 

humaine. 

Plaacir par la volonté de Dieu au carrefour non aeuleaent de grandes 

culturor maie 6galomont de grande ompireo, les Roumaine mont les descendante 

do 1°sncienno Dacie, de Rome et de tlyaance. Ce n’ont pae de Leur faute ai 

leur tmrro a 4th plus d’une Cols le th&trs de 10 guerre. Trop souvent, dea 

empires voisina ont dkcJd6 du destin dea Roumalna, ont modiYié de façon 

arbitraire leurs fronti&ros et ont influencti au brutalomont entrad lour 

d6veloppemeat interne. 

Pr/8 de 2 000 ane l o ront écoul6r depuis que le fameux empereur romain 

Trajan a confib a l’un de8 plua grands architectea de l’époque, Apollodore de 

Dama@, la construction du plus grand pont our le Danube, afin que SOI légiona 

QUiO8ent entrer en DaCie Felix. Ce fut le même Apollodote de Damas qui 

irigea, quelque8 a.&ea plus tard, la colonne trajane à Rome, un monument qui, 

selon les hietoriens, serait le certificat de neiasaace du peuple roumain. 

Comme mon illustre prédkwseur, le grand diplomate de l’entre-deur-querres en 

Europe, le Ministre des affaires extérieure8 de la Roumanie, Nicolae 

Titulescou, avait l’habitude de le rappeler, le berceau du peuple roumain est 

la Transylvanie. Ce peuple a V&U et s’est d8veloppé dans l’harmonie et est 

reste uni & l’iat6rieur de frontières définies ethniquement et 

historiquement. Européens de naiesance et soucieux de leurs liens avec la 

famille des paya latine par leur langue, lour origine et leur culture, les 

Roumains aspirent, par destinée et par vocation, b la place qui leur revient 

de droit dans la communauté des nations. 

La liberté de la Roumanie éternelle au sein de aes frontières naturelles 

est la force qui les anime. Il y a moins de deux ans, après une longue nuit 

de dictature, les Roumacas ont retrouvé, par leurs propres sacrifices. leur 

droit h un développement libre et démocratique. L’ér Jrme prix qu’ils ont dû 

payer pour leur liberté les pousse à p&server et à exercer résolument leur 

choix irréversible en faveur de la démocratie, de la dignité et du droit. 

La Roumanie s’est engagée dans son histoire postcommuniste il y a 

seulement 20 mois. Le point de départ a été une phase d’isolement et de 

dogmatisme idéologique et politique sans précédents en Europe. 
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Aujourd’hui, uoua wone U6jà mia on @aUo le nouveau aedto liglalstif l L 

inrtîtut~onnol roquia pour la ttanaition verre uno éaonomis de maruhb. La 

yropri6t6 yri& rot mslntenent rwonnue l t garantie, tant daar l’induetrio 

que dan8 J’aqrîaulture. Or8ae b des lois agyroprikwr, ler m6eanîrmer dom 

m&rah&r Caonomîqur et financier et la ptilvatiration des torren, de 

l’indurtrio, du aommwae et du touriamo ont oté l nalenchbr. 

Nhunoînr, notre ritu8tion économiguo ot financlbro domouro alarmants. 

Lor 110uvoaux mCasnîrmer ne foaotionnont poe encore avea ler rBrultat0 

l raomptCs. Il y a encore de la r6sirtsnae, de la r6tîoenco et do Ia mhfiance 

vlr-h-via du mouvement de rciforme ghdrele. Notre gouvernement est conscient 

do l’ampleur der risquer et der difficultbs de la période de transition. Il 

ort infvitablo que eon coQt éaonomiqua et rociel soit élevi, comme 10 

roconnsît la aotnmunsut6 Pntornotionale. Noua dwronr le payer, car, b cet 

dgsrd, il n’y a pas de formule magique qui assure le succès. 
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Le Uouvornomont l ‘offorco do maintenir la stabilité socialo dans un 

environnomrnt dynamique imposé par la réforma. Nous sonwnes certains de 

r6urrit mais, aans un appui extcirieur important, cela prendra probablement 

beaucoup de trmps. L’aide que nous avons reçue des inrtitutione financières 

internationales et do plueieurs pays développés a eu une incidence notable, 

mais il faut beaucoup plus 2our permettre à une écouomie moderniscie et 

restruaturh do dhmarrer. A ce sujet, je tiens à souligner que la Roumanie 

est un créancier net, puisqu’elle n’a pas contract de prka b long terme, 

Le paiement des dettes 6trangèrea à la Roumanie, en particulier celle de 

l’Iraq, est abrolument n6cesaafre. Noue comptons sur la comprdheneion et 

l’appui de 1’ONU pour le recouvrement de nos prhta non remboursés. 

Nous comptons particulièrement sur l’appui et la soliderit de la 

Communsut oconomique européenne (CEE) pour une transition rhssie dans notre 

paya. Une décision de la CEE d’inclure la Koumenie parmi ses partenaires 

assockic et., ultérieurement, parmi ses membtoa servirait de catalyseur des 

plus opportune aux efforts quo nous deployons pour reinstaurer une économie de 

marché danr notre pays et stimuler l’esprit de libre entreprise des individus. 

Nous savons qu’il n’est pas facile d’accéder à un tel statut, mais nous 

nommes convaincus que, lorsque cette possibilité sera clairement plausible, 

les énergies individuelles des Roumains seront alors etimul6es et des 

solutions viables aux multiples problèmes qui se posent maintenant à notre 

pays seront mises en oeuvre car, après tout, l’espoir est un pr6alable 

extrêmement important au succès. 

Compte tenu du fait que le système des Nations Unies n’est pas une fin en 

soi mais un moyen de protéger et de favoricor la dignité humaine à l’échelle 

internationale, l’examen de méthodes nouvelles et plus efficaces d’atteindre 

ses objectifs doit se voir accorder la plus haute importance par nous tous. 

Les principales caractéristiques de la nouvelle structure des relations 

interwtionales qui se fait jour ne s’opposent en rien aux objectifs et 

principes de la Charte des Nations Unies. Au contraire, elles sont conformes 

aux concepts fondamentaux de la Charte I sécurité fondée sur le droit, 

coopération pour assurer une vie décente é tous les peuples, démocratie comme 

cadre de garantie des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour 

tous sans distinction de race, de sexe, d’origine ethnique ou de religion. 
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La rerponsabilit6 commune nous incombe donc do tiror parti de ce8 

Çvinementr pooitif’s et de leur donner un caractère ir&ersible et universel. 

L’UNU l at outill6e de manihre incomparable pour mener à bien la tâche 

hirtorique de construction d’un nouvel ordre mondial fondé sur les vahura 

humainos l t démocratiques, des 6conomioe de marché pronpores et des relations 

intornationalrr pacifiquea, 

A notre aviu, afin de préserver et de consolider la paix et la sécurit6 

internationales, une action multidirectionnelle est r&essaire, 

D’abord, il ert d’une importance fondamentale d’encourager et 

d’intensifier 108 efforts do règlement de8 conflits actuels, qui ont ai 

gravement nui aux intér8ta véritables de toutes lea partiea concernéea et aux 

relations internationsles dana leur ensemble. Plus particulièrement, nous 

devons tenter de prévenir une éventuelle multiplication de conflits 

chroniques. Malheureusement, l’Europe, ou plus exactement 88 partie 

orientale, comble être devonuo, au cour8 des derniero moie, le th6âtre de 

dangereux 6vénementa de cette nature. 

A notre plus grand regret, la Yougoslavie, paya voisin et ami, est 

gravement touchée par les roneéquences d’un conflit virulent et destructeur, 

qui noua enseigne surtout 1 ue le recours à la force n’aboutit à rien d’autre 

qu’à une complication accrtke des problèmes existants. Noua louons et appuyons 

les décisions de la CEE qui visent à encourager un règlement politique de la 

crise yougoalave. Nous, en Roumanie, sommes d’avis que la grande 

responsabilit6 incombe aux paye frontaliers de la Yougoslavie d’agir de façon 

à prévenir l’aggravation du conflit et même à faciliter la recherche d’une 

solution à la table des négociations. Nous estimons également que cette 

solution sera viable dans la mesure où elle sera trouvée par la Yougoslavie 

elle-meme. Ses voiain8, les paye européens et 1’ONU doivent faire tout en 

leur pouvoir pour aider les partie8 en cause j arriver à un accord, car les 

solution& imposées ne sont pas durables. C’est la seule voie raisonnable et 

conforme aux intérêts de tous les peuples yougoslaves et aux objectifs et 

intérêts communs de l’ensemble de l’Europe - et tout autant à qeux du monde 

entier. 
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Lor plur ricmntmr dircurriono l t conaultatlonr diplometiquer au sujet de 

la arire yougoelave ont permis la présentation de certainea approches et id&8 

qui doivent ftra approfondier. Il l At difficile de fonder un nouvel ordre 

mondial Aur la rouvorainoti do cortaini Etats mais non do tous. Dans le 

règlement dos litiges, le libre ahoix des moyen6 est un élément fondamental de 

l’esprit de la Charte. Nous devons tiret dea enseignements de la sagesse dea 

géniratlonr ant&riaures qui, par exemple, dans dea disaiaea de traités 

roletifs au rkglement pacifique dee différends, ont explicitement exclu de la 

procédure d’arbitrage lea problèmes territoriaux et frontaliers. 

SoUhAitnnA-AOUA abandonner, dane le cas du l’Europe, les diapoaitions de 

1 ‘Acte rine d’Ueleinki relAtiveA aux modifications de frontièreo DAnA 

l’affi mative, cela reviendrait à ouvrir la boîte de Pendore. 

Co~nmc- Ailleurs dans le monde, le devoir de l’Europe est d’avancer dans le 

XXIe siècle et de ne pas retourner au XIXe siècle. On ne doit jameis oublier 

que les ambitions et objectifs ineensée des expériences totalitaires menées 

durant le XXe siècle sur le sol do l’Europe ne diff&rAient pas 

fondamentalement des ambitions et objectifs dea empires “classiques”. 

LA seule innovation apportée par les cauchemars nazi et communiste a été le 

recours agressif b leur idéologie respective comme moyen d’arriver A leurs 

fins zépreesives. Par conséquent, il faut certes de réjouir de l’écroulement 

du dernier empire européen, à savoir l’empire communiste, mais il faut 

également déployer tous les efforts possibles pour anéantir les nouveaux rêves 

politiques de recréation, sous dos formes inédites, d’anciens empires tout 

autant hostiles aux droits des peuples à l’autodétermination, à la 

souveraineté et à l’indépendance. 

Située entre deux aones où le risque de conflit est particulièremetn 

grand, la Roumanie est résolue é faire tout en son pouvoir pour demeurer un 

“pont de 1 ‘espoir” stable en Europe de l’Est. Il y va de son intérêt national 

non seulement d’empêcher que les troubles auxquels deux de ses voisins sont en 

butte ne franchissent ses frontières, mais aussi de contribuer à la stabilité 

et à la sécurité de tout 10 continent. 
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Profoadément conrcient de aes responsabilit& et disposé à les assumer, 

10 Oouveraemoat roumain m’est engagé, au cour8 des trois dernières semaines, 

danr une intense activiti diplomatique. Notre dialogue ouvert et constructif 

avec la quasi-.totalité des parties concernées ou affectées par la crise 

yougoslave - repr&sentents du Gouvernement féderal de la Yougoslavie et 

représentants de la Croatie, de la Macédoine et de la Slovénie - et dos 

échanges de vuos successifs avec l’Albanie, la Grèce, la Bulgarie et la 

Turquie ont fait partie de nos efforts pour favoriser une solution pacifique à 

la crise qui frappe notre voisin commun. Il y a de l’espoir. Nous devons 

donc explorer la possibilité d’entreprendre tout effort compldmentaire à ceux 

déjh deployés par la CEE et à ceux que 1’ONU pourrait vouloir tenter, si notre 

organisation juge nécessaire d’examiner cette crise particulière et de faire 

ses propres recommandations en vue d’une solution politique. 

Quant aux questions inscrites tra3itionnollement à l’ordre du jour des 

Nations Unies, la Roumanie se félicite des efforts déployés en faveur de la 

paix au Moyen-Orient. Nous nous réjouissons aussi des progrès réalisés vers 

le rbglement de le situation au Cambodge, en Afghanistan, à Chypre, au Sahara 

occidental et en Amérique centrale. 

Outre qu’il faut chercher à régler le plus rapidement possible toua les 

conflits actuels, il est extrêmement important de développer et de consolider 

les procédures et mécanismes établis par les Nations Unies pour le règlement 

pacifique des différends entre Rtsta, Comme en médecine, il est plus facile 

de prévenir que de guérir. Comme l’a encore souligné le Secrétaire général 

dans son rapport nnnuel, il faut de plus en plus avoir recours à la diplomatie 

préventive. Le Conseil de sécurité, l’Assemblée générale et le Secrétaire 

général auront un rôle considérablement accru à jouer à ce sujet dans les mois 

et années à venir. L’adoption à la présente session de la déclaration 

concernant les enquêtes assurera un soutien matériel à un système d’action 

rapide de 1’ONU en vue de prévenir les conflits armés et de contribuer au 

règlement pacifique des différends. 
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Los opiratioar 40 maintion de la paix des Nations Unies jouent un rôle 

indispenrable danm le règlement r\en conflits. Elles doivent être encore 

tonforcémr, B la fois dans leur fonctionnement ot. ~1~~8 leur efficacité. 

Nour mommos prks à participer k ceb opérations, et un certain nombre de 

Roumaine ruivent une formation spéciale iu cette fin. 

On comprend de plus en plua que l’ordre international ne peut être 

pacifique et durable que s’il se fonde sur la démocratie et le plein respect 

des droitm et des libertés individuelles, Le Gouvernement roumain est 

sincèrement attaché à la promotion des droits de l’homme et des valeurs 

démocratiques, ce qui se traduira pleinement dans la nouvelle Coastitution du 

pays, qui doit 8tre achevée et promulguée dans quelques semaines et mise à 

l’osai au couta des prochaines élections locales, ainsi qu’au cours des 

élections g&rérales qui doivent avoir liou au printemps prochain. 

Nous comprenons que nous ne sommes qu’au début de notre retour aux 

tradition8 d&nocratiquea de notre pays. En fait, YJOUS retournons i un état 

normal 6taot donné que pour nous le communisme kait une anomalie et un 

anachronisme. Nos nouvelles institutions démocratiques sont toujours 

fragiles. Nous comptons sur la coop6ration internationale pour les renforcer. 

Au debut de ce mois, à la réunion a0 Moscou at3 la Conférence sur la 

eécurit6 et la coopération en Europe sur la dimension humaine, notre 

gouvernement a réit6ré sa volonté d’appliquer pleinement les normes 

europdennes et des Nations Unies, qui régissent la démocratie, les droite de 

l’homme et la primauté du droit à l’intérieur du pays, et de contribuer à les 

faire respecter à l’étranger. Nous nous réjouissons de la participation de la 

Roumanie en tant que membre à part entière au Conseil de l’Europe et ae sa 

participation active aux activités de notre organisation dan8 le domaine 

social, culturel et des droite de l’honune. 

Dans !.e même ordre d’idées, nous attachons la plus haute importance à la 

Conférence mondiale de 1993 sur les droits de l’homme, que nous considérons 

conune une nouvelle étape importante dans le processus de renforcement de la 

paix, de la démocratie, au aroit et at3 la justice sur la planète tout entière. 

A notre avis, la Conférence nous offre une occasion privilégiée non 

seulement d’évaluer le comportement de chaque pays dans le Qomaine des droits 
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de l’homme, mais également d’examiner conjointement les am8liorstions qui 

pourraient s’avirer nécessaires, s’agissant des instruments et des mécanismes 

des Nationr Union. 

A cet igard, nous nous permettons de suggérer un sujet qui pourrait 

donner lieu à riflexion. Tenant compta du fait que les expériences régionales 

- et je pense tout particulièrement aux exphriences américaine et européenne - 

ont prouvé que les droits civils, politiques, économiques, s~cîaux et 

culturels constituent un tout et que, par ailleurs, les deux Pactes des 

Nations Uni.8 relatifs aux droits de l’homme ont 6th adoptés k une 6poque où 

les divisions idéologiques donnaient le ton au sein de l’Organisation des 

Nations Unies, on peut 88 demander si une telle diVi8iQn est toujours 

justifiée et, en g&néral, si ces instrument ne devraient pas être remis à jour 

à la lumière des changements importants qui ont suivi la fin de la guerre 

froide. Il convient également de revoir d’autres instruments et résolutions 

des Nations Unies qui sont entachés de motifs idéologiques ou politiques, 

y compris la &olution bien connue adoptée par l’Assemblée g6n6rale en 1975, 

qui assimile le sionisme au racisme 

La Conférence mondiale de 1993 devrait bgalement être l’occasion idéale 

de mettre un point final aux tendances visant à politiser les problèmes des 

minorités en les retirant de leur cadre naturel, celui des droits de l’homme, 

cadre qui offro les réponse7 les plus satisfaisantes et les plus fiables aux 

questions relatives a la garantie et au respect des droits légitimes des 

personnes appartenant s des minorités, et à la protection de l’identité 

ethnique, culturelle, linguistique et religieuse des minorités. 

Un ordre mondial pacifique et démocratique exige le respect universel et 

iacon.ditionnel du droit par tous. Et il n’existe pas de meilleure 

organisation susceptible de renforcer et de développer le droit international 

que celle des Nations Unies. C’est évidemment l’objectif principal de la 

proclamation de la Décennie des Nations Unies pour le droit international, et 

la Roumanie est entièrement attachée à Ya r&alisation de ses objectifs. 

Ces tâches qui nous attendent ne sont pas simples. Passer des concepts 

81’ ir-J~ mentalités de l’affrontement à ceux de la coopération et de la concorde 

encre tous les pays exige de la détermination et une grande vision politique. 
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Msîa il faut parcourir ensemble ce chemin, car c’est le aeul moyen d’éviter 

1.1 catscttophoo et d’amurer un avenir heureux pour tous. 

La rolidsritd humaine eet la meilleure façon de faire progresser la 

démocratie dans le monde entier et de résister aux violationa des règles de 

comportement acceptées et coneacrées internationalement. Cela noua a été 

rapprlé b tous lors du coup d’Etat en Union soviétique. L’une dee principales 

rrplicatioae de aoa échec réside dans la solidarité internationale ditermfnk 

et explicite avec les forces démocratiques en URSS, et l’appui qui leur a été 

apporté. 

L’Organisation des Nations Unies a un rôle important à jouer dans la 

coneolidation des tendances historiques actuellee, A cet égard, il est 

essentiel d’améliorer l’efficacité des activitds et des mécanismes des 

Nations Unies. Nous noue félicitons par conséquent des différentes 

propositions qui ont 6té présentées pour rendre l’Organisation plus efficace 

l t pour apporter une contribution positive à la conclusion rapide d’un accord 

substantiel à ce sujet. 

La mémoire et l’imagination doivent nous servir de guide alors que DOW 

tournons une nouvelle page de l'histoire mondiale. Sinon nous nous 

engagerions veto un “monde futur appartenant au passé”, plutôt que vers un 

monde plus eûr, plus pacifique, prospère et démocratique. 

Jm (Danemark) (interprétation de l’anglais) : Nous 

sormnes heureux d’être aujourd’hui en mesure d’accueillir chaleureusement les 

représentante dee trois Etats baltes, l'Estonie, la Lettonie et la Lituanie. 

C'est avec un plaisir tout particulier que le Danemark félicite ses voisins de 

la mer Baltique de leur retour dans la communauté internationale en tant 

qu’Etats libre8 et indépendants. Avec le rétablissement total de 

l'indépendance dans les Etats baltes, l'un des derniers problèmes nés de la 

deuxième guerre mondiale est enfin résolu. La participation des Etats baltes 

est le prolongement naturel de leur participation à la Société des Nations. 

Je suis très heureux également de saluer les nouveaux Etats de la 

République de Corée et de la République démocratique populaire de Corée, ainsi 

que la République dee î.1e.s Marshall et les Etats fédérés de Micronésie. 

Le deuxième mandat du Secrétaire général est sur le point de se 

terminer. Tout au long de la dernière décennie, M. Pérez de Cuéllar a fait 
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dor offortr ialarrablor pour trouver dea solutions (LU~ nombreux probl&mes 

auxquelr ont étci confrontées diverses région8 du monde et l’tkganisation 

olle-merna. Il peut ir juste titre ihre aatiafait de voir quo bon nombre de se8 

effortr portont leur8 fruite. Lea Nations Uniea aont nujourd’huî glus fortes 

et plua respectéas qu’au moment où il 0 prie 808 fonctions, il y a 10 ana. 

Jo me rouvioar avec émotion de l’atmosphère qui régnait danm cotte malle 

do l*Aarembl~e il y a un an. Noua avion8 connu alors une année remplie de 

changement8 epoctaculaireo et historiques qui avaient déferlé dana toua les 

paya du Castro et de l’Est de l’Europe. Nous svione été les témoin6 de la 

chute, un a un* do régimes totalitaires dépassée et de la résurrection de la 

d&noaratie et du respect des droite de l’homme. Cea faits ont inspiri un 

nouvel optimirmo pour notre avenir, en général, et celui de notre orgaoieation 

en particulier. 

Aujourd’hui, noue pouvons faire le bilan d’une autre année aux événements 

epectaculairos , en Union soviétique et en Europe centrale et orientale. 

Hourewemeat, les tendance8 positives SO sont confirm&a.* 

* M. Gheaal (Tunisie), Vice-Président, prend la présidence. 
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Copende4nt, noue avonm vécu au mois d’ao0t "troi8 jours qui ont secoué le 

mondo”. Le putsch de Moscou a cr66 un choc au niveau mondial. Dans une 

virion cauchemardeque , nauo avons imaginé le retour du totalitarisme et de la 

guerre froide. Aussi avone-noua 6té soulagée de constater en noua r&eillant 

le rejet de cet état de choses par la force d'un peuple qui n'accepte plus 

l*~~proSrion. 

Caux d’antre noum en Europe occidentale qui, après la seconde guerre 

mondialo, ont eu la poSsibilit6 de développer nos démocraties dan8 la liberté, 

sont tonus aujourd’hui d’apporter leur soutien aux jeunea démocraties dans 

leur lutta pour asseoir solidement leur liberté. Cela ne peut se faire avec 

de simplom d6clarations. Nous devons fournir un appui 6conomique et ouvrir 

nom marchés. Une occaeion unique 8’offre à nou8 aujourd’hui de créer une 

Europe entigre et libre, une chance que nous ne devons paa laisser bchapper en 

raison des égoïsmes nationaux étroits qui menacent d’un retour en arrière. 

Qu’il me l oit Permis d’ajouter que le Gouvernement danoia va aoumettre 

aujourd’hui au Parlement un plan d’action portant sur les prochaines annies, 

dans lequol est exposé notre appui bilatdral aux réfotmee entrepriaee en 

Europe de l’Est, ainsi que nos contributgons aux efforts multinationaux, avant 

tout par l’intermédiaire du Groupe des Vingt-Quatre. 

Le8 nouvelles baSe8 de8 relations Est-Ouest ont ouvert des perspective8 

nouvelles et prOIWtteU8eS ea ce qui coacerae le rôle des Nations Unies. Nous 

venoa8 a la prkwtnte session de 1’As8emblé8 g6nérale en étant plus sûrs de 

l’émergence d'une réelle volonté d'utiliser l'Organisation comme ua instrument 

efficace pour régler et prévenir les conflits entre nations. Nous possédons 

des preuves tangibles du fait que, dès lors que la communauté mondiale est 

résolue à coopérer en faveur de la paix, ceux qui défient la paix ne peuvent 

triompher. L'assaut de l’Iraq contre la Koweït a suscité une coopération 

constructive saas précédent jusqu’à préaeat au Conseil de sécurité et un 

effort militaire collectif qui a démontré que le monde ne tolérera plus des 

agressions militaires aussi flagrantes. Pour la première fois dans son 

histoire le système des Nations Unies a pu exploiter au maximum son potentiel 

de prévention de la guerre et d’imposition de sanctions collectives telles que 

prévues dans la Charte. Le système des Nations Unies a ainsi pu jouer un rôle 

beaucoup plus déterminant dans la prévention du conflit et le maintien de la 
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@Y. C’ort un Lait trir encourageant pour ce qui est du r61e que joueront 

lom Nntionr Uni~e danr llavoair ot dans l’itratauration d’un nouvel ordre 

mondial. 

Copendsnt, tout en nous felicitant de cette cjvolution, noue ne devons pea 

oublier que 10 rGle accru ~OU& par lea Net:;;-.& Unies dana le règlement de 

Conflit# antre aationr réeulte avant tout dos changements rapidea intervenus 

danr 10s rolationr Eet-Ouest. Cela signifie qu’à l’étape actuelle, les 

Natioar Uni~r sont aussi puiseentes que le nouveau climat international est 

solide et durable. Ausai devons-nous aeiair l’occasion favorable qui noua est 

offarte, tant qu’elle existe, pour faire de 1’Orgnnisetion un instrument plus 

l ffiCaCm, en appliquant lea réformes qui s’imposent et en mettant en place des 

mécaairmea susceptibles de renforcer l’organisation, dans l’hypothèee où un 

climat moina favorable apparaîtrait. Par conséquent, la réforme et le 

renforcement des Nation8 Unies - de l’ensemble du système des Nations Unies - 

devraient Ôtro au centre des débats de la présente session do 1’Aaeemblée 

gén6rale. 

Dan8 le domaine politique, la guerre du Golfe et les événements 

ultérieura ?nt fait clairement apparaître une nécessité réelle d’accroître la 

capacité des Nations Unies d’agir rapidement et efficacement dans 008 

situations de criee. Nous devons renforcer les mécanismes actuels. C’est 

ainai que le Conseil de sécurité doit travailler en étroite coopération avec 

l’Assemblée générale, et le Secrétaire général devrait jouer un rôle plus 

actif en ce qui concerne la prévention des conflits et le règlement de 

crises. En outre, le Conseil de sécurité devrait être dot6 d’instruments plus 

efficaces pour veiller au respect de la paix. Nous devons étudier 

l’efficacité de différents types de sanctions et préciser la façon dont les 

forces militaires peuvent être utilisées, en particulier le rôle du Conseil de 

sécurité dans la mise en oeuvre d’opérations militaires. 

Le Danemark a toujours été un farouche partisan des opérations de 

maintien de la paix des Nations Unies. Il est certainement possible 

d’accroître leur râle, notamment dans la prévention des conflits. Il 

conviendra au préalable de trouver une solution satisfaisante au financement 

des opérations de maintien de la paix. A cet égard, nous appuyons fermement 

les prOpOSitiOn du Secrétaire général tendant à augmenter le fonds ils 
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roulemeut. Noua ProPorons également la création d’un fonda ahpsré pour le 

maintien de la Paix afin d’assurer des actions rapides lorsque leu ogératlons 

do maiution de la paix sont lanchs. Ce fonds doit s’appuyor~ sur 1s 

rrsponsabilith collective de tous les Etats Membrea, c’est-à-dire 8ur les 

aontributionr mises en recouvrement. 

LO conflit du Golfe et les rthélationa connexes sur les areenaux 

gigantesques dont dispose l’Iraq ont redonné de l’inthr@t aux meaurea 

iuternetfoualee de limitation de la prolifération des arme8 de destruction 

massive et ruscité une responsabilitti accrue on ce qui concerne le transfert 

der ermeb classiques. La communauté mondiale devra de plus en plus a’attaquor 

aux accumulations excessivea d’armes qui risquent Je menacer la sécurité 

réginnale et mondiale. Aussi le Danemark, de concert avec sea partenairea de 

la Communauté européenne, pr&entora-t-il une initiative sur les transferts 

d’armes internationaux au cours de la présento session de 1°Assemb16e ghérale. 

Une paix durable ne peut être réalisée que si nous nous attaquons aux 

disparittjs croiaaantea entre nations richos et nations pauvres et entre riches 

et pauvres à l’inrtirieur des nations. Pendant des années nous avons eu de 

longs débats stériles pour determiner à qui revenait la responsabilité do 

l’insuffisance do progrès dans les paye en développement. Il est donc 

encourageant de constator que ces débats ont récemment laissé la Place à un 

dialogue beaucoup plus constructif, qui souligne notre responsabilité 

commune. Parmi les mesuree importantes, citons la roconnai8sance croiasaato 

du fait que le développement de systèmes démocratiques, une gestion adéquate 

et le respect des droits de l’homme sont essentiels pour assurer un 

développement soutenu. Nous nous félicitons des réformes entreprises par de 

nombreux pays dans les domaines économique et social, bien qu’elles s’avèrent 

encore insuffisantes, et nous nous réjouissons que la démocratie et le 

pluralisme s’étendent 8 des régions du monde qui ne connaissaient jusqu’ici 

que des régimes à parti unique et dictatoriaux. 

Cependant, la création officielle de structures et de procédures 

institutionnelles ne suffira pas. Le processus de prise de décisions 

politiques et économiques doit reposer sur une participation plus large de 

l’opinion publique, et en particulier sur une participation plus active des 

femmes et des jeunes. Notre propre expérience BU Danemark nous en a révélé 

l’importance. 
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Cor 20 dornîèrer anné6~0, 10 r6lo deu aatlvît&a oyératioanelles du système 

der Nationr Unîor pour le aoopdrellon en faveur du d&wtlogpemont I’OLIC 

progroeeîvement r&duit et la dtixî.llusIon rîuqu~ d’entrainor uao nouvelle 

éro8ion. On a”9nristo par muffPsamment xut dom rouagor fondamwtaux du 

ryrthme, loque1 a bien rouvent évolué BU coup par aoug en fonatîoro de boaoins 

provîsoîrer. 

L’amélioration du climat yalitîque intornationsl offro uno ehanao uuigue 

d’ongeger dos réformes de fond en mettant dsvsntago l*accoat sur lor 

progrumnor der Nationa Ueîer l t lour cohésion l t on augmentant leur 

oontribution au d2veloppement économique et social. 

Lo Daaomark a fait la preuve de aon aoution aux l ffortm dou Nstionr Unies 

dsur 10 domaino du développemont par une contribution financi&re bien 

suphieuro è ce quo l’importance de notre économie no 10 laîarorait eugpoaer. 

Cet intk8t particulier et notre souhait d’assurer uno utiliration efficace de 

1101 contributionr noue ont incités, en 1908, B Qlaborer, en collaboration avec 

les autres paye nordiques, ce qu’on appelle la Projet nordique des 

Nations Union, dont le rapport final a été présenté en avril dernier. Ce 

projet renferme un certain nombre d’idée8 qui, noue l’fmpérons, feront l’objet 

d’un examen rkieux. 
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Los doux idior l rrentiellea du projet trsitent du Financement et do 

l’admini~trbtîoa dsr programmea, Le mcicani8me eatuel de financement poutrait 

&tro remplacé par un mécanisme qui am&liore lea poeaibilitéa de planification 

ir long tormo et favorire une plus grande équit6. Eu ce qui concorne 

l’admîniatratioa, il s’agit de remplacer les urgnniamea admfniatratife actuel8 

dos cinq organisationa de I’ONU pnr un systùma d’administration unique, un 

conseil international du d&veloppemont, Cela serait non seulement une mo8ure 

importante vora la rationalisation de l’administration des efforts de 

d6veloppement do 1’ONU maie dgelement io moyon de fournir le cadre d’une 

meilleure coordination et d’une meilleure cohésion. 

L’Organieation des Nations Unies pout, cor-tee, contr ibuor sensiblement au 

développement des peys du tiers mondo, maia elle na peut remplacer 

l’intégration de ces paya dan8 une &:onomie mondiale. Les pays induetrialieéo 

et en développemont ont un intorôt commun dan8 10 ronforcomont d’un oystàme 

commercial mondial libre et ouvort. tee preasiona protectionnistes doivent 

être 4liminées. Tous les paya doivent particulièrement veiller à ce que lea 

n6gociatioas de l’Uruguay Round aboutissent promptement b dea résultats. 

I,e statut et les pouvoirs accru8 des Notions Unies dans le domaino du 

maiuticn de la pain et de la sécurito internationales doivent aller de pair 

avec un profil plus humaniteiro de l’Organisation, Lee événements, en 

particulier ceux de l’année écoul6e, ont clairement confirmé que 1’ONU devait 

jouer un rôle plus important dans les domaines do l’aide humanitairo et des 

opérations de secour en cas d’urgence. La fréquence, l’étendue et la 

complexité des récentes catastrophes - qu’elles soient naturelles ou 

provoquées par l’homme - et les conséquences qui en résultent en termes de 

souffrances et de pertes humaines doivent nous encourager fortement à agir. 

Un objectif essentiel doit être l’accroissement de l’efficacité des 

efforts de 8ecours da la communauté mondiale. Il s’est avéré qu’il était 

urgent d’améliorer la coordil:ation et la coopération entre les organisations 

du systàme des Nations Unies, le2 autres institutions humanitaires et les 

Etats Membres. La situation en Iraq a montré avec une clarté alarmante que ce 

fait est exact. 

Cependant, une coordination améliorée sera impossible sans réformes 

structurelles et sans nouvelles procédures institutionnelles. Par conséquent, 

nous appuyons fermement la crbation d'un nouveau poste de haut niveau, 
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rolovsut; direatemmnt du Becrkaire gtjnéral, avec des responsabilit6r 

psrtiaulibree dana 1s domaine de le coordination. Ce poste devrait 6tre 

aonfié h uue yeraonae qui, grêce à une forte autorit et à une excellente 

régutatioa, pourrait a88ureL la coordiaetion nbcoaaaire et recueillir le 

maximum d’eppuia politiquea pour 3ea opération8 humanitaire8 de 1’0NU dana lee 

rituations où les vue8 et intér&te politiquea aont divergente, 

L’opération dem Nations Unie~ en Iraq, mise 8ur pied pour venir nu 

l eoouru der réfugiés et dea peraonnoa drjplac&es à l’intérieur du pays, doit 

&xo conuidirlre oommo un jalon. Le déploiement d’observateurs militairea des 

Nationr Union, destiné & veille1 à la e&urité dea personnes Charg&es 

d’apporter une aide humanitaire et à protéger les biena de6 Nations Utriea, 

I)‘eot déroulé dana un climat de grave prboccupation au nujet du sort 

d’importanta qroupes de per80nnesr en particulier la population kurde qui 

s’enfuyait du pays. 

Cols a largement contribu à faire comprendw que 1’0rganieatioa des 

Nations Unies peut jouer un rôle accru done le domaine humanitaire. Dés le 

début, le Danemark a fermoment appuyé l’opération des Notion8 Unies en Iraq, 

qui a 6th lanc8e avec imagination et courage par le Prince Sadruddin 

Ags Khen. A l’heure actuelle, notre pays est dans ce domaine le plus 

important contributeur dea Nation8 Unies. 

Dent; trop de cas, des motifs politique8 ont empêché un paye donné ou des 

groupes de population qui en avaient grandement besoin de recevoir une 

assistance humanitaire. Sane un changement fondamental face à ce8 obstacles, 

nous ne réussirone jamais réellement. J’espère fermement que, inspirés par 

l’opération des Nations Unies en Iraq, tout sera fait pour reconnaître à 1’ONU 

le droit d’intervenir à des fins humanitaires. 

L’afflux de réfugiés, provoqué par les bouleversements dans le monde, 

constitue un problème important et croissant. Il est de plus en plus évident 

que deux des solutions dites traditionnelles - l’intégration locale dans les 

payer voisina et la réinstallation à l’extérieur de la région d’origine - oont 

de plus en plus difficiles à réaliser. Cependant, cea solutions 

traditionnelles restent importantes lorsque ces afflux se produisent, et je 

dois reconnaître les efforts déployés par nombre de pays - qui, bien souvent, 

sont parmi lea plus pauvres - pour s’acquitter de ce8 responsabilités. 
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Bien quo la troisième solution traditionnelle - le rapatriement 

voluntair0 - ait riaemment remporté certaine uuwèo, le moment est venu 

d’orraminer plus attentivement les oauoeo des mouvements do réfuql6s. Il est 

paradoxal que ces pays ou &gimes, dont les actes sont à l’origine de l’afflux 

de réfugiés, ne sont pas tenus d’assumer le, part qui leur revient de cette 

charge supplémentaire. 

Les aonoéquencea dea violationa des droits de l’homme lea plua 

fondamentaux deviennent encore plus graves quand elles auscitsnt d’autres 

mouvements migratoires do nature plus y6ncirale. Les pays hôtes et ceux qui 

cherchent à protkiger lea réfugida ont de plus en plus de difficultd b 

identifier et c\ aider les personnes qui ont vraiment beaoln d’assistance. 

Cela riaque de mettre en danger le concept miimo de protection des réfugids. 

Si nous voulons 6liminer certaines des principales causes de ces afflux 

do &fugiéa, le momont est vonu d’élargir la notion de responsabilité dOEtat 

pour qu’elle comprenne la responsabilité de créer une situation tolérable pour 

res propres reesortiaaanta et ne pas reporter ses probl$mes sur J’autres pays. 

Le respect des droits de l’homme et dee libertés fondementales est l’un 

des buts des Nations Unies. La violation des droits de l’homme, dans toutes 

les régions du monde, est un souci légitime de torts les Etats, des 

Nations Unies et de l’opinion publique en général. Ce souci et les activités 

qui en découlent no sauraient être considérés comme une ingérence injustifiée 

dans les affaires intérieures des Etats, 

Il est paradoxal qu’en droit international une règle coutumière puisse 

boluer, permettant A un Etat d’intervenir è l’extérieur de son propre 

territoire par l’intermédiaire de missions chargées de secourir ses propres 

ressortissants, s’ils sont exposés à de graves dangers, alors qu’il est 

illégal de recourir A une intervention armée pour se porter Au secours de 

milliers de personnes innocentes dont la vie est menacée en raison de la 

politique répressive de leur propre gouvernement. 

Le déploiement d’unités alliéss en Iraq du Nord, sur la base de la 

résolution 688 (19911, devrait marquer un tournant en ce qui concerne 

l’équilibre entre le principe de la souveraineté et celui des interventions 
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humanitairrr . J’appuh fwrmrmont 00 quo 10 Boarêtairo gfMra1 a dCalar4 b 

Botdoaux 10 22 avril dm aotto ami0 1 
WBUI rrrirtoar i l’&vîdonaa b uno çvolutîon probablomont lrr6rirtiblo dor 

oplnioar publiquor, pour qui la dêfonro der opprimh au nom do 1s morale 
doit l voîr la primaut #ur lor frontihor l t ler tartor juridiquom.” 

(VA) 
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Jo suis aonvainau qu’il faut d’urgence voir comment la communauté 

internationale devrait assumer sec responsabilité8 en prenant des mesures face 

à des violations maesiver des droits de l’homme qui mettent en danger la vie 

de nombreux innocents. bans des rituations de ce genre* la notion d’“affaires 

intériourea” doit &tro considérée comme appartenant au passé. 

J’ai losgtemps évoqud ce qui me semble être des réformes essentielles du 

eyetbme des Nations Uni~e. J’aimerais maintenant parler brièvement de 

quelques Boues de conflit grave dans le monde. 

En Yougoslavie, la violence croissante est un motif de grande 

préoccupation. La Communauté économique europ&anne poursuivra ses efforts de 

médiation dam le cadre de la Conférence de paix de La Haye et avec la 

pr&ience constante de ses observateurs en Yougoslavie. Ces efforts doivent 

reposer sur le principe du droit des peuples à l’autodétermination et sur la 

nécessitQ absolue de protéger les droits des minorit&S. En ce moment même, le 

Conseil de sécurité débat de la meilleure façon pour les Nations Unies 

d’appuyer les efforts de la Communsut& économique europkane. 

Le régime actuel de Bagdad continue de provoquer la conaunauté 

internationale en faisant fi des obligations qui incombent h l’Iraq en vertu 

du droit international. La situation du peuple iraquien, et plua 

particulièrement les souffrances des Kurdes et des Chiites, demeure un sujet 

de grave préoccupation. La communauté internationale doit insister pour que 

l’Iraq respecte sans ambiguïté la résolution 688 (1991) du Conseil de 

sécurité, en attachant une importance particulière à l’appel à un véritable 

dialogue en vue d’assurer les droits fondamentaux de l’ensemble de la 

population iraquienne. La question de savoir si l’on peut lever les sanctions 

contre l’Iraq doit être étroitement liée au respect par ce pays de toutes les 

obligations qui lui incombent aux termes des résolutions 687 (1991) et 

688 (1991) du Conseil de sécurité. 

L’issue de la crise du Golfe offre des possibilités nouvelles de résoudre 

le Conflit arabo-israélien et la question de Palestine. Toutes les parties 

intéressées devraient y recourir pour jeter les bases d’une solution juste, 

durable et complète au Moyen-orient. L’initiative de paix prise par les 

Etats-Unis mérite notre plein appui. 
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Noue monurne couvaincus que ai elles ont la volonté politique et le 

aoursge nécorsaires, len parties intérsaeées pourront surmonter les dernières 

difficultés concernant les modalités de la conférence de paix. J’espère 

riacbromeat que les partie8 s’abstiendront de toute meaute qui pourrait 

l oulovor do nouveaux obstaclea concernant la convocation de la conférence de 

pais et qu’elle@ mettront en oeuvre des mesures propres è accroître la 

cmfiance. A cet égard, la proposition du O-7 de suapendre le boycottage 

commercial d’Israël par les pays arabea ai Israël arrête 8% politique de 

peuplement mérite une attention particulière. 

Une autre meeute de nature ir établir la confiance consisterait à déclarer 

nulle et non avenue la réaolution assimilant le afoniame au raaiame, point 

litigieux qui, depuis 16 ane, empoisonne le climat en ce qui concerne lea 

questions du Moyen-Orient. Le Danemark appuie de tout coeur les efforts faits 

dans ce neno. 

Pour ce qui eat du Cambodge, noue bommee particulièrement heureux des 

progrbs dkisife r6aliséa ces derniers jours pour parvenir b un règlement 

politique d’ensemble. Noua félicitons les cinq membres permanents du Conseil 

do shwité, les deux coprésidents de la Conférence de Parie - la France et 

1’ Indoueaie - ainsi que les membres du Conseil national suprême du Cambodge, 

BOUE la direction du Prince Norodom Sihanouk, pour le travail qu'ils ont 

accompli. 

Si, comme nous l'escomptoru9, les documents pertinents sont dûment signés 

le 31 octobre, la plus grande opération do maintien 9e la paix jamais 

entreprise par lea Nations Unies pourra commencer. Ce sera un autre test 

important de la capacité des Nations Unies de relever de nouveaux défis. 

Cette fois, le défi consistera à permettre à un peuple, qui a connu une 

tragédie inimaginable pendant trop longtw-s, de jouir de la paix et de la 

démocratie. 

En Afrique du Sud, l'évolution vers une démocratie .~.on raciale s'est 

poursuivie malgré les difficultés. Les fozxiements juridiques de l'apartheid 

ont 6th dénoncés et on a préparé de véritables négociations sur une nouvelle 

constitution. La convocation prochaine d'une conférence réunissant tous les 

partis devrait être une autre étape importante dans la voie de la démocratie. 
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Nous croyons que les Nations Unies continueront de jouer un rôle actif et 

constructif dana cette mutation historique de la société sud-africaine. Cette 

année, l’Assemblée génkale a la responsabilité particulière de maintenir 

l’unit6 entre les Etats Membrea en appuyarrt la poursuite du progrès en Afrique 

du Sud. 

te Danemark, depuis bien des années, aide les victimes de l’apartheid. 

Noue eommes prêta ir adapter cette assistance et b contribuer directement ir 

l’instauration de la société de l’après-apartheid. 

Les changements politiques et économiques se sont accompagn&s d’un 

engagement nouveauD celui de protéger la planète en luttant contre la 

détérioration de l’environnement et 1’6puisement de ses ressources. En 

d/cidaat de convoquer la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et 

le développement ea 1992, les Nations Unies ont prouvé qu’elles étaient 

résolues à relever cea défia nouveaux. Nous attendons beaucoup de la 

Conférence. 

Les objectifs de la Conf6rence et les négociations connexes sur le 

changement climatique et la diversité biologique intéressent tout le monde. 

Il est de notre propre intérêt de protéger les ressources naturelles qui 

seront é la base du développement futur et nous partageons toua le désir de 

sortir du cercle vicieux de la pauvreté et de la détérioration de 

l’environnement. 

Bien que tous les pays aient une responsabilité commune, celle-ci est 

également différente. Les pays industrialisés doivent faire un effort 

particulier en balayant devant leur porte et en s’assurant que les mesures 

prises dans les pays en développement favorisent plutôt qu’elles n’entravent 

leur développement. 

L’une des conditions nécessaires à la concrétisation de cette aspiration 

est d’intégrer pleinement la dimension écologique dans les stratégies de 

développement. Une autre est l’acczqissement substantiel des flux financiers 

à destination des pays en développement. 

A la réunion de Rio, en juin prochain, nous ferons tout notre possible 

pour que la Conférence aboutisse à des résultats opérationnels concrets aussi 

bien en ce qui concerne des conventions juridiquement contraignantes sur le 

climat et la biodiversité qu’en ce qui concerne le processus engagé par suite 

de l’adoption du “point 21” et de la “charte de la Terre”. 
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Il y 8 quolquer sanéor l eulomont, beaucoup avoîoat pardu lourr illu~ione 

quant à la capaclti dom Nationr Unirr do jouer un r8lm virltablo dsnr 1s 

rolutioo dom conflitr et 10 maintion de la pais. La aîtuatîoa maintenant est 

radicslwnaat diffiranto. La confiance de la comsnunaut6 mondislo dans ler 

activitis do maintien et d’édification de la paix menées par l’Organisation 

a*o#t conrid/rablomont accruo at 10 nombre d’opérations de8 Nations Unies a 

augomotd coo doroiirer ana600. 

Noua avons la lourde r@upoaeabilité d’employer cette session de 

l’Aesw&léo ginérale à consolider les progrès déjà réalisés et à créer une 

organisation fort@ capable de répondre aux sepirations de l’hurnanit6. 
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M.... (Albanie) (interprétation de l’anglais) : Je suis 

particulièrement heureux, au nom de la délégation elbanaise, de présenter au 

Président mec f6licitstions sincère8 pour aon 6lection & la présidence de la 

quarante-sixième rension de l’Assemblée gén6rele des Nations Unies. Son 

ilsctioa montre que l’on apprécie ues compétences diplomatiques personnelles 

l t est un honneur pour aon paye. Je suis certain que sous sa présidence, 

1°Aseembl/e pourra oeuvrer efficacement à la réalisation des objectif8 

auxquels aspire la communauté internationale. 

Je eaisis également cette occasion pour dire toute notre gratitude et 

aotro grande estime & M. Guido de Marco, qui a présidé les débata de la 

derniére se~sioa avec compeience et objectivité. 

Permettes-moi également de féliciter 6. E. M. Javier Pérea de Cuéllar, 

Secrétaire général de l’organisation des Nation8 Unies, pour sa contribution 

remarquable b la paix et à la s6curité internationales, et pour ses effort8 

tenaces en vue de renforcer le rôle et l’ekficacité des Nations Unies. Il 

quittera bientôt son poste, mais on se souviendra de lui car il a marqué d’une 

erlrpreinte profonde l’Organisation, 

Je suie égalemeat très heureux de souhaiter la bienvenue parmi nous aux 

deux Corée, à la Micronésbe, aux îles Marshall, à la Lettonie, à l’Estonie et 

à la Lituanie, qui sont devenues Membres b part entière de 1’Organiaation des 

Nations Unies. Nous espérons que leur participation contribuera à rendre 

1’ONU plus universelle et efficace dans le règlement des problèmes dont elle 

est saisie. 

Depuis la quarante-cinquième session de l’Assemblée générale des 

Nations Unies, la communauté internationale a été témoin d’événements et de 

changements qui ne peuvent manquer d’avoir une incidence sur l’avenir de 

1 ‘humanité. Les traasformations qui se sont produites en Europe centrale et 

orientale revêtent une importance particulière car elles ont amené le 

démantèlement de structure8 politiques et économiques périmées, le renoncement 

aux stéréotype8 politiques et idéologiques stériles du passé et l’exploration 

de nouvelles possibilités pour la démocratie, le développement et la paix. 

A présent. l’Europe offre un nouveau paysage politique où les mots “Est” 

et “Ouest” ont simplement une signification géographique. L’affrontement 

entre les deux blocs, qui avait entraîné une ère politique “glaciaire”, fait 
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place aux valeurs humainea de démocratie, de développement économique et 

Bocial, de eicurité pour chaque pays et, surtout à l’affirmation croissante 

deo sapirations des peuples à l’autodétermination. 

Bien que la guerre froide Boit passée, comme si elle avait été une sorte 

de pneumonie, elle a laissé de profondes cicatricea Bur les “poumona” de 

l’humanité, et de l’Europe en particulier. C’est son rikidivisme même qui 

fait maintenant otacher le Bang à le Croatie. C’est le répugnant virus du 

stalinisme qui a fait de la Yougoslavie le malade de l’Europe et le Kosovo est 

ua mauvaise conrcience. Si l’Europe et le reste de la Yougoslavie, OÙ 

soufflent maintenant les vente de la liberté et de la démocratie, avaient 

réagi comme il 10 fallait au bon moment et avaient emp&zhé les nationaux 

chauviniete rerbes, au moine pendant les 10 dernières années, de transformer 

le Rosovo en un terrain d’eBBai pour établir leur hégémonie Bur la YougoBlavie 

tout entière, les chose8 seraient bien différentes actuellement et nous 

n’aurions pas & OOUQ occuper de la crise yougoslave, qui constitue une menace 

à la paix et h la sécurité dans les Balkans et en Europe. 

La vie nous montre que le processus de démocratisation rapide b l’échelle 

continentale s’accompagne de difficultés et souvent de tensions et même de 

conflits. Cependant, ce qui est important c’est que ce ne sont plUB les 

forces régressive6 et conservatrices qui déterminent le cours des événements 

historiques. De no8 jours, la soif de démocratie, d’égalité entre les nations 

et de liberté individuelle cet devenue le moteur de la société. Il est 

également encourageant de constater que la communauté internationale est 

maintenant consciente de la nécessité de rassembler 888 énergies et ses moyens 

pour faire face aux problèmes épineux de notre époque, pour éviter tout danger 

de guerre et pour éliminer les facteurs qui avaient pratiquement paralysé les 

relations internationales pendant plus de 40 ans. Cela s’est manifesté 

particulièrement par la réaction du Conseil de sécurité de 1’ONU et de la 

communauté internationale à l’occupation d’un petit pays, en l’occurrence le 

Koweït, par le pays grand et puissant qu’est l’Iraq. La guerre du Golfe et la 

defaite de l’agresseur ont montré, comme l’a noté le Secrétaire général des 

Nations Unies, M. Javier Pérez de Cuéllar, dans son rapport annuel, que : 
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**la SOU~S façon de proaéder consiete à organiser la vie internationale sur 

uno baro rtable, conform6ment à des principes bien compris, généralement 

acceptés et toujours respectés. Ces principea oont ceus qu’énonce le 

Charte del Nations Uniete.” (A-1 

On comprend pourquoi la communauté internationale réaffirme de plua en 

plua les valeurs des Nations Unies, de cette organisation universelle qui a un 

rôle irremplaçable à jouer, notamment eu cette fin de eikle, au moment où 

l’humanit6 10 trouve à un stade de développement tel qu’aucun Etat ou aucune 

nation ne peuvent seuls relever les défia de notre 6poque. 

Pendant plus de 40 anse la période dite de la guerre froide, 

l’affrontornent entre l’Est et l’Ouest a domin la vie politique 

intmrnationale. A l’ombre de cet affrontement, les démocraties occidentales 

ont connu une période de paix relative et de développement durable) on ne peut 

pas en dire autant des pays d’Europe orientale, où l’économie planifiée et la 

dominetion d’un parti unique s’identifiant à 1’Etat ont provoqué la 

stagnation, le ralentissement et même le gel des facteurs qui stimulent le 

progrès, et ont conduit à la violation des droits de l’honnne BOUE prétexte que 

les intérêts de la collectivité et de la société devaient primer sur ceux de 

l’individu. 

La dernière décennie de notre siècle a commencé avec de grands espoirs 

pour les peuples d’Europe orientale. Le rideau de fer qui a divisé l’Est et 

l’ouest pendant tant d’années a enfin été détruit et les vents de la liberté 

et de la démocratie ont commencé à souffler sur les pays de l'Est. Il 08t 

déjà devenu évident que lea systèmes de ces pays ne répondaient pas aux 

espoirs de leurs propres peuples. La réforme économique et politique était 

donc néceseaire pour ce8 démocraties naissantes. 

En Albanie, connue comme le dernier bastion du stalinisme en Europe 

orientale, les processus démocratiques profonds ont commencé lorsque les 

jeunes et les étudiants, mus par une force inépuisable, et aspirant à un 

avenir plus prometteur, ont hâté l’avènement du temps de la démocratie, que 

la majorité écrasante du peuple albanais a accueilli favorablement. 

L’Albanie traverse actuellement une importante période de transition vers 

la démocratie. Notre but n’est pas seulement de restructurer ou de rénover 

l'ancien système mais bien de créer ~1~1 système nouveau et véritablement 
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dimocratique qui reconnaisse et pratique lea valeurs humaine@, politiquea et 

rocio-éaonomiquos ssnationn8es dans lea Aocumenta de la Conférence mur la 

riauriti et la aoopkstion en Europe (CGCE) et data d’autre8 instrumenta 

internationaux importante. Grâce h dea r&ormen g&ndrales et de grande porthe 

et à la coopèration constructive avec lea pays d’Europe l t avec la communaut6 

internationale, 1’Albanio proqrease vers l’&abliasement d’une démocratie 

plureliste fondie mur le règne du droit et orientée wre une toonomie de 

marché, qui garantira aux individu8 In jouiseance des droita de l’homme et des 

ïibort6s publiques. Les rdformea économiques essentielles pour l’instauration 

d’une économie de marahé ront menées parallelement à des rdformes sociales et 

politique8 dertiabee à amener dos changements constitutionnels fondamentaux, à 

jeter les bsreo d’électiona libres et démocratiques et à assurer la 

reconnaiesanae et la jouissance des droits civils et politiques fondamentaux, 

y compris la reconnaimance et la protection de la propriété privée ot de 

eyndicats indbpendants. Noua aavons que la voie dans laquelle noua noua 

80nnreb engag/r ne sera pas facile, maia nous sommes convaincus que c’est la 

seule qui nous permettra de sortir l’Albanie de sa stagnation et de réaliser 

le 86veloppement politique et social gonéral de l’individu et de la société 

dans son ensemble. 
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Noum awonu aujourd’hui un parlement pluraliste issu des yremiiirea 

ileationr dimouratiquec libres, tenuer le 31 mare dernier, et un gouvernement 

de rtabiliti nationale auquel participaut des reprbsentsnta de cinq partis 

parlrmentairoe l t extraparlementaires. Eu collaboration avec le Yerlement, 10 

gouvernemont oouvre de façon intensive & l’élabsration d’un cadre juridique, 

tellement indispensable au succbe des r$Pormes dconomiquea, tout en citant 

pleinement conscient ;e l’importance de la stabilité eociale et politique, LA 

dynamique de la vie politiqur on Albanie, l’élargissement et l’onrichiasement 

dm l’éveutail de8 partis politiquea et l’dvolution des wea et dos opinions de 

1 ‘Clectorat ont mia $ l’ordre du jour la tenue de nouvelles 6lectiona qui, 

quelle que soit 1s date où elles auront lieu, refléteront le consonsum 

politique de toutea leo force8 politiquos du pays. 

A l’houro actuelle, l’Albanie elfronte une grave crise sociale et 

économique. Elle est liée b l’héritage du syatéme de parti unique qui a 

6choui et qua noua avone abandonne, et des difficultés de la poriode de 

trsnaition que noue connaisaone pr6eentement. Ces difficultés dfkoulent des 

efforts déployés pour combler le vide cr66 par l’absndon de l’ancien systbme à 

l’aide d’institutions et de structure8 repondant au nouveau système que nous 

mettons sur pied. Il est certain que ce vide ne peut être comblé du jour au 

lendemain. La période de transition s’accompagne donc d’une crise de 

confiance engendrée tant par le tlésir et l’impatience de la population de voir 

des changements rayides que par l’inertie qui ralentit le rythme de ces 

changements. Il faut mentionner que cette crise de confiance, en plus de8 

difficult6s &onomiques, a récemment entraîne un exode d’Albanie vers les paye 

voisins. Nous ne l’avons pas encouragé et nous ne souhaitons pas que noa 

citoyens fuient le pays. Nous sommeo pleinement convaincus que ce phénomene 

négatif peut être enrayé au moyen d’un développement économique rapide et de 

l’établissement d’une Bémocratie complète en Albanie. Cependant, dan8 les 

conditions économique8 vraiment difficiles que connaît notre pays, la 

compréhension, l’appui et l’aide de la communauté internationale garantiraiont 

la stabilisation de cette sit;ration. Nous sommes reconnaissants de la 

compréhension manifestée envers les immigrants albanais, tout comme nous nous 

félicitons de la solidarité, de l’appui et de l’aide de tous ceux qui 
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uomgrrnnont b quel point il importe d’éviter un effondrement économique, qui 

auralt do r~riouses aondquences Pour l’avenir et le suc&8 de le dbmocratio 

dans notre payr. 

Nous saaueillons et appuyons tous les profonds changements domocratiques 

qui se sont produita en Euroge de l’Est. Ces changements ont permis 

d’atteindre l’objectif visant à transformer la r6qion en une sons do 

aoopérstion, de aonfiaece et de tdcurith. La Hopublique d’Albanie continue è 

aligner sa politique extérieure sur les changements démocratiques intervenus 

au plan intCrieur. Un 616ment caractéristique de cette politique est 

l’abandon de l’habitude du passé et du fardeau idtologique qui, en fait, l’a 

dbform& et a aauré l’isolement de l’Albanie du reste du monde. Notre 

politique ~rtétiauts actuelle est ouverte et sans parti pris et elle vise des 

relations d’amitié et de coopdration avec tous les pays du monde, pour le bien 

de notre développement global et de la paix et de la sécurité internationales. 

Les liens et relations diplomatiques Etablis depuis quelques mois 

seulement avec les Etats-Unis, la Communauté économique européenne, le 

Royaume-Uni, Israël, le Saint-Siège et la République de Corée tomoignent de la 

taorientation de notre politique extérieure. Grâce au processus de 

démocratisation, l'Albanie comble les lacunes sur le plan diplomatique et se 

rapproche plus que jamais du teste du monde. 

L'admission de l'Albanie, en juin 1991, en tant que participant é part 

entière à la Conférence sut la sécurité et la coopération en Europe (CSCE) a 

constitué un événement historique pour nous. Cela témoignait non seulement du 

caractere vital et universel des valeurs que ce processus a suscitées, mais 

aussb de la nature intégrante de l’Europe contemporaine. En même temps, cela 

démontrait que les pays européens sont toujours à la recherche des meilleures 

mkhode8 possibles de développement et de coopération entre eux. La 

principale caractéristique de cette coopération est dans le principe de libre 

choix et d’équilibre des interêts nationaux et internationaux. 

A l’heure actuelle, la sécurité internationale est perçue de plus en plus 

à une échelle globale, aussi étroitement liée à l’unité et a l’indivisibilité 

de la paix qu’au développement en tant que préalable à la stabilité. La 

valeur suprême de la paix internationale est étroitement associée à la mise en 
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oeuvra du princîye de non-recours b la force dans lea relationa 

internationalor et de sdaurit6 pour toua et elle reprhrente un devoir 

permanent de la plus haute importance. 

En tant que petit psya, l’Albanie est fortement attschoe à la etebilité 

l t à la aécuriti dans les Balkans, qui ont souffert et qui aouffrmnt encore de 

nombreux problèmes de carantère nstional, politique, ethnique et religieux ai 

olairemeat virribles aujourd’hui daae la crise yougoslave. ta longue crise qui 

r&gne en Yougoslavie a Qt& une source d’inquidtude et de preoccupations 

sérieuses pour la communauté internationale, particulièrement pour lea pays 

européens. L’inquiétude de l’Albanie voisine, dont la moitié de la population 

vit en Youqoalavie, cet légitime. Cette criae, qui a abouti ir l*&alatement du 

conflit et d’une attaque armée de l’armoe serbe et fédérale contre la Slovénie 

et la Croatie, a montré qu’il ne peut y avoir de paix véritable en Europe tant 

et suaei longtompa que - même dans un seul paya - loa valeura ddmocratiques et 

l’attachement au règlement pacifique doa différend5 et le principe de 

l’autodétermination des peuples ne sont pas reepect6s. C’est la premihe foia 

dans l’histoire contemporaine quo l’arm6e fhderale d’un paya multinatSona1 

attaque et occupe certaines de aea parties int~grsntes. Avec l’aide de 

l’armoe ot de la police fédbrales, la Serbie, avant d’intervenir en Slov&ie 

et en Croatie, a occupé le KOEIOVO, élément conatitut!f de la PQdératioa 

yougoslave. Tout cela démontre que la paix nb peut exister eans l’engagement 

décisif de toute la communauté internationale. 

Le8 élections libres et democratiques en Slovénie et en Croatie, qui ont 

contribué au renversement du régime communiste, ont également privé les 

partisans de la Grande Serbie du droit de s’emparer du contrôle de toutes lez 

fonctions du youvernement les plus importantes, comme l’armée, la diplomatie, 

la sécurité nationale, etc. Cela a déclenché une réaction brutale de la part 

des nationaux-chauvinietes de Serbie qui, à l’aide de l’armée fédérale qu’ils 

dominent, ne négligent rien pour éliminer les gouvernement8 anticommunistes 

démocratiquement élus. La peur de perdre le contrôle de la République du 

Koaovo a incité la Serbie à tout faire pour empêcher le Kosovo et aon peuple 

de tenir des élections libres. Le règlement final de la crise yougoslave 

serait favorisé ni le peuple albanais recevait dea garanties do la part de 
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l’Europe et de ses institutiona démocratiques, ainsi que de la communauté 

internationalo, rolstivement à la tenue d’un référendum, tel que formulé par 

l’Aaromb1~0 du fosovo dans sa résolution datée du 22 septembre 1991, qui 

proclama que le Kosovo est un Stst in36pendant et rouverain ayant un droit de 

participation conatituente dana la Ligue dea Etats souverainn ou liépubliques 

do Yougoslavie. Aujourd’hui, toutes les nations ront hebilitees b &tre 

libres, indépendantea et unies, à condition que cela se fasoo damocratiquement 

et par der moyena pacifiques. 

Lo simple fait m&me que l’armée fédérale agit sana contrôle 

conetitutionnel et 1s tendance b régler les désaccordo par la force 

conrtituent 10s plus graves menace8 à la stabilité dans les Balkanr et en 

Europe depuis la seconde guerre mondiale. 

La Serbie cherche à unifier par la force la population serbe qui vit dans 

différente8 r6gions de la Yougoslavie. Elle a aussi recours à la force pour 

garder boue occupation le population albanaise autochtone en Yougoslavia. 

Alors que l’Europe tente de rétablir la peix en Yougoslavie, la Serbie 

refuse de ee retirer des territoires occupés. En ce qui concerne la Serbie, 

le seul objectif de la Conférence de pair est la légalisation de l’occupation 

de ces territoires par la définition d’une formule d'autodéterminetion de la 

minorité serbe en Croatie et par la négation de ce même droit aux 3 millions 

deAlbanais, qui forment le troisibme groupe national en Yougoslavie après les 

Serbes et les Croates. 
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La République d’Albanie estimu que le ritglement de la crise yougoslave 

dépend de l’application du principe de l’autod6termination. de façon 

pacifique, 9rhe au dialoyue, sur la base de In Conférence sur la aécurit6 et 

la coophation on Europe (CSCE) et de la Charte de Paris. C’eet précisément à 

cette fin que noua noua sommes easoc.L60 à tous 108 offorta que déploie 10 

Communeuté européenne en vue de régler le crise yougoslave et que nous avone 

appuyd toute8 les initiatives qui ont ét6 prioea ir cet égard. 

La libre erpreasion de la volonté des peuploa constitue la pierro 

angulaire de la nouvelle architecture européenne. La reconnaissance 

couraqeuso et ban8 pdju96a ot, i3urtout, le respect de cotte volonté 

permettraient de ménager un avenir atoblo pour l’Europe. Dana ce contescte, 

noub appuyons la volont du pouple albanais de You9ssl~vie, tel qu’énoncée 

dans les lois du Parlement de Kosovo du 2 juillet et du 7 septembre 1991, seul 

organe légitime de la population albanaise. 

Maintenant que la Slovénie et la Croatie ont déclaré leur indépendance et 

que la Mac6doine et la Bosnie-Herzhgovine ont proclamé leur souveraineté, une 

nouvelle situation est apparue dans cet Etat yougoslave, artificiellement 

constitu6 de diff6rents éléments è le suite de la dissolution de l’Empire 

ottoman, h l’issue do la première guerre mondiale. Dancr ces conditions, les 

Albanais, qui constituent la seule population non slave, et qui ont 6th 

intégrés de façon violsnte et injuste dans la composition de cet Etat 

multinational, devraient avoir le droit de donner leur avis sur leur avenir. 

La République albanaise estime que les représentants du peuple albanais 

en Yougoslavie ne peuvent en aucun cas être exclus de la cooférence 8ur la 

paix en Yougoelavie et des négociations sur l’avenir de se8 peuplea. Leur 

participation est un droit énoncé dans la Conbiitution actuelle de la 

Yougoslavie, qui garantit au Kosovo sa légitimité à l’intérieur de la 

Fédération. Leur participation aux entretiens n’est donc pas seulement juste 

- elle est aussi indispensable pour l’avenir de la Yougoslavie et le règlement 

de la crise yougoslave. Ignorer une population qui est six fois plus 

importante que celle de la République du Montenegro, c’est établir la paix par 

la seule force des armes. 

Il est de l’intérêt des peuples de la Yougoslavie, des Balkans et de 

l’Europe que le problème complexe de 10 crise yougoslave soit réglé compte 



NB/24 A/46/YV.9 
- 101 .- 

tenu do toue les éldmerrte en jeu. Ni l’arrogance, ni la force, ui la 

m&onnairaanco d6libérée de CBB facteur8 ue aauront maintenir ensemble contre 

leur volonti der peuples ayant des langueo, des cultures et une histoire 

dffféronter. 

Sincèremont convaincu que les conflits doivent être réglés de façon 

pacifique, le peuple albanais oapére avec confiance que la communauté 

internationale et 108 institutions démocratiques apporteront leur appui à un 

règlement pacifique et juste de la crise yougoslave, en donnant satisfectbon à 

toutes lee parties au conflit. 

Nous partageons la compréhension manifestée par lea membrea permanenta du 

Conseil de sécurité et leur désir de coopérer à la solution des conflits 

rigionaur. Nous apprécionr vivement les efforts persistants déployée par 10 

Secrétaire gQndra1 et lee initiatives qu’il a prises en vue de régler de façon 

pacifique un certain nombre de problèmes. Noua noua félicitons également dee 

efforts qui ont ité réalisés par l’Organisation dea Nation8 Uniea et de 

l’engagement pria par lee Etats-Unia et l’Union soviétique de régler de façon 

pacifique des conflito régionaux tels que, notamment, ceux du Moyen-Orient, du 

Cambodge et du Sahara occidental. Le Gouvernement albanais juge positives les 

mesures priser en vue d’éliminer l’apartheid on Afrique du Sud. 

L’aggravation de la crise économique dans de nombreux paya et de 

nombreuses régions du monde est un élément déstabilisateur qui menace les 

progrès politique6 réalisés sur le plan international. Tandis que les pays 

industrialisés enregistrant une croifisanco économique, les pays en 

développement connaissent le déclin et la stagnation économiques. Pour 

remédier à cette tendance et à cette source de contradictions, les 

Nations Unies doivont mettre au point une nouvelle stratégie pour le 

développement. Un engagement multilatéral est plus qu’indispensable pour 

financer 10s programmes de stabilisation, éliminer les barrières commerciales 

et faciliter les transferts de techniques modernes. Il est certain que ces 

pays devraient déployer tous les efforts possibles et s’engager sérieusement à 

résoudre leurs graves problèmes économiques. 

L’abus et le trafic illicite des stupéfiants sont devenus une source 

d’inquiétude pour tous les pays. Dans certains d’entre eux, ce fléau social 

meurtrier prend des proportions déstabilisantes. Souvent lié à la contrebande 
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d’crrmes, il est devenu ce que l’on pourrait appeler le nercoterrorisme. Nous 

no pouvons que manifester notre pr6occupation devant ce phénomhne, et noum 

pensons que les Nations Unies et leurs institutions spécialisées ont un rôle 

important à jouer dans ea prévention. 

Compte tenu de la grande variété et de la complexité des transformations 

et des probl&mes que connaissent les pays de l’Europe centrale et de l’Est, il 

est particulièrement Important à l’heure actuelle que le reste do l’Europe et 

les sutrea pays de la CSCE fassent preuve d’une plus grande solidarité 

humanitaire et politique à leur égard. Ils peuvent ainsi ériger une nouvelle 

structure européenne et un nouvel ordre international qui, % son tour, 

apporterait une sécurité, une paix et une prosporité véritables pour toufl, en 

harmonie complète avec les velours humaines démocratiques que nous partageons. 

Il ne fait aucun doute que les Nations Unies ont un rôle important à 

jouer k cet égard. Dans les conditions actuelles, où des processus 

démocratiques profonds prennent place en Europe et où les relations 

internationales se démocratisent, notre organisation, qui rassemble les 

espoirs et les intkêts des peuples et des pays du monde entier, se doit de 

renforcer son attachement indiscutable à la recherche de solutions novatrices, 

pacifiques et démocratiques aux problèmes mondiaux, qui vont des conflits 

régioaaux, du désarmement, et de la protection de l’environnement à la 

prévention du terrorisme et du trafic de stupéfiants, et à d’autres problèmes 

qui pourraient surgir avec le temps. Il est encourageant et prometteur de 

voir que les Etats Membres des Nations Unies sont de plus en plus conscients 

du fait qu’il convient de faire participer activement les Nations Unies au 

règlement des problèmes mondiaux. 

L’Albaaie, quant à elle, s’est totalement engagée à apporter sa modeste 

contribution à notre organisation de façon à lui permettre de réaliser les 

objectifs pour lesquels elle a été créée, et de s’acquitter honorablement de 

sa mi8sion. 

H. POOS (Luxembourg) t Ce rendez-vous traditionnel à New York prend 

cette année une signification particulière en raison de l’adhésion simultanée 

des deux Corée, comme de celle de la Micronésie et des Iles Marshall, ainsi 

que de l’entrée des trois Republiques baltes, l’Estonie, la Lettonie, et la 

Lituanie. Ainsi 8e trouve accent& le caractère universel de notre 
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orgsallJation. Un trait l rt à P&ont tir& sur la piriodo d’sprh=gurrro. tes 

bloeeuree provoquke par les crimre d’alore peuvent a prbont eo cicatriser. 

Sanr prijudiae des snalyrer exposéeo devsnt voue mardi doraior par moa 

coilbgue &rlandaier M. Van Don Broek, au nom de la Communauté et de ~OIS 

Etatr mombroa, jo voudrais & mou tour tiror quelquee enseignomeatr b partir de 

1’Svolution doa relationo internationales BU coure dos 12 mois icoulér. Comme 

l’a rouligni notre Soor/tsire géo6rel dans con rapport, on prrqoit dans la 

situation mondiale une oimultan$itt? unique de périls et de promesses. Au 

coure de la période aou9 reVUer le Luxembourg a eu l’honneur de présider 

durant 10 premier semestre de cette année lea travaux de la Communauté 

eurogtenne. Force est de constater qu’au cours de ce8 six mole le monde a 

connu uno guorro d’unr Mipleur e%ceptionnelle, enregistr6 l’effondrement d’une 

des deux euperpuiseances et, enfin, asalaté à la r6surgence des vieux démona 

dan8 les Balkans. 

Pour ce qui est du Golfe, qu’il me soit permis de rappeler, depuis cette 

tribune, la disgonibilit.6 des Douae à engager avec l’Iraq un dialogue de le 

deraibre chance eur la base de8 résolutiona du Conseil de sécurité des 

Nations Unies, et cette disponibilité était sincère et totale. 
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Le6 12 Ministreo des sffslres étrangères de la Communauté furent les 

derniers b e’entretenir à ~enhe avec notre secrétaire général avant son 

départ pour Bagdad. 110 furent ausxi, dès bon retour, les premiers informés 

de l’fntranelgeaace insurmontable du dictateur iraquien. Il rente, ramme l’a 

rappelé à l’époque le Président Jacques Delor~~ “qu’il ne faut pas payer la 

paix avec le prix de la honte”. 

La présidence luxembourgeoiee a su en toutes circonltancee, et le jour 

même du début des opérations militairea, offrir puis maintenir un dialogue 

xau8 exclusive avec toutes les parties du conflit. La troïka ministérielle 

des Douse ne s’est jamais tant déplec&. Elle était prhwte db le lendemain 

de la guerre à Damae, à Tripoli et b Téhéran. Dea mission8 jointes 

présidence-commission de la Communauté européene se sont rendues aux 

frontières turco-iraniennes et turco-iraquiennes où se trouvait maesé le 

peuple kurde. 

Le concept de “moaeo a0 sécurité”, imaginé au mois d’avril lors d’un 

Conseil europhn extraordinaire à Luxembourg et conçu 24 heures après, 

ici-même au siège de notre organisation, avec le concour du Secrétaire 

général, demeure, au regard de l’énormité du drame, une opération pleine de 

promesses pour l’avenir. 

J’ODQ affirmer que jamais au cours des 20 années d’existence de la 

coopération politique européenne, les Douze ont su agir face aux éwhments 

avec une telle promptitude et une telle mobilisation de leurs efforts. 

La Communauté ne pouvait en revanche agir là où elle n’était pas compétente : 

je veux parler des opérations militaires Bene le Golfe. 

L’Union soviétique de son côté, fut au coure de l’exercice écoulé, une 

source permanente de tensions et d’inquiétude. L’absence de notre ancien 

collègue Edouard Chevardnadze cette année nous remet en mémoire les 

circonstances qui ont présidé à sa démission é la tête de la diplomatie 

soviétique. En réalité, nous savon8 à présent que le départ de cet éminent 

Ministre dQC affaires étrangères de l’URSS coïncidait avec: le début d’une 

période d’instabilité en Union soviétique gui était de nature à compromettre 

les prome880.3, les acquis et les dividendes de la fin de la guerre froide. 
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~3riiaa b cm homme et femmes do Moscou l t de 6t. Patersbourg, un ayathe 

oppressif, qui a fait faillite partout ou il s'était déploy&, est nujourd'hui 

d~fiaitivemsnt anéanti. 

Ainsi la lame de fond déclenchée à Budapest et B Prague, voici 24 mois, a 

balayé our aon passage le mur de Berlin, le rideau de fer et enfin le colossal 

ryatème totalitaire soviétique. Désormais, en Europo du moins, et cela pour 

la première fois, les motc de liberté et de ddmoaratie ont un nens et un 

contenu identiques h Madrid comme i Prague, à Rame comme à St. Petersbourg, 

Comme troisième source de profonde inquidtude et de pciril, je Citerai la 

tournure dramatique qu’ont pris récemment les événomento en Yougoslavie. 

Facteur de stabilité durant la longue période de la guerre froide, leader 

inconteste du Mouvement des non-align6s, la Yougoslavie est i présent aux 

prises avec des convulsions internes qui font ressurgir les fantômes du passé 

et des conflits que l’on croyait définitivement réglés. La Yougoslavie est au 

bord du gouffre. Il s’agit d'un conflit crucial dont l'issue ns peut laisser 

indifférent aucun d’entre nous, La crise yougoslave met en évidence des 

questions qu'il ne nous est pas possible .i'ignorer. 

Comme je l'ai rappelé récemment à la Confdrence sur la sécurit6 et la 

coopération en Europe (CSCE) consecr6e & la dimension humaine qui se tient 

encore en ce moment à MOBCOU, l'autodétermination de5 pouploa apparaît comme 

n'étant ni une panacée ni la seule recette à de5 crise5 comme celle-là. A la 

logique des républiques confinées dans leurs frontières s’oppose celle des 

peuple8 et des minorité8 implantée5 dan5 de larges territoires aux limite5 

imprécises. 

De ce5 trois crise5 et périls, il convient de tirer quelques 

enseignements: 

D'abord et en premier lieu, la fin d'un monde bipolaire! Noue l'avions 

constaté ensemble depuis quelque temps déjà, à mesure que s'estompaient les 

rivalités entre les Etats-Unie d'Amérique et l'Union soviétique. A présent, 

c'est chose faite. 

Pour notre organisation, minée depuis sa création par cet antagonisme, 

une ère nouvelle s'ouvr5 à présent. La guerre du Golfe a mis en lumière les 

poesibilit65 d'action du Conseil de sécurité a partir d'un consen5u5 partagé 

par ses cinq membres permanents. 
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Pour ceux naturellement qui tiraient profit jusque-lé de l’imguiaaonce de 

l’ONU, doe 7endemsins peu prometteurs s’annoncent. Le vent de la liberté ne 

r’arr8tera plus. En Afrique, un Amérique centrale et en Asie, le8 for2ea 

créatrices de ddmocratie, de libertés et de réforme8 finiront à leur tour par 

iliminer les dernierr régimes oppreaaifs déjb aux abois car condomncia. Il est 

minuit mearieuts les dictateurs! 

Il apparaît évident, à l’image de ce qui se passe en Union soviétique, on 

Yougoslavie, que les structures étatiques maintenues par la seule force n’ont 

guère de chance de survie. Le8 peuples ne peuvent coexister en 1 ‘absence de 

volontes librement exprimées. La tragédie des traie républiques baltes 

devrait noue rappeler cette évidence, 

En 8eas inveree, noua connaîtrons à travers l’accentuation de8 identités 

nationales l’émergence de nouvelles nations, voire des réunifications 

inespérées. L’Allemagne, le Yémen, les deux Corée bientôt me renforcent dans 

ma conviction que les divisions artificielles conna?.tront en définitive le 

aême sort que les constructions contre nature. 

Au regard des normes internationale8 que nous noua sommea données, 

notamment ir travers le8 pactes, un autre conatat s’impose : une adaptation, 

impensable voici peu, e’avère incontournable t iw veux parler du droit 

d’assistance humanitaire, qui a reçu une première application lors du drame 

kurde. Ce devoir conduit inévitablemeat à repenser notre conception du 

principe de non-ingérence dan8 ?f; f “affaires intérieures” d’un pays. 

Dans le même ordre d’idées, l’apparition d’un nouveau concept, celui du 

“devoir d’ ingérence démocratiquf ” préconisé récemment par Michel Retard, va 

dans la même direction. Le respect des engagement8 souscrits dans notre 

Charts, qui demeure notre loi fondementale, comme ceux aouzcrits à travers les 

nombreux textes adopté8 depuis, tic!* oouvoi~ être sanctionné. 

L’action normative dans le domaine de8 dro’ts de I’txmnw ns aaurait 

toutefois 30 suffire à Jlle-dme. C’est psr le truchement d’actions concrètes 

comme celles initibes à travers la Commission des droit& de l’honme, qus l’on 

pourra progrwaser. 

Parmi les orientations possibles, je voudrais rappeler la proposition que 

j’ai présentée voici quelque8 joura à MOSCOU, lors de la Conférence de la CSCE 

8ur la dimension humaine. Cette proposition vise à élargir la possibilité du 
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roaours à dem obrorvatours-rapporteurs agpelh à enqu&er sur des situations 

aoafliatuollor. Coai pourrait, à mes yeux8 se faire à 1s demande d’un nombre 

détermioi d*l?tatr, m8me en l’abmnce de l’arxord de 1’Etat concerné. De glus, 

abaque homme et abaque femme, où qu’ils habitent, devraient disgorer d’un 

droit de reaours individuel contre la violation de 898 droits fondamentaux 

devant la Cour internationale de Justice. 

Quel Etat voudrait se soustraire B de telles obligations, sans risquer de 

80 mettre au ban de la “famille dea nationa”? 

Dam ae aontoxto, notre roution doit aller sanr rliserve aux organisations 

non gouvernomentaler qui militant avoa tant de courage pour le resgeat des 

libertés et la dignité des hommes et des femmes! Devant l’inertie des 

gouvernements, les initiatives des organisations non gouvernementales sont 

souvent déoisives. 

Au regard de ce qui précède, j’ose affirmer que les aiguillagea sont 

dkormair plac6s dans le sens d’une renaissance de la d&mocratie et donc 

également de notre orgznisatioa. 
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Cotte renaimrance ne serait complète en l’sbsence de progrès substantiels 

danr 1s voie du déusrmsment et d’un accroissement de la sécurité pour tous. 

:a Europe, au cour8 des derniers maie, les derniers missilos nucl3sires à 

moyenne portcie ont étd détruits. L’accord START, signé à Moscou entre l’Union 

soviétique et lee Etats-Unis, ne doit &re que l’amorce d’une rdduction plus 

eigalficetive encore des arsenaux nucléaires centraux. Un accord sur 

l’élimination définitive des arme8 chimiques et bactériologiques n’en devient 

que plus urgent. 

La guerre du golfe a convaincu, j’ose l’espérer, chacun d’entre nous des 

risques effarants surquels est susceptible de nous exposer un dictateur de la 

trempe de 8addam Hussein. Une action significative, en vue d’enrayer la 

proliferation des armes de destruction massive comme des vecteurs pour leur 

utilisation devrait être traitee prtoritairement lors de cette assemblée 

générale. 

La maîtriee des ventes d’armes conventionnelles en est naturellement le 

corollaire. Je formule l’espoir que l’action de la Communauté et de ses Etats 

membres annoncée lors du dernier Conseil européen de Luxembourg, visant à 

l’établissement d’un registre recensant les transferts d’armes, trouvera un 

large appui au sein de cette assemblée. 

Parmi les litiges restés en souffrance depuis longtemps, le conflit 

israélo-palestinien est certainement le plus déstabilisant pour la paix dans 

le monde. L’élimination de la menace iraquienne a ouvert un “momentum”, UXW 

petite fenêtre ouverte pour une paix définitive dans cette région. L’ensemble 

des problemes afferent à ce conflit peut désormais être abordé dans un esprit 

nouveau. Les termes d’un règlement doivent naturellement se fonder sur les 

résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité. Leur pleine 

application est un devoir. Autant de raisons pour nous de soutenir sans 

réserves l’initiative de James Baker, à laquelle l’Europe est naturellement 

associée. 

Il a été abondamment question de la place de la Communauté à la table de 

la Conférence de la paix. Comme je l’ai dit à l’époque, il me paraît futile 

d’épiloguer sur l’utilité d’une présence de la Communauté, forte de 

340 millions de citoyens et qui n’est séparée de ce foyer de tensions que par 
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un. mer Qommuno* Los marahb der deux river dm la M6ditorranéo ront 

compl/mentairos. Cela vaut naturellement aussi pour Israël et ses voirins 

arabor . L’Buropo l at, on effet, seule en memure de leur offrir des 

pwrpsctivrs /conomlgues que ni les Etats-Unis ni l’Union roviétique ne 

pourront leur propo8or. Naturellement, de tolloa perspectives ne se 

conçoivent quo dana le contarte d’un Broche-Orient résolument engagé sur la 

voio de la paix. 

Paco a l*immen@e dbtrerse de millions d’hommes dans de nombreuse8 parties 

du monde, dos actiocr urgentes a’impoaent. Face a cea situations extr8mes de 

roua-dbveloppemeat, un devoir d’assistance dana la chef de la communauté 

intornationalo apparaît incontournable. Au regard des cowtatr faits COI~ 

dorniiror annéeo, j’ose affirmer qu’il exirte un lien Evident entre 

démocratie, droits de l’homme et développement. 

Le respect des libertés fondamentales et des r&gles de la d&nocratie no 

peut plus être consid6ré comme un simple impdratif juridique, voire moral. 

Ce respect est essentiel h l’éclosion du d6veloppement et de la croissance 

Bconomique. Les enseignements tir68 ces dernihres années en Europe centrale 

et orientale valont bien au-dela du continent europ6en. 

Le fonctionnement d’institutions d6mocratique8, repr6sentatives dea 

populations, la primaut du droit, le pluralisme politique sont essentiels à 

l’émergance de bases favorables au développement économique. La Communauté a 

énoncé ces exigences dans plueieure dispositions de la Convention de Lomé, et 

cette approche figure hgalement dans les accords négocioe avec les pays 

d’tirique centrale et latine. Elles ont été réaffirmées à Luxembourg durant 

le premier uemeetre de cette année, lors des rencontres des Douze avec les 

pays du Conseil de coopération du Golfe comme à l'occasion de la rencontre 

avec les pays de i’Aseociation des nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE). 

Avec la fin du clivage Est-Ouest, la notion de tiers monde s’estompe à 

son tour en tant qu’entité politique séparée. Délectés des idéologies 

totalitaires qui ont fait faillite partout, nous sommes engagés à présent 

collectivement vers un système économique unique qui permettra, à terme, j’en 

Buis COnVainCU, l’émancipation de tous les hommes de la planète. 
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Xl mo faut rappeler dans ce contexte qu’il n’y a pas de d~veloypw~~ent 

durablo non plus en l’ahence d’un respect scrupuleux des exigences de 

1’onvironnement. Je souhaite que lors de la Conférenae des Nations Unies sur 

l’oovironnement l t 10 développement qui 8e tiendra l’anr&e prochaine, le 

nombro dem sationr déaidées l’emportera sur la longueur des discours prononccis. 

On a bosuaoup parlé ces temps derniers d’un nouvel ordre mondial 

conr6autif 0 ‘la guerre du Golfs. J’ignore a’11 existera un jour, personne 

n’y a encore vraiment réflkhi. 

Unf .hoee, toutefois, me paraît essentielle et mhiterait de ce fait 

tovte no v attention en cette fin du XXe siècle I le monde se transforme a 

un0 viter ) jamais connue* 

De n woux peuplee opprimés aspirent au b6nCifice dee droite de l’homme 

et des librrt/r fondamentales. Une douaeine de nouvelles démocraties ont vu 

le jour cea deraikea années. Elles sollicitent coopération, ouverture des 

marchbr, crddits, tkhelonnement de la dette, dialogue politique. Elles 

veulent toutes prendre part au progr&e. 

A l’heure actuelle, ce monde d’avenir reste encore largement domin par 

les protectionnismes, les vagues d’immigration non contrô18ee, la xénophobie, 

la montée der nationalismes outranciers, le racisme et les idéologies 

d’exclusion. A considérer tous ces éléments, l’on peut une nouvelle fois 

v6rifier et affirmer que la notion de sécurité n’est pas que militaire. Elle 

englobe les valeurs tic les systèmes eocio-économiques. 

La Communauté européenne, conformément à se8 aspirations et à ses 

intkêts, est en voie de se doter des moyens indispensables pour assumer aes 

responsabilités. L’union politique et l'union économique et monétaire sont 

essentielles pour permettre précisément é l'Europe de participer à la 

construction de ce monde de demain. 

L’action des Douze s’exerce d'ores et déjà de manière exemplaire au 

niveau de la Conférence sur la sécurité et la coopération 8~1 EUTOPO, dont elle 

est devenue le môle d’ancrage. 

L’oeuvre de rénovation en Europe ne peut pas ne pas avoir de prolongement 

au niveau de notre organisation. Force est de constater que, depuis quelques 

années, le Conseil de sécurité agit avec une efficacité exemplaire et en 
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coop6ration Ctroite avec notre 8ocrGtairo yénrtral. Les opérations do maintien 

do la pair II~ multiplient. N’est-il pee frappant de conetater qu’au printemps 

dernier, en moins de deux moia, quatre nouvelle8 opérations ont été lancées 

dans 10 Oolfm, au Sahara occidental, en Anyole et au Salvador7 

L’exmraicm do rrrtructuration du domaine économique et social de 1’ONU a 

6ti lana6 avma ruacis l t la présidence luxombourgeoiae a été heureusm d’avoir 

pu y apporter la contribution non négligeable des Douse. La réforme de 

l’Arxombl6e génkalm est à mener en vue de rationaliser et dm rendre plus 

riqnificatifr lms travaux de notre assemblée. 

La réfotmm niaerraire du Secrétariat doit adapter et rendre plua 

pmrformants lmr moyens d’action mia à la disposition du Secrétaire général. 

k r&cent Coarmil murogéen s’est prononcé, à la lumitre de l’expérience des 

dmrnières catartrophes de port& internationale, pour un renforcement des 

mécanismes dm coordination doe actions d’urgence entreprises ou rein des 

Natioar Unimr. I)es mesures sont également 21 prendre pour renforcer le role de 

I’ONU dans la pr6veation des conflits. 

Le Secrétaire gdnéral qui sera nommé prochainement par notre assemblée 

générale aura ainsi devant lui un veste chantier qu’il lui appartiendra 

d’organieer mt de structurer pour préparer l’Organisation des Nations Unies de 

l’an 2000. 
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Notre organisation, confiante dans ses capacités d’action retrouvées, 

doit disposer d’un 6ventsil d’instruments efficaces, capables de sauvegarder 

la paix et la sécurité internetionales, de feire face aux nombreux défis 

socio-économiques, d’aider les Etats dans leur difficile processus de 

ttsnmition démocratique et économique et, enfin, de promouvoir le respect des 

droits de l’homme et le primauté du droit dans les relations internationales. 

Voilà les defis qui s’offrent. au nouveau Secrétaire général et aux 

personnes appelées à le seconder. Le nouveau Secrétaire général pourra 

s’appuyer sut l’oouvte exemplaire accomplie B la tête de notre organisation 

par M. Péter de Cuéllat, auquel le Qouvetnement luxembourgeois tient à 

exprimer sa profonde gratitude. J’ai pu mesurer, à travers de nombreux 

contacts officiolr et personnels, la noblesse do l’engagement de notre 

reatétaire gén6tal. Son départ laissera inéluctablement un vide. Puissent 

COUP qui assureront demain la redoutable têcho de la relève s’inspirer de 

l’exemple do M. Javier Peres de Cuéllar. 

M. (Nicaragua) (interprétation de l’espagnol) : 

Qu’il me soit permis de falicitet 1’Ambassedeur Shihahi à l’occasion de son 

ilection a la prhidence de la préssnte session de l’Assemblée générale. Son 

ilection à ces hautes fonctions constitue une reconnaissance de sea éminentes 

qualités de diplomate et un hommage à oon pays, avec lequel le Nicaragua 

entretient des liens d’amiti6 excellents. Je Voudrai8 aussi adresser à son 

prédécesseur, M. Guido de Matco, l’expression de toute notre gratitude pour la 

façon fructueuse dont il a dirigé nos travaux pendant la session précédente. 

C’est un privilège pour le Nicaragua que de souhaiter la bienvenue parmi 

nous à l’Estonie, à la Lettonie, à la Lituanie, aux îles Matshall, à la 

Microa&sie, & la Rbpublique de Corée et à la République démocratique populaire 

de Corée en tant que nouveaux membres des Nations Unies. Leur contribution 

aux travaux de l’Organisation nous aidera à faire face aux nouveaux défis de 

3s vie internationale. 

Nous sommes réunis en cette quarante-sixième session ordinaire alors que 

la situation internationale, marquée par la coexistence de réussites, de défis 

et de risques, est également riche de possibilités et d’espoirs. Nous 

souhaitons répéter aujourd’hui ce que nous disions récemment à la session de 

1’ECOSOC à Genève : les transformations actuellement en cours en Union 

soviétique et dans les pays d'Europe orientale sont tellement profondes 
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qu*eller marquent le début d’une période do transition complexe et longuo non 

roulement pour les pays en question mais suaei pour l’ensemble de la 

aommunsuti internationale. Cette transition est marquée par le passage 

progressif d’unm ère d’affrontement à une ère de coopération. 

En derniire enalyse, nous devons prendre un ferme engagement concernant 

la libortd, 10 plain exercice des droite de l’homme, la démocratie et le 

fonatiommnmt d’une Cconomie de marché compatible avec la justice et la 

responsabilité ooci8le. Aujourd’hui, la grande majorité dee paye Membres de8 

Nations Unies partage ce8 objectifs, sans pour autant cesser de reconnaître 

les différencer culturelles et historiques qui font que dans chaque pays, I.a 

traneition politique et eocio-économique revêt ses propres aspects 

particuliera. 

Mai8 noue ne devons pas être par trop satisfaits des progrès positifo 

dans 10 domaino politique. D’une part, sur le plan économique, aou faisons 

face a une rdslit6 multipolaire où les pays en développement sont confront& 8 

de grave@ difficultéo et où, d’autre part, les profonds changements politiques 

dans différentes régions du monde, notamment en Union Soviétique, doivent 

encore être consolidés définitivement. De miime, il reste encore beaucoup à 

faire dans le domaine du désarmement; dans le domaine des droits de l’hoxme, 

de la transition vertr la dhmocratie st le pluralisme politique, ainsi que dans 

le domaine des libertés individuelles, la situation est encore précaire dans 

un grand nombre de pays; et le monde en développement s’efforce toujours 

d’obtenir des relationr économiques plus justes et plus équitables avec les 

pays industrialisés. 

La menace d’une guerre nucléaire a diminué, mais n’a pas disparu. De 

nouvelle8 formes de menaces è la paix mondiale planent sur nous. Les guerres 

pour des motifs religieux, les conflits frontaliers en puissance, la violence 

transnationale due au trafic des stupéfiants, les problèmes ethniques, le 

terrorisme continuent d’etce latents ou présents dans différentes régione du 

monde. Tout cela souligne la nécessité de réactiver et dn compléter le 

processus de détente mondiale et de rechercher de nouvelles larmes d’action 

pour obtenir une paix totale. 

Le Nicaragua se préoccupe tout particulièrement du montant total des 

dépenses militaires deo pays en développement qui, en 1988, avait été estimé à 

4,3 0 de leur produit intérieur brut et dont l’augmentation, entre 1960 
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l t 1980, a dtd deux foie rupciriouro a aelle du taux do croirranco du rovonu 

par tiito d’habitant. Dar sg&Aalîrter émîaentr, parmi lo~quolr M. Robott 

MaNamara, noua ont tappolé réawmnoat qu’au QOWO des 45 dsraibros annh, il y 

a ou dam 10 mondo on divoloppomont 126 aonflitr est querrrm qui ont provoqu6 

10 nombre offrayant dm 40 million8 de mortr. Noua no pouvonr par tolbr 

qu’une rituatios ausri ddplorablo perduro. Voilà pourquoi ~OUI tononr & 

rbppoler lai am qua la Nicaragua a d0alar6 à Aaara au aoura de la r6aonto 

réunion minirt6riolle du Mouvement des paya non aliqnb aonarrnant la 

nCcerrrit6 d’interdire définitivement la guerre entre nos paya, Noua devrions 

en outre aspirar b réduira d’au moins 50 \ lerr dbpensea militalrer d’iai à la 

fin de la prbnte décennie pour affecter CBI aommea (LUI prioritbi sooialer 

les plus urqenteb. &vec l’approche progreeaive voulue, le monde déVelOgpé 

devrait lui aussi agir de marne et tirer profit de la fin de la guerre froide. 
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te coneeasue est général pour rwzonnaitre l’importance extraordinaire 

qu’aura un diaouement fructueux de l’Uruguay Round aur le développement futur 

de l’&onomie mondiale, de la coopération et du multilatéralîsms, ahai que 

pour l’avenir de l’Accord général aur les tarifs douanierr et le commerce 

(GATT). tea objectifs qui sont à l’origine des négociationa doivent être 

maintenus et conduire graduellement à dea accords compl6mentaires eut la dette 

l xtérioure, le financement et le développement, lea DolLtiqueo 

macro-Economiques cYes pays dheloppés. l’ajustement économique international 

et la coopératioa monétaire. 

Dana ce contexte, noua estimons que l’ordre du jour international devrait 

accorder une place importante à la question de la eécurité alimentaire en 

ghéral aussi bien qu’en tant que système potentiel d’aide alimentaire, en 

particulier pour que noue puissions noua occuper des effets négatifs possibles 

de l’application dee accorde conclus & l’Uruguay Round. Cela était également 

une recommandation du Conseil mondial de l’alimentation, qui s’est r&rni à 

Elainore, Danen;ark, en juin dernier. 

Toujwre au eujet du commerce, noua croyons que la huitième Conférence 

des Nati\ons Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), qui doit se 

tenir à Cartageaa, Colombie, au début de l’année prochaine, fournira une 

occasion précieuse d’entreprendre une évaluation objective de ses 

réalisations, de ses défauts et de ses possibilités, mais, avant tout, pour 

faire de cet organe un mécanisme plu8 efficace de coopération Nord-Sud. 

Noua devons cependant être réalistes et admettre que ai le GATT et la 

CNUCED ne peuvent être renforcé8 dans un lapa de temps relativement court, 

noua devrons penser sérieusement à ur élargiasement possible du cabre 

institutionnel de Bretton Wooda par la création d’une organisation de commerce 

international semblable 8 celle qui a été prévue dans la Charte de La Havane 

de 1946, mais sou8 une forme mise à jour. 

En plus de l’intensification du dialogue Nord-Sud, le Nicaragua attache 

une importance spéciale à la coopération Sud-Sud, ea particulier en raison de 

SBS effets avantageux sur la solidarité et la complémentarité régionales. 

Cala a 6th reconnu dans l’excellente déclaration approuvée par le Mouvement 

des non-alignés à Accra, Ghana, ce mois-ci. Dans ce contexte, j’aimerais 

insister eut le potentiel économique et commercial tlea “Caraïbes élargiea”, 
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composées de l’Amérique centrale, de la Colombie, du Mexique, du Veneouela et 

dea paya des Caraïbes. Cette rtjgion, avec une population de 166 milliona, est 

destinio à devenir au coura de cette décennie l’une des rhgions les plua 

vitales et dynamiquea du monde. 

L’admission de l’Union aovidtique, dea paya d’Europe orientale et des 

paya baltes au sein du Fonds monétaire international (FMI) et de la Banque 

mondiale pourrait avoir un impact négatif sur le montant des ressources que 

ces institutions allouent aux paya QII d&eloppomont. Les ressources 

financières fournies doivent par conséquent ôtre coneidéréea comme des fonda 

supplémentaires qui doivent être difforenciGs clairement de ceux qui aoat 

deatinéa a la lutte contre le sous-doveloppement. 

Une déclaration de la plus haute importance a été faite pendant la 

seconde moitié de la session de cette année du Conseil économique et aoclal 

par le Directeur du FMI, M. Michel Camdesaua. Il a souligné que les exigences 

financières actuelles sont telles que noua devrions noua demander si l’épargne 

internationale est suffisante pour &Pondre aux besoins croissants de la 

coopération fioancière internationale. 

La communauté internationale ne peut revenir sur les engagements qu’elle 

a déjà pria ou sur ceux dont elle discute actuellement avec les pays en 

dhveloppement . L’une des façons les plus efficaces et directes d’assurer 

qu’il en soit ainsi est de trouver des solutions plus efficace8 et plua 

permanente8 ou problème de la dette extérieure et d’atteindre l’objectif 

envisagé : une contribution des paya développés à l’aide officielle au 

développement égale à O,7 0 de leur produit intérieur brut. 

Nous appuyons la proposition faite par le Sec&taire général pour que le 

nouvel ordre international, qui point à peine, se fonde sur lea principes de 

la Charte des Nations Unies. En même temps, noua partageons sa préoccupation 

face à troia réalités qui limitent les possibilités d’action de 

l’Organisation : la tendance persistante, quoique moindre, à ne pas faire 

appel aux mécanismes des Nations Unies pour résoudre certaines questions 

importanteai le contraste marqué entre les tâches imparties à l’Organisation 

et l’indigence financière que celle-ci connaît: et la nécessité de recourir à 

la diplomatie préventive de l’organisation. Nous appuyons aussi la 

proposition du Secrétaire général an ce qui concerne les domaines sur lesquels 

les Nations Unies devraient se concentrer. 
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A la présente aeaaion de l’Assembl&e g&&ale, le Nicaragua accorde une 

importance particulière à la déclsration faisant de l’Amérique centrale une 

régios de psix, de liberté, de democratie et de développement. Dans la 

Déclaration de Puntarenas, approuvée par les prédidents centraméricains au 

Corta Riaa le 17 dhtmbre 1990 (A/45/906, annexe), les présidents se sont 

engagés à assurer la protection, la défense et la promotion des droits de 

l’homme, à intégrer les forces irrégulièrea au processus politique, a éliminer 

la violence, et B favoriser le réconciliation deno les sociétés 

aentraméricsinos divisées. 

L@U~ des principes fondamentaux de cette déclaration faisant de 

l’Amérique centrale une rdgion de pain, de liberté, de démocratie et de 

d/veloppement est celui qui porte sur le fait que la pain est uner intégrale 

l t indivisible. Les pays centramériceins ont donc un intérêt légitime et un 

devoir mutuel de solidarité inéluctable dans les efforts qu’ils font pour 

bliminer toutes les actions violentes et le terrorisme. Il doivent aussi 

s’attacher P surmonter l’extrême pauvreté et & oeuvrer b un développement 

durable, qui refldterait leur interddpendance, leur origine et leur destinée 

Colnmunes * Ils s’engagent donc & créer un nouveau modele de n6curité r6gionale. 

Pour le Nicaragua, ce nouveau modèle de sécurité régionale ne peut se 

manifester que dans un Etat de droit, dans une société démocratique. Il se 

d6finit par l’importance de satisfaire les besoins fondamentaux de la 

population en matiare d’alimentation, de santé, d’éducation et de logement. 

Cela veut dire qu’il faut éliminer la misérc, la culture de la violence et le 

trafic illicite de stupéfiants et les remplacer par le développement, la 

justice économique et sociale et l’éducation pour la paix. Gela veut dire en 

définitive qu’il faut respecter la dignité de l’homme, qu’il faut que les 

droits de l’hormne soient pleinement respectés et protégés et que la iiherté 

puisse s’exercer dans la justice, Voilà les valeurs que nous voudrions que 

cette assemblée appuie dans notre région et ce que le Nicaragua a proposé lors 

de la rencontre historique des pays ibero-américains à Guadalajara, au 

i Ier fque , cette année. 

La déclaration de Guadalajara a constitué le début d’un processus unique 

de coopération et de consultation qui aura très certainement d’importantes 
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rhyoraurrionr mur la aaino mondiale, puicqu'ollo a 6th adogtio par 21 pays 

&yant une populetion totale do plur da 500 milliono d'habitantr. Noue 
aonrt&onr aveu plairit que 1.0 réunionr de aottA inrtauao qui, b partit 

de 1992, IO tiondroat ruaoorrivomoot en Eepagno, au EIr/rilr on Colombie, on 
Argmltino, pourrufvront cette lencrée. 
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Ce qui me passe au Nicaragua est en fait le reflet des événemeats gui 88 

produisent 8ur la scène internationale. Dane ce procea8uar noua avons été et 

80mme8 toujourr dea acteurs, et non des spectateurs. Noua vivons 

quotidiennement notre propre processus difficile de transition vota la 

démocratie et l’économie de marché. La démocratie dans le dialogue, la 

réconciliation, la pacification, le plein respect des droits de l’homme et 

l’établissement d’un régime de droit. L’économie de msrchi, oana négliger le 

dheloppement social et l’équité et sans porter atteinte aun droite des 

grandes majorités du peuple nicaregueyen, sans distinction d’orientation 

politique. La concertation est une réalité au Nicaragua et elle constitue un 

mécanisme efficace qui doit être renforcé afin de rendre la démocratie 

irréversible. 

En 1991, le Nicaragua a renforcé sa politique de pacification et de 

démilitarisation et ramené aes effectifs militaires de 90 000 hommes qu'ils 

comptaient lorsque la Présidente Chamorro a accédé au pouvoir en avril 1990 

à 21 000 - c’est la plus petite armée d’Am6rique centrale. En outre, des 

22 000 membror de la résistance qui ont été démobilisés, plus de 20 000 ont 

été intégrés dans lee activités normalea du pays. Le Gouvernement accomplit 

des efforts notables, au moyen de programmes agraires, d’aide technique et de 

création d’emploia, pour satisfaire les besoins de ces deux groupes et ceux de 

plus de 150 000 réfugiée et personnes déplacées qui aont retournés dans leur 

patrie. 

La première année du nouveau gouvernement a vu ee produire d'autres 

réalieations importantes. Une politique difficile et persévt-jrante de 

réconciliation et de concertation a permis de mettre un terme à 

l'hyperinflation grâce au programme économique entrepris en mare dernier. 

Alors que durant plus de 30 mois les prix ont connu une hausse mensuelle de 

50 %, l'augmentation mensuelle moyenne entre ma, et la fin d'août 1991 a été 

de seulement 1 0. On a obtenu ce résultat tout en mafntenaat dans des limites 

acceptables le coût social d'un tel ajustement, grâce à un processus de 

concertation favorisant sa répartition équitable entre les divers groupes et 

niveaux de revenu6 de la population. Ce processus prévoit qu'une attention 

spéciale sera accordée aux groupes les plus touches par l'ajustement, sous 

forme de programmes sociaux d'urgence. 
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Parmi les éléments qui permettent d’apprécier le climat de démocratie qui 

règne actuellement au Nicaragua, on peut citer le plein l rorcice dor liberth 

publiques, 1’6tablirsemeat progressif d’un rigime de droit, la séparation des 

pouvoirs do l*Etat l t la manière dont ont été élus et fonctionnent plus de 

130 gouvernements municipaux pour la premike fois dans l’histoire du 

Nicaragua. Il est clair qu’il y a un retour graduel de la tranquillité et de 

la coafiaaco, véritable8 moteurs de la reprise qui doit commencer l’an 

prochain. 

Le grocerrus de repriso sera relativement lent. Néanmoins, il eera 

fermement soutenu par la solution que le pays a pu trouver concernant 

l’annulation des arriérés de la dette auprès de la Banque mondiale et de la 

Banque interam&ricaine de développement, d’un montant total de 380 millions de 

dollars. Nous voulons exprimer notre reconnaissance pour les contributions 

versées par les Gouvernements de l’Allemagne, de l’Autriche, du Canada, du 

Danemark, des Etats-Unis, de la Finlande, de la France, de la Hollande, de la 

Norvège, de la République de Corée, de la Suède et de la Suisse, ainsi que 

pour les op6rationa de prêt-relais effectuées par la Colombie, l’Espagne, le 

Mexique et le Venesuela. De plus, l’Allemagne, le Japon, la République de 

Chine et la Suisse nous ont accordé, à ce6 fins, des prêts complémentaires de 

développement. Grâce à la ferme volonté politique et b la solidarité que la 

conununauté internationale a manifestées pour appuyer la réconciliation et la 

reconstruction au Nicaragua, nous commencerons, au cours des prochains mois, à 

disposer du financement international nécessaire à nos projets et programmes 

de développement. 

Il n’est pas facile de cicatriser les plaies, surtout lorsqu’elles 

résultent de la polarisation politique et de la guerre, mais nous avons quand 

même entrepris de le faire. Un immense travail de reconstruction, non 

seulement matérielle mais surtorit morale, nous attend. Et nous devons le 

mener à bien dans des circonstances extrêmement difficiles. Ainsi, notre 

produit intérieur brut se situe maintenant à son niveau du début des 

années 50, le revenu par habitant est de l’ordre de 480 dollars, le chômage 

officiel est évalué à plus de 40 %, la dette extérieure, de 12 milliards de 

dollars, y compris les sommes précédemment mentionnées, eat la plus élevée du 

monde par habitant, et on a constaté une grave détérioration dans les secteurs 

productifs et dans la situation sociale. 
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Pour toutor cee railoaer l’édification de la paix au Nicaragua ne e’eat 

par faito l aam problimos. Copoadaat, la Priridente Chamorro demeure fermement 

l ttechde 8 le pacification et à la démoaratisatioa complètes du pays. A cet 

iqerd, le diearmemeat des civils et le déminage sont des tâcher qui revêtent 

une importance particulière, pour lesquelles noue avoue demandé l’aide de la 

communauté internationale, devant laquelle noua réaffirmons l’importance de 

COI tâchee. 

Nous aavoab tous que la paix n’eet pas seulement l’absence de guerre. 

Par coaeiqueat, le Nicaragua e’eat engagé à adopter des mesure8 politiquoe et 

do justice 6coaomique et sociale qui doivent lui permettre de poser le8 base8 

d’une paix juste, ferme et durable et de participer activement à un processus 

sérieux de négociations sur des questiona militaires. Lors du Sommet 

ceatro-américain tenu en juin 1990 à Antigua, au Guatemala, les présidents 

sont coavenua de poursuivre les négociations en matière do sécurité, de 

vérification, de contrôle et de limitation des armements et des effectifs 

militait-es, au sujet desquels se sont déjà tenues quatre réunions des 

vice-minietres des relations extérieurer, constitués en uae Commieeioa de 

nécurité. 

Ces travaux ont abouti à l’élaboration d’un inventaire de6 armements et 

des effectifs militaires, et il a été décidé que chaque paye devait revéler 

ces informations. C’est ce quo le Nicaragua a fait en mai dernier devant 

l’Organisation des Etats américains et il se propose de le faire devant 1’ONU 

dans un avenir rapproché. La Commission de sécurité oeuvre à l’élaboration 

d’un m&eaisme de vérification internationale et à la fixation d’un système de 

plafond pour les armehents et les effectifs militaires. 

Le Nicaragua considère que 1’établissemenÇ récent de relations 

diplomatiques entre le Belize et le Guatemala est un événement très importzrir 

et très prometteur. Dens ce contexte, la première réunion des ministres des 

relations extérieures d’Amérique centrale et des Caraïbes, qui aura lieu en 

novembre prochain au Honduras, constituera un fait marquant dans les relations 

entre ces deux sous-régions, car il sera possible d’y explorer les 

possibi!ités de coopération en matière de concertation politique, de commerce, 

de transport et de tourisme. 



NW30 A/46/PV.O 
- 136 - 

fus Morales (Nicar- 

Dans les offorta faits par le Secrétariat pour régler certains conflits 

régionaux, ~OUI sommes particulièrement satisfaits de la création de la 

Mission d’obrervation des Nations Unies en El Salvador (ONUSAL). Noua sommes 

également triw heureux des efforts entrepris récemment par le Secrétaire 

général pour trouver un règlement approprié de ce conflit et nous avons pris 

noter avec optimisme, des idées que contient l’importante allocution du 

Président Alfredo Cristiani devant l’Assemblée. De même, nous sommes 

encouragés par le cessez-le-feu au Sahara occidental et par les efforts du 

Secrétaire général tendant à organiser un référendum dans cette région du 

monde, ainsi que par ses dernières initiatives en vue de trouver une solution 

politique générale au problème de l’Afghanistan. 

Le Gouvernement nicaraguayen est favorable à la convocation d’une 

conférence de paix sur le Moyen-Orient, avec la participation de toutes les 

parties intéressées, y compris les cinq membres permanents du Conseil de 

sécurité. Nous espérons qu’elle pourra avoir lieu dans un proche avenir. 

Nous appuyons le règlement durable du problème cambodgien et les efforts 

inlassables déployés par les deux Corée en vue d’arriver à une réunification 

pacifique. Noue sommes vivement préoccupés par la grave situation que connaît 

la Yougoslavie et nous formons des voeux pour que les medures prises par la 

Communauté européenne et la résolution adoptée aujourd’hui à l’unanimité par 

le Conseil de sécurité permettent de jeter les bases G’un règlement définitif 

qui respecte l’autodétermination du peuple yougoslave. 

Le Nicaragua appuie les droits légitimes du peuple chypriote à 

l’autodétermination, ainsi que l’unité nationa’s et l’intégrité territoriale 

du Liban. Dans le cas de l’Afrique du Sud, nous accueillons avec plaisir le 

dialogue et les accord préliminaires passés entre les parties pour mettre fin 

a la violence raciale et qui devraient aboutir à la mise en place du suffrage 

universel et à l’adoption d’une constitution égalitaire garantissant 

l’eliminntion définitive des véritables structures de l’apartheid, ce qui 

rendra effective son abolition légale. 

S’agissant de l’Afrique, nous nous associons à ce qui a été dit dans la 

Déclaration d’Accra, 8 savoir que tôt ou tard, les énormes problèmes de ce 

continent affecteront toute l’humanité et qu’un monde qui ne tiendra pas 

compte des possibilités extraordinaires qu’offre l’Afrique, restera a jamais 

un monde appauvri. 
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M. Vrevfusales (Niceraguti 

ED Ce qui CODCerDe I’eDVirODDelfleDt et le déVelOppemeDt, ïe Nicaragua 

appuie le principe d’um responsabilité partagée 6qUitabhIIIeDt, aiDEi que la 

création d’un ptograme CO~~UD aux pays développés et aux paye en 

développement, Nous espérons quo l’on parviendra à des accord8 de fond lors 

de la réunion qui aura lieu en mars prochain 8 New York, car il est absolument 

fadispensable d’assurer le succès de la Conférence de Rio de JmAt3irO. 

Nous tenon8 à réitérer que le Nicaragua est attaché é respecter le8 

normes et les principe8 du droit international, dont nous commenqons à 

célébrer la DéCeDDie cette année. Nous appuyons également la possibilité de 

tenir une réunion au sommet pour le développement social, initiative au !iujet 

de laquelle le Secrétaire général procède à des coneultationa, à la demande du 

Conseil économique et social. 

Dans la situation mondiale actuelle, qui est critique et complexe, mais 

prometteuse, le8 peuple8 du monde placent de grands espoirs dans 

l’Organisation des Nations Unies. Voilà pourquoi ii convient de l’aider à 

jouer un rôle encore plus efficace, grâce à une restructuration opportune et 

au renforcement et à la démocratisation de tous 888 organes. Nous sommes 

convaincu8 que la possibilité pour les générations futures d’hériter d’un 

mODde meilleur exige que l’on réalise UD coD8ensus sur la façon de II’iQttre à 

jour et de renforcer notre organisation mondiale, pour qu’elle soit au service 

de l’être humain dans toutes ses dimensions. 

Pour terminer, il ne faut pas oublier que même si la guerre froide a pris 

fin, une guerre silenciause contre la faim, la malnutrition, la misère, 

l’analphabétisme, le trafic des stupéfiants et le chômage continue. kUh3 Ce 

conflit quotidien, des milliers d’êtres humains déshérités meurent ou ne 

développent pas leur potentiel humain. Nous devons vaincre ces ennemi8 de la 

civilisation et du progrès, sous peine de commettre un crime de 

lèse-humanité. Et nous ne pourrons le faire que grâce aux efforts conctwtés, 

p8rmanQDtS et coordonnés de la COnvIIunautQ internationale. C’eSt notre 

principal programme commun. Dans son exécution, la communauté Cnternationale 

peut toujours compter que le Nicaragua .ze trouvera en première ligne. 

La séance eLt levée à 19 h 55. 


